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INTRODUCTION 

1. 	Le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a tenu sa dix- 
huitième session 	Ottawa (Canada), du 11 au 18 mars 1985, a l'aimable invitation du Gou- 
vernement canadien. La réunion a 6t6 présidée par M. R.H. McKay, Directeur du Service 
des produits de consommation, Ministère de la consommation et des corporations du Gouver-
nement du Canada. Etaient présents les délégués et observateurs des 32 pays suivants: 
Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Birmanie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, 
Danemark, Finlande, France, Gabon, République fédérale d'Allemagne, Inde, Irlande, Israël, 
Japon, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Espagne, Suède, Suisse, Thaïlande, 
la Trinité-et-Tobago, Turquie, Royaume-Uni, Etats-Unis, Zimbabwe. 

Etaient également présents des observateurs des organisations internationales ci-après: 

Agence internationale pour l'énergie atomique (AIEA) 
Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Communauté économique européenne (CEE) 
Fédération internationale de laiterie (FIL) 
Institut international des sciences de la vie (IISV) 
Organisation internationale des unions de consommateurs (ICOU) 
Union internationale des sciences de la nutrition (UISN) 
Association internationale des denrées congelées (IFFA) 
Confédération des industries agro-alimentaires de la CEE (CIAA) 
Association européenned'agences de publicité (EAAA) 
Fédération internationale des industries et du commerce en gros des vins (FICGUS) 
Fédération internationale des associations de fabricants de produits d'épicerie (IFGMA) 
Fédération mondiale des annonceurs (WFA). 

La liste des participants, y compris le Secrétariat et les représentants de la FAO et de 
l'OMS, figure 	l'Annexe I aaprésent rapport. 

, 2. 	La session a 6t -é.  inaugurée par le Dr A.J. Liston, Sous-ministre adjoint, 
Direction générale de la protection de la santé, Ministère de la santé nationale et du 
bien-être social du Canada. Après avoir souhaité la bienvenue aux participants et en par-
ticulier aux délégations de la Chine et du Zimbabwe qui prenaient part pour la première fois 
aux travaux du Comité depuis leur adhésion a la Commission du Codex Alimentarius, le 
Dr Liston a rappelé que la première réunion du Comité a eu lieu il y a vingt ans; il a 
souligné l'importance que les pays membres accordent aux travaux de ce Comité qui se 
traduit par une participation toujours croissante a ses sessions. Le texte intégral de 
l'allocution du Dr Liston figure a l'Annexe II au présent rapport. 

3. 	Le Président a rappelé au Comité que l'on prévoit de soumettre les versions 
définitives de la Norme générale r6visJe pour l'étiquetage des denrées alimentaires pré-
emballées et des Directives concernant l'étiquetage nutritionnel a la Commission 	sa 
prochaine session. Il a souligné que le Comité 	devrait 	faire tout son possible pour 
que ces deux textes puissent être avancés a l'étape 8 de la Procédure. 
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POINT 2 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

4. 	Le Comité s'est rallié a l'opinion du Président selon laquelle la nature 
technique complexe de certains points a l'ordre du jour nécessitait leur examen par des 
groupes de travail qui seraient chargés de faire rapport au Comité et de formuler des 
recommandations. Les trois groupes de travail suivants ont"été constitués 

a) Groupe de travail I sur le datage  

Mandat 

Revoir les dispositions relatives au datage pour les produits stables 
a la température ambiante transmises par les Comités Codex s'occupant 
de produits. 

Examiner les dispositions concernant le datage contenues dans les 
Directives sur le datage et dans la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées, compte tenu des observations. 

Examiner les observations concernant les dérogations aux dispositions 
relatives au datage et dresser une liste des denrées alimentaires 
faisant l'objet de telles dérogations. 

Formuler des recommandations en vue de la confirmation des dispositions 
relatives au datage citées dans les normes de produits. 

b) Groupe de travail II sur certaines dispositions des Directives  
concernant l'étiquetage nutritionnel  

Mandat 

Examiner des méthodes d'analyse devant accompagner les Directives con-
cernant l'étiquetage nutritionnel. 

Revoir les définitions figurant a la section 2 de l'Annexe II du 
document ALINORM 85/22. 

Examiner les coefficients utilisés pour convertir la teneur en azote 
en contenu protéique. 

Revoir la section 4 du Projet de directives sur l'étiquetage nutrition-
nel (ALINORM 85/22, Annexe VI) a la lumière des observations formulées 
par les gouvernements. 

c) Groupe de travail III a) sur les Directives concernant les dispositions  
relatives a l'étiquetage des normes Codex et b) sur l'étiquetage des  
récipients non destines a la vente au détail  

Mandat 

Revoir les Directives précitées figurant dans le document CX/FL 85/6, 
Partie I, et les rendre conformes au texte révisé de la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

Etablir des critères de priorité et recommander un plan de travail a 
l'intention des Comités du Codex au sujet de la révision des disposi- 
tions d'étiquetage figurant dans les normes Codex, lorsque la Norme - 
generale pour l'étiquetage des denrees alimentaires aura ete adopte. 

Examiner l'étude des dispositions d'étiquetage des récipients non desti-
nés a la vente au détail figurant dans les normes Codex (CX/FL 85/8) 
et les paragraphes 9 a 18 du document ALINORM 85/22, et 

examiner la nécessité d'établir des directives concernant 
l'étiquetage des récipients non destinés a la vente au détail; 

examiner la nécessité d'ajouter aux Directives concernant les 
dispositions des normes Codex relatives  a  l'étiquetagej des conseils 
pour les récipients non destinés a la vente au détail, et d'élaborer 
un texte appropria. 
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5. 	Le Comité est convenu que les rapports de ces Groupes de travail seraient 
examinés aux points pertinents de l'ordre du jour. 

6. 	Le Comité a noté que le Groupe de travail III examinerait des questions relevant 
des points 6a) et 8  de  l'ordre du jour; il est convenu d'aborder ces points l'un après 
l'autre. De l'avis de plusieurs délégations, les confirmations étant un élément impor-
tant du mandat du Comité, suffisamment de temps devrait être prévu pour en discuter. On 
est convenu d'examiner le point 10 de l'ordre du jour après le point 7. Le Comité a 
adopté l'ordre du jour provisoire de la session tel qu'amendé (CX/FL 85/1). 

POINT 3  

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE  

7. 	Le Comité a été saisi du document de travail CX/FL 85/2 contenant les questions 
l'intéressant, découlant des travaux d'autres comités du Codex. Il a été informé que ce 
document ne contenait des renseignements que sur les comités qui s'étaient réunis depuis 
la dix-septième session du CCFL. 

Comité exécutif - 31e session, ALINORM 85/3  
Rapport sur le recours éventuel a un emblème Codex ou des déclarations pour  
indiquer sur l'étiquette qu'un produit est conforme aux normes Codex (par.48-51) 

8. 	Le Comité a noté qu'il avait déjà.  étudié a sa session précédente la possibi- 
lité d'utiliser une marque spéciale sur l'étiquette pour indiquer qu'un produit était 
conforme 	la norme Codex pertinente. Ni le Comité exécutif ni la Commission n'avaient 
alors approuvé une telle marque. 

9. 	Le Comité a été informé que le Comité exécutif de l'OMS avait déclaré, en 
janvier 1982, qu'il existait un rapport entre la promotion des acceptations de normes 
Codex et l'objectif de la santé pour tous d'ici l'an 2000. Pour atteindre cet objectif, 
on avait notamment envisagé l'impression d'une marque ou d'un emblème Codex sur les 
étiquettes. Selon un document de travail préparé par un expert-conseil, la position 
adoptée par la Commission 	ce propos est encore valable aujourd'hui pour les raisons 
suivantes: 

Les noms et emblèmes de l'OMS et de la FAO ne devraient pas être utilisas ou 
inclus dans des marques figurant sur des étiquettes. L'expérience a démontré 
que cela pouvait conduire 	des abus. 

Les difficultés pratiques liées 	l'utilisation d'une marque de conformité en 
general sont telles que l'on peut se demander si une telle solution est encore 
valable aujourd'hui, même sur une petite échelle, car une fois introduite, une 
telle marque pourrait difficilement être retirée. 

10. 	Le document mentionnait également l'utilisation de systèmes nationaux de cer- 
tification et d'inspection et suggérait que la Commission poursuive des études dans ce 
domaine afin d'encourager une uniformisation du processus de certification, et éventuel-
lement l'introduction, dans le cadre du Programme, d'une procédure par étapes pour une 
approche  plus structure.  Le Comité exécutif a décidé  de demander au Secrétariat de déli-
vrer une lettre circulaire aux gouvernements leur demandant s'ils jugeaient qu'un système 
de certification était nécessaire et, le cas échéant, s'il devait être établi a l'échelon 
international ou national et quels éléments devraient être visés par les certificats 
délivrés. 

Autres questions  

11. 	Le Comité, ayant noté  que les autres paragraphes du document CX/FL 85/2 se 
rapportaient 	d'autres points a l'ordre du jour, a décidé de les examiner au titre 
des points pertinents. 

POINT 4 

EXAMEN DU PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  
(SECTIONS 4 ET 5) A L'ETAPE 7 

12. 	Le Comité a été saisi du rapport (CX/FL 85/4) du Groupe de travail ad hoc 
sur les définitions et la méthodologie (Groupe de travail II) qui, en plus d'examiner 
les définitions et les facteurs permettant de convertir la teneur en azote en contenu 
protéique, avait étudié la version révisée de la section 4 du Projet de directives 
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concernant l'étiquetage nutritonnel, fondée sur les Annexes II et VI du document 
ALINORM 85/22 (voir également les paragraphes 106-108, 117-120 et 127-128) et sur les 
observations des gouvernements contenues dans les addenda 1 et 2 du document CX/FL 85/3 
(Egypte, Finlande, République fédérale d'Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Nouvelle-
Zélande, Norvège, Suède, France, Suisse, Thaflande et Fédération internationale de 
laiterie) (voir le par.4). La version intégrale du rapport du Groupe de travail consti-
tue l'Annexe VII du présent rapport. Le Groupe de travail est convenu de soumettre son 
rapport sur les méthodes d'analyse plus tard au cours de la session, en même temps que 
les Directives sur l'étiquetage nutritionnel (voir le par.55 et Appendice 1 a l'Annexe VII). 

Le Dr M. Cheney, Présidente du Groupe de travail II, en a présenté le rapport 
au Comité. 

Sections 2.6 et  2.7 - Définitions  

Le Comité a observé que le Groupe de travail avait recommandé de modifier comme 
suit la définition de "sucres": "on entend par sucres tous les monosaccharides et disac-
charides présents dans un aliment". Cette modification de la définition de "sucres" 
était recommandée, de nombreux pays estimant que les méthodes de mesure des oligosaccha-
rides contenant jusqu'a quatre unités d'hexose n'étaient pas tout a fait au point. En 
outre, ces sucres ne sont présents qu'en très petite quantité dans les denrées alimen-
taires de nombreux pays, sauf dans ceux où des édulcorants a base de mais sont utilisés. 
Le Comité a accepté la définition révisée du terme "sucres" proposée par le Groupe de tra-
vail. Ce dernier n'a pas proposé de modification de la définition de "fibres alimentaires". 

Section 3.2.7.1 - Calcul de l'énergie  

A la suite d'une observation de la République fédérale d'Allemagne, le Groupe 
de travail avait accepté de préciser le sens d'"alcool" en insérant a la suite le mot 
"éthanol" placé entre parenthèses. En outre, étant d'avis que la détermination de facteurs 
de conversion spécifiques pour les éléments présents en quantité minime dans des aliments 
entrainerait des complications inutiles sans comporter d'avantages, le Groupe de travail 
a recommandé la suppression des quatre dernières lignes du paragraphe 3.2.7.1. 

Le Comité s'est rallié aux points de vue du Groupe de travail. 

Section 3.2.7.2 - Facteur de conversion des protéines 

Le Comité a noté que le Groupe de travail avait accepté de réviser la section 
3.2.7.2 afin de tenir compte de l'emploi, dans les normes Codex, de différents coefficients 
pour convertir l'azote en protéines. Reconnaissant que l'emploi d'un facteur de conversion 
autre que celui cité dans une norme Codex particulière conduirait a des différences entre 
la teneur en protéines des aliments et la quantité déclarée sur l'étiquette, le Groupe de 
travail est convenu que le facteur de conversion cité dans la norme Codex devrait être 
utilisé partout où cela est possible et qu'un facteur de 6,25 serait employé dans tous les 
autres cas. Par conséquent, le Groupe de travail a modifié comme suit la section 3.2.7.2: 

"La quantité de protéines devrait être calculée a l'aide de la 
formule suivante: 

Protéine = azote total (Kjeldahl) x 6,25 a moins qu'un autre 
facteur ne soit donné pour cet aliment dans une norme ou une 
méthode d'analyse du Codex". 

18. . - 
Le Comte a note que plusieurs pays et organisations internationales avaient 

préparé, dans leurs observations écrites, des coefficients de conversion spéciaux pour 
des protéines de diverses origines animales ou végétales: pour le lait et les produits 
laitiers, 6,38; pour les céréales et les protéines végétales, 5,70 et pour les autres, 
6,25. La Nouvelle-Zélande a suggéré qu'un facteur de 5,6 soit utilisé pour la gélatine 
et les produits dérivés. 

19. 	La délégation de la Nouvelle-Zélande, appuyée par les délégations de l'Australie 
et des Etats-Unis, a déclaré qu'a son avis l'emploi pour tous les aliments d'un même facteur 
de 6,25 pour la conversion de l'azote en protéines ne convenait pas. Le délégué des 
Pays-Bas a signalé que des problèmes pouvaient découler de l'utilisation de coefficients 
de conversion spécifiques pour des produits mélangés il a donné comme exemple les denrées 
alimentaires contenant différentes protéines. A l'heure actuelle, seuls deux comités 
du Codex (le Comité du Codex sur les protéines végétales et le Comité du Codex sur les 
produits traités a base de viande et de chair de volaille) utilisent un facteur de conver-
sion spécifique de 6,25 dans leurs normes et directives. Par ailleurs, le Comité sur le 
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lait a décidé d'utiliser le coefficient de conversion de 6,38 dans les méthodes d'analyse 
élaborées par le Groupe de travail AOAC/ISO/FIL pour le lait et les produits laitiers. 

Le délégué de la Suède a suggéré de faire référence aux "Méthodes d'analyse 
Codex" dans le texte proposé par le Groupe de travail. 

Le Comité a adopté le texte proposé par le Groupe de travail, amendé afin de 
comprendre un renvoi aux méthodes Codex. 

Section 3.2.3 

Le Comité a fait sienne la décision du Groupe de travail de ne pas modifier les 
renseignements concernant les acides gras en exigeant la déclaration des acides gras trans 
et les acides gras a chatne courte, et de conserver la section 3.2.3 sous sa forme actuelle. 

Rapport entre les  sections  3.3.3 et 4  

Le Président du Groupe de travail a signalé' au Comité qu'un certain nombre de 
pays avait estimé que la section 4, "Renseignements nutritionnels de caractère instructif", 
devrait être supprimée, le principe des renseignements nutritionnels de caractère instruc-
tif n'ayant pas encore été complètement précisé. En outre, vu que toutes les exigences 
en matière d'étiquetage nutritionnel sont énoncées aux sections 1 a 3 des Directives, 
des directives complémentaires sur les techniques d'information en matière de nutrition 
n'auraient une raison d'être que si elles précisaient les avantages, les groupes cibles 
dans la population, etc. Selon certains pays, cette section pourrait être conservée, mais 
sous une forme abrégée. 

Le Comité a été informé que le Groupe de travail avait préparé une nouvelle 
version de la section 4 et qu'il avait suggéré de remplacer l'expression "renseignements 
nutritionnels de caractère instructif" par "renseignements nutritionnels supplémentaires", 
etant donne que tous les renseignements nutritionnels figurant sur les étiquettes ont un 
caractère instructif. Le Groupe de travail avait proposé de ne conserver que les sections 
4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 dans la nouvelle version, les autres alinéas de la section 4 portant 
sur l'expression de la teneur en éléments nutritifs par rapport aux apports (rations) 
journaliers recommandés pouvant remplacer les données numériques sur les éléments nutritifs 
figurant a la section 3.3.3. L'expression de la teneur en éléments nutritifs en termes de 
"densité", etc., a été supprimée. 

 Le Groupe de travail avait observe que le texte actuel de la section 3.3.3 ne 
permettait pas d'exprimer la teneur en éléments nutritifs en termes d'apports (rations) 
journaliers recommandés (AJR/RJR) comme cela se fait dans de nombreux pays. Etant donné 
sa décision de supprimer la section 4.2 sur le système d'expression de la teneur en éléments 
nutritifs en termesd'apports (rations) journaliers recommandés, le Groupe de travail a 
envisagé de mentionner ce système dans la section 3.3.3 

Le Comité a approuvé en principe la modification proposée par le Groupe de travail 
et a accepté de reprendre les discussions deseain¡ss pertinents de la section 3.3 qui 
avaient été mis au point a sa dix-septième session. 

Section 3.3.1  

Le Comité a convenu qu'aucun changement ne devait être apporté a la section 
3 3.1 

Section 3.3.2  

Le Comité a accepté de préciser la deuxième phrase en en modifiant la seconde 
moitié pour qu'elle se lise comme suit: "...a condition que le nombre de portions contenues 
dans l'emballage soit indiqué". 

La délégation du Royaume-Uni a fait observer au Comité que dans de nombreux 
cas l'emballage constituait une seule portion, elle a suggéré de modifier le texte de 
cette section de manière a contenir une disposition a cet égard. Cette proposition a été 
acceptée. 

Section 3.3.3  

Le Comité a noté  que le Groupe de travail avait rédigé une nouvelle version de 
la section 3.3.3 de l'Annexe II du document ALINORM 85/22 en y incorporant le système 
mentionné au paragraphe 25 ci-dessus et en y ajoutant les apports (rations) de référence 
journaliers recommandés, cités initialement dans la section 4.2.4 de l'Annexe VI. Le 
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Comité a été informé que dans certains pays ces valeurs de référence différaient des 
apports journaliers recommandés; il est convenu que dans un but d'harmonisation a 
l'échelle internationale, l'emploi de ces valeurs devrait être recommandé en général 
aux fins de l'étiquetage. 

La délégation du Danemark appuyée par la délégation de la République fédérale 
d'Allemagne a signalé au Comité que la nouvelle version contenait une disposition mention-
nant les rations qui n'avaient pas été acceptées par le Comité lors de sa derniêre 
session. A son avis, l'ensemble de la section 3 des Directives avait été adopté par le 
Comité lors de sa dernière session et le débat a ce sujet ne devrait pas être repris. 

La délégation de l'Australie a souligné que la section 3.3.2 était consacrée 
a la valeur énergétique, tandis que la section 3.3.3 traitait des macro- et des micro-
nutriments; la discussion serait beaucoup plus facile si ces derniers faisaient l'objet 
de deux sections distinctes. La proposition de l'Australie a été appuyée par la déléga-
tion du Royaume-Uni. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a fait valoir que la nouvelle version de 
la section 3.3.3 prévoyait que les données numériques sur les éléments nutritifs pou-
vaient être exprimées en unités métriques, en RJR/AJR, par 100 g, par ration et par 
portion. Cette multiplicité de systèmes pouvant être source de confusion pour les consom-
mateurs, la délégation de la Nouvelle-Zélande a estimé qu'il serait préférable de n'avoir 
recours qu'aux unités métriques par 100 g ou par 100 ml. Cette méthode aurait l'avantage 
de fournir au consommateur des renseignements permettant de comparer la valeur nutrition-
nelle de différents aliments. D'autres renseignements pourraient être rajoutés de façon 
facultative. Les vues de la Nouvelle-Zélande ont gté appuyées par la Suède, la Norvège, 
l'Inde, le Danemark, la Finlande et la République fédérale d'Allemagne. 

La délégation des Etats-Unis s'est déclarée contraire a ce point de vue, étant 
donné que l'étiquette n'offre qu'un espace limité et que des renseignements sur les élé-
ments nutritifs exprimés par 100 g ou par 100 ml ne sont pas compris des consommateurs 
des Etats-Unis. A son avis, aucun pays ne devrait être obligé d'exprimer ces données 
de plus d'une façon. 

Le délégué du Royaume-Uni a précisé que la nouvelle version de la section 
3 .:. 3.3 n'avait pas été conçue dans l'intention d'exiger qu'une étiquette contienne les 
mimes  renseignements sous différentes formes. En effet, les différentes méthodes d'éti-- 
quetage repondent aux besoins des divers pays, selon les lois de chacun d'entre eux. 
Considérant ce texte satisfaisant, la délégation de la Suisse a noté qu'il ne permettait 
pas d'exprimer l'énergie et les protéines sous forme de AJR. 

Etant donné les observations qui précèdent, il a été décidé qu'une nouvelle 
version des sections 3.3.2 et 3.3.3 devait être préparée en vue d'un examen ultérieur. 
Le texte qui suit, préparé par le Royaume-Uni, a été soumis a l'étude du Comité: 

"3.3.2 	Les renseignements sur la valeur énergétique devraient être exprimés 
en kJ et kcal par 100 e ou par 100 ml; et/ou par ration, telle que 
quantifiée' sur l'étiquette, ou par portion, a condition que le nombre 
de portions contenues dans l'emballage soit indiqué; ou par emballage 
si celui-ci constitue une seule portion". 

"3.3.2A 	Les renseignements sur les quantités de protéines, de glucides et de 
lipides contenues dans un aliment devraient être exprimées en grammes 
par 100 g ou par 100 ml; et/ou par ration, telle que quantifiée 
sur l'étiquette, ou par portion, a condition que le nombre de portions 
contenues dans l'emballage soit indiqué; ou par emballage si celui-ci 
constitue une seule portion". 

"3.3.3 	Les données numériques sur les vitamines et les minéraux devraient 
être exprimées en unités métriques et/ou en pourcentage des apports 
journaliers recommandés de référence par 100 g ou par 100 ml; et/ou 
par ration, telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, 
condition que le nombre de portions contenues dans l'emballage soit 
indiqué; ou par emballage si celui-ci constitue une seule portion. 
En outre, les renseignements sur la valeur énergétique et la teneur 
en protéines peuvent également être exprimés en pourcentage des apports 
journaliers recommandés de référence. Lorsqu'on utilisera ces derniers, 
ils devront,dans la mesure du possible, être basés sur les apports 
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en éléments nutritifs recommandés par la FAO et l'OMS. Jusqu'a ce qu'elles 
aient été révisées, les valeurs suivantes devraient être utilisées comme 
apports journaliers recommandas de référence aux fins de l'étiquetage, 
dans un but de normalisation et d'harmonisation a l'échelle internationale: 

Energie MJ (kcal) 
Protéines g 
Vitamine Adug 
Vitamine Diug 
Vitamine E mg 
Vitamine C mg 
Thiamine mg 
Riboflavine (mg) 

9,5 	(2 300) 
50 

1000 
5 

10 
60 
1,4 
1,6 

Niacine mg 18 
Vitamine B 6 mg 2 
Folacine ug 400 
Vitamine B 12  .11g 3 
Calcium mg 800 
Phosphore mg 800 
Fer mg 14 
Magnésium mg 300 
Zinc mg 15 
Iodeoug 150 

Les Etats-Unis ont fait savoir au Comité que la nouvelle version proposée par 
le Royaume-Uni constituait une solution de compromis qui tenait compte des diverses opi-
nions exprimées par les pays participants. La délégation des Etats-Unis a appuyé cette 
proposition qui permettrait 	tous les pays d'informer efficacement les consommateurs 
et d'assurer un aiquetage nutritionnel adéquat. 

Les délégations du Danemark et de la Suède n'ont pas approuvé le texte; 
leur avis l'énergie et les macronutriments devraient être exprimés uniquement par 100 g 
ou par 100 ml, et il devrait être possible, le cas échéant, de fournir ces renseignements 
par ration ou par portion. 

Se déclarant vivement opposée aux vues exprimées par le Danemark et la Suède, 
la délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité que dans le cas où la version 
propose  par ces pays serait approuvée, elle émettrait des réserves, comme celles 
exprimées au paragraphe 105 du rapport de la dernière session (ALINORM 85/22). 

L'opposition manifestée par la délégation des Etats-Unis 	l'encontre de la 
proposition du Danemark et de la Suède provenait du fait que le système métrique n'est 
pas d'un emploi généralisé dans le domaine de l'étiquetage aux Etats-Unis et que l'expres-
sion des renseignements par ration ou par portion constitue pour le consommateur améri-
cain, le système le plus courant et le mieux accepté. La proposition du Danemark et de 
la Suède obligerait les Etats-Unis une double déclaration pour répondre aux besoins 
des consommateurs, ce qui pourrait être source de confusion pour ces derniers. 

Le représentant de la IFGMA a informé le Comité du point de vue de l'indus-
trie en ce qui concerne la déclaration des éléments nutritifs. Les pays ont adopté 
diverses façons de déclarer les éléments nutritifs, certains les exprimant en fonction 
de la densité, et d'autres par rapport 	la quantit -6 (par ration ou portion). Ces deux 
méthodes différentes peuvent avoir chacune leur utilité. 

Le Secrétariat du Codex s'est déclaré, pour le moment, en faveur d'une décla-
ration selon les deux systèmes afin d'éviter que plusieurs pays n'acceptent des méthodes 
différentes, ce qui dresserait une barrière non tarifaire. L'application des Directives 
actuelles conduira probablement a préférer l'une ou l'autre de ces méthodes. 

 Le Royaume-Uni a estimé que l'étiquetage nutritionnel était encore a un stade 
expérimental et qu'il n'y avait par conséquent pour le moment pas lieu d'imposer une 
méthode officielle aux consommateurs. Néanmoins, des valeurs numériques par 100 g ou 
100 ml sont préférables. La version révisée ayant l'avantage d'offrir la possibilité 
d'utiliser différents systèmes, le Royaume-Uni en a proposé l'adoption, proposition qui a 
été appuyee par la délégation du Zimbabwe. 
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44. 	Le Comité a conclu  qu'il était nécessaire de parvenir un compromis. La 
délégation du Danemark a présenté une autre version révisée qui comporte une nouvelle 
section proposant que dans les pays où les informations sont habituellement données par 
rapport a des portions, la déclaration des éléments nutritifs ne puisse être exprimée 
qu'en fonction de cette quantité de référence. Le texte qui suit a été adopté a l'una-
nimité par le Comité. 

3.3.2 	Les renseignements sur la valeur énergétique devraient être exprimés 
en kJ et en kcal par 100 g ou par 100 ml, ou par emballage si celui-ci 
ne contient qu'une seule portion. En outre, ces renseignements peuvent 
être déclarés par ration, telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par 
portion, a condition que le nombre de portions contenues dans l'emballage 
soit indiqué. 

3.3.3 	Les renseignements sur les quantités de protéines, de glucides et de 
lipides dans la denrée alimentaire devraient être exprimés en g par 100 g 
ou par 100 ml, ou par emballage si celui-ci ne contient qu'une seule 
portion. En outre, ces renseignements peuvent être exprimés par 
ration, telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, a 
condition que le nombre de portions contenues dans l'emballage soit 
indiqué. 

3.3.4 	Les données numériques sur les vitamines et les minéraux devraient être 
exprimées en unités métriques et/ou en pourcent 	des apports 
journaliers recommandés de référence par 100 g ou par 100 ml, ou par 
emballage si celui-ci ne contient qu'une seule portion. En outre, 
ces renseignements peuvent être déclarés par ration, telle que 
quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, a condition que le 
nombre de portions contenues dans l'emballage soit indiqué. De plus, 
les renseignements sur la valeur énergétique et la quantité de 
protéines peuvent aussi être exprimés en pourcentage des apports jour- 
naliers recommandés de référence. Lorsqu'on utilise les apports 
journaliers recommandés de référence, ces derniers devraient, dans 
la mesure du possible, être basés sur les apports en éléments nutritifs 
recommandés par la FAO et l'OMS. Jusqu'a ce qu'elles aient été 
révisées, les valeurs suivantes devraient être utilisées comme apports 
journaliers recommandés de référence aux fins de l'étiquetage, dans 
un but de normalisation et d'harmonisation a l'échelle internationale: 

Energie MJ (kcal) 
Protéines g 
Vitamines Adug 
Vitamine D )ug 
Vitamine E mg 
Vitamine C mg 
Thiamine mg 
Riboflavine (mg) 

9,5 	( 2 300) 
50 

1 000 
5 

10 
60 
1,4 
1,6 

Niacine mg 18 
Vitamine B6 mg 2 
Folacine 400 
Vitamine B

u
g 12 3 

Calcium mg 800 
Phosphore mg 800 
Fer mg 14 
Magnésium mg 300 
Zinc mg 15 
Iode,ug 150 

3.3.5 	Dans les pays où les données sont habituellement déclarées par rapport 
a des rations, les renseignements requis par les sections 3.3.2, 3.3.3 et 
3.3.4 ne peuvent être exprimés que par ration, telle que quantifiée sur 
l'étiquette, ou par portion, a condition que le nombre de portions contenues 
dans l'emballage soit indiqué. 
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Le Comité a noté que les valeurs proposées entre crochets pour les apports 
journaliers recommandéT(I7R) au paragraphe 4.2.4 de l'Annexe VI du document ALINORM 85/22 
avaient été modifiées, en grande partie conformément aux propositions de la Suisse 
(CX/FL 85/3, Add. I), et que les crochets encadrant ces valeurs avaient été supprimés 
(ces renseignements figurent maintenant à la section 3.3.4. La délégation de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne a exprimé des réserves au sujet des valeurs proposées pour 
les AJR. Le Royaume-Uni a exprimé le désir que l'on prenne note que ni ces valeurs 
ni le principe régissant leur choix n'avaient fait l'objet d'une discussion. La plupart 
de ces apports, sauf celui concernant l'énergie, s'appliquent à un homme de 23 	50 ans; 
ils sont extraits des "Apports journaliers recommandés des Etats-Unis" qui sont 
considérablement plus élevés que les apports établis par la FAO et l'OMS. Le Royaume-Uni 

a fait valoir qu'il était illusoir d'espérer que les habitants des pays en développement, 
et peut-être même la majorité des populations vivant dans les pays développés parviennent 
a consommer de telles quantités d'éléments nutritifs. Cela risque d'entrainer une perte 
de confiance dans la valeur nutritionnelle de l'approvisionnement alimentaire et a une 
consommation inutile de vitamines et de sels minéraux. Cela compliquerait encore la 
tache qui consiste à apprendre a ces populations à améliorer leur alimentation en effec-
tuant des choix plus judicieux parmi les aliments transformésou non transformés (c'est-
à-dire sans étiquette). 

La Suisse a suggéré d'inclure dans la liste des apports journaliers recommandés 
les éléments suivants: la biotine (0,2 mg) et l'acide pantothénique (60 mg). Le Comité 
n'a pas approuvé la proposition de la Suisse, qui avait déjà fait l'objet d'une discussion 
lors de la dix-septième session. Cependant, il est convenu de transmettre cette question 
au Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime (CCFSDU) pour obtenir son 
opinion sur le sujet. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a demandé si les apports 
journaliers recommandés figurant dans la nouvelle section 3.3.4 des Directives devaient 
etre soumis au CCFSDU. Le Comité a fait remarquer que le nouveau mandat du CCFSDU comporte 
des conseils sur des aspects nutritionnels, si la demande en est présentée par le Comité 
compétent. Conformément aux observations formulées par le Royaume-Uni, le Comité est 
convenu que la liste des apports journaliers recommandés serait transmise au CCFSDU pour 
observation, mais que cela ne devrait pas nuire 	l'avancement des travaux sur les Direc- 
tives. 

Section 4 -  Renseignements nutritionnels supplémentaires 

Section 4.1.1  

Le Groupe de travail a supprimé dans cette section toute référence aux diffé-
rentes façons de présenter les renseignements d'ordre nutritionnel. Un certain nombre 
de pays ont en effet estimé que ce genre de renseignements pouvait être présenté selon de 
nombreuses autres méthodes dont il n'est pas fait mention dans cette section. Il y a donc 
lieu de mettre au point ces renseignements avant de les incorporer dans la Directive. 

Le Comité a approuvé la version révisée de la section 4.1.1 proposée par le 
Groupe de travail. 

Section 4.1.2  

Le Groupe de travail a jugé essentiel de mettre au point une disposition pour 
l'utilisation de symboles représentant des groupes d'aliments, ce qui serait sans doute 
utile aux populations a taux élevé d'analphabétisme; il a donc modifié le texte de cette 
section en consequence. 

Le Comité a accepté la version révisée de cette section proposée par le 
Groupe de travail. 

Section 4.1.3 - aucune modification 

Section 5  

 Le Groupe de travail n'a apporte aucune modification au texte des sections 
5.1 à 5.3. 

Le Comité est convenu qu'il était nécessaire de réviser les définitions 
actuelles des termes "sucres" et "fibres alimentaires" de même que la façon de déclarer 
la valeur énergétique. Par conséquent, la section 5.3 a été modifiée comme suit: 



"Section 5.3 

Les définitions actuelles de "sucres" et de "fibres alimentaires" 
figurant respectivement aux sections 2.6 et 2.7, de même que les 
dispositions actuelles relatives 	la déclaration de la valeur 
énergétique présentée a la section 3.3.2 devraient être révisées 
compte tenu des nouvelles connaissances dans ce domaine". 

Etat d'avancement des Directives 

Le Président du Comité a exprimé sa reconnaissance au Groupe de travail II et 
aux groupes de rédaction pour leur précieux concours. 

Le Comité a fait passer le Projet de directives sur l'étiquetage nutrition-
nel a l'étape 8 de la Procédure, son adoption a cette étape par la Commission étant 
recommandée. La version révisée des Directives constitue l'Annexe III du présent rapport. 
Le Comité a été saisi d'un rapport sur les méthodes d'analyse présenté par le Groupe de 
travail II, le document CX/FL 85/4 - Addendum 1 (voir par. 12) dont il a approuvé les 
conclusions. Le Comité a décidé que les méthodes contenues dans ce document seront 
distribuées aux gouvernements, aux organisations internationales compétentes s'intéressant 
a l'élaboration de méthodes et au CCFSDU, pour observation. Le Dr Cheney a confirmé 
qu'elle désirait continuer a coordonner ces travaux. La délégation de l'Australie a 
déclaré qu'elle continuerait 	participer aux travaux du Groupe de travail. 

POINT 5  

VERSION REVISEE DE LA NORME GENERALE POUR L'ETIQUETAGE DES DENREES  
ALIMENTAIRES PREEMBALLEES A L'ETAPE 7  

Le Comité était saisi de la version révisée de la Norme générale susmentionnée 
qui constituait l'Annexe III du document ALINORM 85/22 et des observations formulées 
par les gouvernements et les organisations internationales, réunies dans le document 
CX/FL 85/5 et les addenda afférents. Le Comité était également saisi du rapport (CX/FL 
85/3, Addendum 3) du Groupe de travail sur le datage qui constitue l'Annexe VI du présent 
rapport (voir également le paragraphe 4). Le Comité a en outre examiné les observations 
formulées par d'autres comités (document CX/FL 85/2). 

Le Président a rappels au Comité que les dispositions désignées par trois 
astérisques devaient être étudiées lors de la présente session. Le Président a présenté 
un bref résumé des observations du Chili, de l'Egypte, de la Finlande, de l'Irlande, de 
l'Italie, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, des Pays-Bas, de l'Espagne, de la Suède, 
de la Thàilande, des Etats-Unis, de l'Association européenne des fabricants de glucose 
et de la Fédération internationale de laiterie. 

Section 4.2.1.3 

Avant d'aborder la section 4.2.2.1, le Comité a examiné la question générale 
enonce  a la section 4.2.1.3 concernant l'éventuelle inutilité de déclarer les éléments 
d'un ingrédient composé pour lequel un nom a été êtabli dans une norme Codex ou dans une 
législation nationale lorsque cet ingrédient composé entre pour moins de 25 % dans la com-
position du produit. Selon certaines délégations, on devrait fournir aux consommateurs les 
renseignements les plus complets possible sur les ingrédients présents dans les denrées 
alimentaires, puisque cette question revêt dans bien des cas une importance capitale pour 
des motifs d'ordre sanitaire. D'autres délégations ont estimé que cette limite maximale 
devrait être baissée a 10 ou 15 %. On a fait valoir qu'en raison des variations saison-
nières et des fluctuations de l'approvisionnement, les fabricants peuvent être amenés 
a modifier légèrement la composition de plusieurs ingrédients; on a donc proposé de con-
server la limite de 25 % pour assurer une certaine souplesse au niveau du marché. Le 
Comité a approuvé en général ces remarques et a décidé de conserver la section 4.2.1.3 sans 
modification. 

Section 4.2.2.1 

Le Comité a ensuite examiné a la section 4.2.2.1, les groupes d'ingrédients 
et les noms de catégorie pertinents. Il a noté que cette liste avait été préparée par 
un Groupe de travail lors de la dernière session et qu'elle avait été distribuée aux 
gouvernements pour observation. Avant de discuter des nouvelles rubriques a ajouter 
a cette liste, le Comité a examiné les noms de catégorie déjà' inclus 	dans la Norme 
ainsi que les denrées alimentaires visées. 



Huiles raffinées autres que l'huile d'olive  

Une proposition a été déposée afin d'inclure les huiles d'origine marine 
dans cette catégorie. Le Comité a noté que cela poserait des difficultés linguistiques 
et a décidé que la façon actuelle de qualifier les huiles, soit de "végétales", soit 
d' Hanimales", était adéquate. Plusieurs délégations ont proposé d'ajouter les huiles 
hydrogénées et/ou partiellement hydrogénées a cette catégorie. Le Comité a convenu 
de la formulation suivante: 

"Huile", qualifiée de "végétale" ou d'"animale" et d'"hydrogénée" 
ou "partiellement hydrogénée", selon le cas. 

La délégation de la Suède a souligné que l'utilisation de noms spécifiques 
était exigée en Suède pour les huiles et les graisses; elle a émis des réserves quant 

l'utilisation de seuls noms de catégorie dans ces cas. 

Matières grasses raffinées  

Le Comité a approuvé cette disposition sans modification. 

Amidons, autres que les amidons modifiés chimiquement 

Le Comité a approuvé cette disposition sans modification. Au cours de la 
discussion qui a suivi, le Président a fait état des observations formulées par 
l'Association européenne des fabricants d'amidon qui est opposée 	la classification 
des amidons alimentaires modifiés chimiquement 	titre d'additifs alimentaires. Cette 
Association a suggéré que la référence 	ces substances soit retirée de la section 4.2.2.4 
pour atre insérée 	la section 4.2.2.1. On a noté que cette question ferait l'objet d un 
examen détaillé lors de la prochaine session du Comité du Codex sur les additifs alinentaires 

Toutes les espèces de poisson dans les cas où... 

Le Comité a approuvé le nom de catégorie "poisson" sans modification. Il 
a ete note que les delegations du Canada, des Etats-Unis et de la Suède préconisaient 

- - 	_ 
l'emploi de noms spécifiques,et ont émis des réserves sur ce point. 

Tous les types de chair de volaille dans les cas oè... 

Le Comité a approuvé  le nom de catégorie "chair de volaille" sans modifica-
tion. On a noté que le Canada, la Finlande et la Suède préconisaient l'emploi de noms 
spécifiques et ont émis des réserves sur ce point. 

Tous les types de fromage... 

Le Comité a approuvé  le nom de catégorie "fromage" sans modification. 

Toutes épices et extraits d'épices... 

Le Comité a accepté de modifier le texte de la façon suivante, conformément 
aux observations formulées par le Chili: 

(Groupe d'ingrédients) 

Toutes épices et tous extraits d'épices 
n'excédant pas 2 % du poids du produit, 
seuls ou en combinaison dans la denrée alimen-
taire. 

Toutes herbes ou parties d'herbes  

Le Comité a accepté de modifier comme suit le texte, conformément aux obser-
vations présentées par le Chili: 

(Groupe d'ingrédients) 

Toutes herbes ou parties d'herbes ne 
dépassant pas 2 % du poids du produit, 
seules ou en combinaison dans la denrée alimen-
taire. 

Tous les types de préparations a base de gomme... 

Le Comité a noté que les traductions correctes en espagnol et en français 
étaient respectivement "goma base" et "gomme base". Aucune modification n'a été 
apportée au nom de catégorie comme tel. 

(Nom de catégorie) 

"Epice", "épices", ou "mélange 
d'épices", selon le cas. 

(Nom de catégorie) 

"Herbes" ou "mélange d'herbes", 
selon le cas. 
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Tous les types de saccharose 

Le Comité a approuvé le nom de catégorie "sucres" sans modification. 

Dextrose anhydre et monohydrate de dextrose 

Le Comité a approuvé une proposition visant a changer le nom de cette 
catégorie en: "dextrose" ou "glucose". 

Tous les types de caséinate  

Après une discussion sur l'opportunité d'ajouter les "protéines" du lait 
parmi les noms de catégorie, la délégation des Etats-Unis a souligné que les 
"protéines du lait" telles que définies ne pouvaient pas constituer un nom de catégorie. 
Il existe toutefois des normes Codex pour la caséine et les caséinates acides qui visent 
toute une gamme de produits. Le Comité a décidé de ne pas inclure les "protéines 
du lait" parmi les noms de catégorie et de conserver tel quel le nom actuel de "caséi-
nates" 

Tous les types de beurre de laiterie... 

La délégation de la Suède a proposé de limiter le champ d'application de cette 
disposition au produit dérivé du lait de vache et d'exiger la mention de la source animale 
pour les beurres de toute autre origine. Le Secrétariat a signalé que le Code de principe 
concernant le lait et les produits laitiers prescrivait la déclaration de l'origine du lait 
sauf pour le lait de vache. Selon la délégation des Etats-Unis, il est inutile de définir 
le beurre de façon plus précise, ce terme ne pouvant être utilisé comme nom de catégorie 
pour une gamme de produits. Le Comité a accepté ce point de vue et a supprimé la dispo-
sition de la liste. 

Beurre de cacao de pression, de torsion ou raffiné 

Le Comité a noté un manque de concordance des noms de catégorie entre les 
versions anglaise et espagnole. On est convenu que le Secrétariat serait chargé de faire 
concorder les deux versions. 

Touts les fruits confits .... 

Après discussion, le Comité est convenu de conserver cette disposition 
afin de garder une certaine souplesse dans la composition de ces produits sans qu'il 
soit nécessaire d'en déclarer les constituants. Les délégations des Etats-Unis, de la 
Suède, de la Finlande et du Canada se sont opposées au maintien de cette proposition. 

Tous les types de vinaigres de fermentation... 

Plusieurs délégations ont souligné qu'en raison de l'existence de vinaigre 
de différentes origines, possédant tous des qualités organoleptiques différentes, 
il ne serait pas judicieux de classer tous les vinaigres dans une même catégorie. 
Le Comité est convenu de supprimer la disposition. La délégation de la Suisse a émis 
des réserves a l'encontre de cette décision. 
Additions proposées a la liste  

La délégation de la Nouvelle-Zélande, se reportant aux observations déjà-
formulées, a rappelé sa proposition concernant l'addition des noms de catégorie 
suivants: "matières grasses du lait", "extraits secs de lait écrémé" et "protéines 
végétales". Le Comité n'a pas donné suite 	cette proposition. 

Section 4.2.2.3 - Noms de catégorie pour les additifs alimentaires 

Le Comité a été' informé que le nom de catégorie "agent de traitement des  
farines" avait fait l'objet de discussions lors de la récente session du Comité du 
Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses, qu'ayant étudié la fonc-
tion technologique de ces agents, les avait répartis en deux catégories, soit: "agents 
d'amélioration des farines" et "agents de blanchiment", ces derniers étant considérés 
comme des "auxiliaires technologiques". Ce comité souhaitait connattre l'opinion 
du CCFL sur la possibilité de remplacer le terme "agent de traitement des farines" par 
"agents d'amélioration des farines". Le Comité a noté que le Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires avait maintenant défini ce que l'on entend par "auxiliaires 
technologiques", dont la déclaration sur l'étiquette n'était pas requise.La proposition 
visant l'adoption du terme proposé "agents d'amélioration des farines", a recueilli 
l'approbation générale et le Comité a modifié la liste en conséquence. La délégation 
de la Suisse a émis des réserves a l'encontre de cette modification. 
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Le Comité a appris que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires avait, 
lors de sa dix-huitième session, examiné la proposition du Comité sur les poissons et les 
produits de la pêche visant 	inclure dans la catégorie "agents de fixation de l'eau" tous 
les phosphates mentionnés dans les dispositions relatives aux additifs alimentaires de la 
norme pour les blocs surgelés de filets de poisson, de chair de poisson hachée et de mé-
lange de filets et de chair de poisson hachée et de celle pour les bâtonnets et portions 
de poisson surgelés - panés ou enrobés de pâte 	frire. 

Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a étudié cette question lors 
de sa dix-huitième session et son Groupe de travail ad hoc sur les noms de catégorie 
a émis l'avis que le terme "phosphates" informait les consommateurs de manière adéquate 
et qu'il n'était par conséquent pas utile d'ajouter un nouveau nom de catégorie pour les 
additifs alimentaires tel que "agents de fixation de l'eau"  a la liste actuelle. 

Le Comité du Codex sur les additifs alimentaire n'a cependant pas approuvé 
la proposition de son Groupe de travail et a transmis les questions soulevées par le 
Comité.  du Codex sur le poisson et les produits de la pêche au présent Comité (CCFL). 
Ce dernier a noté que la question de l'utilisation du terme "phosphates" avait également 
été soulevée par le Comité du Codex sur les produits traités 	base de viande et de chair 
de volaille, qui considère que les phosphates agissent comme stabilisants. 

La délégation du Danemark a souligné que les phosphates n'exerçaient directe-
ment aucune action de fixation de l'eau dans les produits de la pêche ou les produits 
carnés, mais qu'ils créaient des conditions permettant 	la chair de retrouver sa capa- 
cité naturelle de fixation de l'eau. 

Le Danemark a également fait observer que certains autres comités pouvaient 
avoir classé les phosphates dans d'autres catégories et qu'en fait ces additifs ne cons-
tituaient pas une catégorie au sens propre, car ils ne sont liés â aucune fonction 
exerce par les substances. Plusieurs délégations ont approuvé cette opinion et propose 
de supprimer les phosphates de la liste des noms de catégorie. Il n'a pas été donné 
suite 	la proposition d'utiliser des dénominations chimiques des phosphates, l'usage de 

'cette nomenclature risquant de susciter une confusion chez les consommateurs. 

Après un nouveau débat, le Comité est convenu que le terme "agent de fixation 
de l'eau" ne serait pas pour le moment ajouté a la liste et qu'en raison des multiples 
usages fonctionnels des phosphates, cette rubrique serait supprimée dans la liste des noms 
de catégorie. Le Comité est également convenu de renvoyer la question aux Comités du 
Codex sur le poisson et les produits de la pêche et sur les produits traités 	base de 
viande et de chair de volaille pour un nouvel examen. La délégation de l'Espagne a signa-
lé que la suppression des phosphates pourrait présenter des inconvénients pour les denrées 
alimentaires faisant l'objet d'allégations négatives 	l'égard des phosphates; elle a 
réservé sa position au sujet de cette suppression. 

Le Comité a noté que le terme "enzymes" ne fournissait aucune indication sur 
le fonctionnement de ces substances, et que la majorité d'entre elles étaient en fait des 
auxiliaires technologiques. Le Comité est convenu que les enzymes utilisées comme 
additifs alimentaires seraient couvertes par les autres noms de catégorie ou des noms 
spécifiques; il a décidé par conséquent de supprimer le terme "enzyme" dans la liste des 
noms de catégorie. 

Le Comité a noté qu'une note en bas de page au titre de la section 4.2.2.3 
renvoyait 	sa décision de remplacer "peuvent" par "doivent" 	propos de la permission 
d'utiliser des noms de catégorie répondant aux exigences de la législation nationale - - 
avec le nom spécifique ou le numéro d'identification reconnu; ce renvoi avait ete 
ajouté au moment de l'adoption du rapport de la dix-septième session. De l'avis du 
Secrétariat, le Groupe de travail ad hoc, constitué pendant la seizième session du Comité, 
avait étudié la possibilité d'employer des noms génériques pour des ingrédients et avait 
recommandé l'utilisation de noms de catégorie conjointement avec des noms spécifiques 
ou les numéros d'identification reconnus, sans préciser si cet emploi devait être obli-
gatoire ou facultatif. C'est le caractère facultatif et non obligatoire de la disposi-
tion qui ressort du paragraphe 204 du document ALINORM 85/22, alors que le texte de la 
Norme a un caractère contraignant. Le Comité est convenu de l'emploi du terme "doivent". 
Les délégations des Etats-Unis et de la Thaïlande ont réservé leur position a l'égard 
de cette décision. 

Section 4.7 - Datage et instructions d'entreposage  

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail sur le datage (Groupe 
de travail I) (voir par. 4) qui a ét6 présenté par son Président, M. P. Rossier (Suisse). 
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Le Comité' a noté que le Groupe de travail I avait examiné la question du 
datage dans les Directives acetEffr!t etdans la Norme générale pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées. Ce groupe aurait noté que plusieurs comités ne 
s'étaient pas conformés aux dispositions sur le datage contenues dans les Directives 
afférentes actuelles et que les dispositions énoncées 	cet égard 	la section 4.7.1 
du Projet révisé de la norme générale ne concernaient que la date de durabilité 
minimale. 

Certaines suggestions ont été formules en prévision des situations où des 
comités s'occupant de produits pourraient exiger d'autres dispositions sur le datage. 
A cette fin, la délagation de l'Espagne a proposa d'ajouter 	la section la note en 
bas de page suivante: 

"Les normes Codex pour des produits particuliers peuvent 
exceptionnellement établir une autre ou d'autres dates dafinies 
dans la Norme générale pour remplacer ou pour figurer conjoin- 
tement avec la date de durabilité minimale. En outre, une exemption 
de l'obligation de dgclarer la date de durabilité minimale peut 
figurer dans ces normes lorsque cela se justifie pour le produit". 

Le Comité a 'été informé du fait que le Groupe de travail avait également 
étudié la section 4.7.1 vi) contenant une liste de produits pour lesquels la déclara-
tion de la date de durabilité minimale n'était pas exige. 

Le Groupe de travail a accepté de recommander l'adoption de la liste des 
aliments exemptés des dispositions sur le datage, qui figure â l'alinéa 4.7.1 vi) 
au paragraphe 253 du document ALINORM 85/22, à. condition que soient ajoutées 	la liste 
qui se trouve a la section 4.7.1 de l'Annexe III du document ALINORM 85/22, les denraes 
alimentaires qui ont été ou qui pourraient être exemptes de façon spécifique par les 
comitas du Codex s'occupant de produits. A cette fin,on est convenu d'ajouter, 	la 
section 4.7.1 vi), la rubrique suivante: "Denrées particulières qui ont 'été exemptées 
par les comitas du Codex s'occupant de produits". On est également convenu d'ajouter 

cette liste une dérogation concernant spécifiquement la gomme mâcher. (La liste 
complète des exemptions proposées par le Groupe de travail I constitue l'Annexe IV). 
La délégation de l'Irlande a estimé que les produits pouvant être conservas plus de 
18 mois â la temparature ambiante ne devraient pas être soumis au datage. 

La dalégation de l'Espagne a souligna qu'une erreur s'était glisse dans la 
catagorie des vins dans la version espagnole du texte puisqu'on y mentionnait les liqueurs 
plutôt que les vins de liqueur. Le Secrétariat a accepta d'apporter les corrections 
nécessaires. 

La délégation de l'Espagne a été de l'avis que d'autres formes de datage, outre 
larendande la date de durabilité minimale, devraient être permises dans les cas oû, de 
l'avis des comités compétents, la situation l'exige. Cette opinion a reçu l'appui de la 
délégation du Japon, les règlements de ce pays demandant que la date de fabrication soit 
déclarée. 

Au cours de la discussion consacrée au rapport du Groupe de travail, le Comité 
a observé que le Groupe de travail III qui procédait 	la ravision des Directives concer- 
nant les dispositions d'atiquetage figurant dans les normes Codex qui comprennent des 
instructions pour le datage, prasenterait des recommandations très détaillées sur des 
points pris actuellement en considgration dans ces directives sur l'étiquetage, qui 
pourraient indiquer qu'elles sont maintenant dépassées. En ce qui concerne les disposi-
tions sur le datage de la Norme ganarale, plusieurs délégations ont até d'avis que 
l'interpratation de celles-ci pouvait laisser croire que seule la date de durabilité 
minimale était prévue. Il a également éta souligné toutefois que l'introduction de la 
section 4 de la Norme générale permettait aux comités s'occupant de produits de ne pas 
respecter dans certaines conditions les mentions d'étiquetage obligatoires établies 
dans cette section. Cette exemption était agalement applicable au datage. Ces défini-
tions figurent également dans la liste des définitions de la section 2 pour référence et 

l'usage des comités du Codex. Le Comité.  a accepté  de revenir sur la question au mo-
ment de la présentation du rapport du Groupe de travail III (voir Annexe VIII). 

Le Comité a adopté  le rapport du Groupe de travail sur le datage et a remercié 
le Président et les membres pour leur précieux concours. On a noté que le Groupe de 
travail avait également formulé des recommandations au sujet de la confirmation de dispo-
sitions sur  le  datage qui seront 'étudiées au titre des points de l'ordre du jour 
appropriés. 
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Section 5 - Mentions obligatoires supplémentaires pour certaines denrées  

La délégation des Pays-Bas a demandé s'il était vraiment nécessaire de parler 
de "certaines denrées" dans cette section puisque l'étiquetage obligatoire de tous les 
aliments préemballés avait déjà été prévu a la section 4. On est convenu de supprimer 
"certaines denrées" dans le titre de cette section. 

Section 5.1 - Etiquetage quantitatif des ingrédients  

La délégation de la Nouvelle-Zélande a estimé que l'expression "met spécialement 
l'accent" n'était pas assez claire; elle a proposé de supprimer complètement l'alinéa 
5.1.1. Cette proposition a reçu l'appui de la délégation des Etats-Unis. Celle des Pays-
Bas a suggéré de conserver les sections 5.1.1 et 5.1.2 puisqu'elles informaient le consom-
mateur de la présence ou de l'absence d'un ingrédient caractéristique. Plusieurs déléga-
tions se sont ralliées a ce point de vue et le Comité a décidé de conserver ces 
dispositions. Il a également décidé que la section 5.1.3 pouvait être supprimée puisque 
les allégations annonçant la présence de faibles quantités d'ingrédients ne doivent pas 
nécessairement avoir la même importance sur une étiquette. Il a été décidé de conserver 
la section 5.1.4 (devenue la nouvelle section 5.1.3) contenant des dispositions pour la 
déclaration sur l'étiquette d'ingrédients employas en petite quantité dans un aliment. 

Section 5.2 - Aliments irradiés  

Le Comité a noté qu'a sa précédente session, une discussion approfondie avait 
eu lieu sur la façon d'étiqueter les aliments irradiés (ALINORM 85/22, par.265 a 279). 
Les vues exprimées a ce moment avaient conduit le Comité a é vier  toute mention du terme 
"irradiation" et a introduire la disposition 5.2.1 suivante: 1' 

"5.2.1 Tout aliment qui a été traité par des rayonnements ionisants/ 
de l'énergie ionisante doit porter sur l'étiquette la mention "traité 
par de l'énergie ionisante". 

Le Comité était également convenu que les deux sections suivantes: 

"5.2.2 Quand un produit irradié est utilisé comme ingrédient dans 
un autre aliment, il faut en faire é tat  dans la liste des ingrédients 
en ajoutant la mention "traité par de l'énergie ionisante/des 
rayonnements ionisants" a coté du nom du produit ainsi traité". 

"5.2.3 Quand un produit composé d'un seul ingrédient est préparé 
a partir d'une matière première ayant été irradiée, l'étiquette du 
produit doit porter la mention "fabriqué a partir de x traité par 
de l'énergie ionisante/des rayonnements ionisants". 

devraient être citées dans le corps du rapport, de façon a pouvoir en discuter de 
nouveau lors de la présente session. 

Le Comité était saisi des observations écrites de la Finlande, de la France, 
des Pays-Bas, de la Norvège, de l'Espagne, de la Suède et de la Thdilande. La délégation 
de la Suède a déclaré.  au  Comité que le gouvernement de son pays examinait encore toute 
la question des aliments irradias. La délégation a été d'avis que pour le moment, le 
segment de phrase "traité par de l'énergie ionisante" pouvait induire le consommateur 
en erreur et que l'expression "traité par irradiation ionisante" pourrait a cet égard 
etre plus acceptable. Cette opinion a ete partagée par plusieurs délégations. La 
délégation de la France a déclaré que sa position sur cette question n'était plus la 
meme. Elle a exprimé des réserves au sujet du maintien des sections 5.2.2 et 5.2.3. 

Les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont également fait savoir 
que la question était toujours a l'étude des autorités de leur pays et qu'aucune position 
officielle n'avait encore été adoptée a ce sujet. La délégation des Etats-Unis s'est 
déclarée contraire a la mention des produits de la "seconde"génération sur l'étiquette. 
Au Royaume-Uni, la tendance générale est en faveur de la déclaration des produits de la 
"première" et de la "seconde" génération; l'emploi de l'expression "énergie ionisante" 
est source de confusion. Les délégations de l'Espagne, de l'Inde,de la Trinité-et-Tobago 

1/ L'observateur de l'AIEA a fait remarquer que l'expression technique 
appropriée était la suivante: "énergie/radiation ionisante". 
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ont appuyé la partie de cette intervention concernant les produits de "première" et de 
"seconde" génération. Ces délégations, de même que celle de la Colombie, ont été 
d'avis que le terme "irradiation" devait figurer dans la disposition. La délégation de 
la France a déclaré pour sa part qu'une telle description ne devrait se référer qu'aux 
produits de la "première" génération. De plus, les délégations de la République 
fédérale d'Allemagne et de l'Inde ont déclaré que les exigences énoncées a la section 
5.2.2 devraient figurer a côté du nom du produit; elles ont été de l'avis que tous 
les ingrédients irradiés devraient être déclarés. 

L'observateur de l'Agence internationale pour l'énergie atomique (AIEA) a 
signalé qu'en 1983 la Commission avait adopté une version révisée de la Norme générale 
Codex pour les aliments irradiés ainsi que le Code d'usages qui s'y rapporte. Ces 
documents ont maintenant été distribuas aux gouvernements, dont certains ont déj a  pris 
des mesures visant a réglementer l'utilisation de l'énergie ionisante dans les domaines 
de l'alimentation et de la commercialisation des aliments irradiés. Il existe cependant 
un manque d'uniformité au niveau des mesures de réglementation prises par les divers 
gouvernements. La FAO et l'AIEA ont mis sur pied un Groupe consultatif sur les spécifi-
cations techniques et la réglementation des autorisations d'irradier les denrées alimen-
taires. 

L'observateur de l'AIEA a souligné que le fait de traiter un aliment avec de 
l'énergie ionisante prolongeait sa durée de conservation, le rendait conforme aux exigences 
en matière de quarantaine et contribuait a la prévention des maladies d'origine alimen-
taire, sans altérer la nature de cet aliment. La Norme générale Codex prévoit que les 
aliments traités par irradiation doivent, après ce traitement, demeurer conformes aux 
normes Codex existantes. En ce qui concerne l'étiquetage, le Groupe consultatif précité 
a pris note de l'opinion exprimée par le Comité mixte FAO/OMS/AIEA d'experts de la salu-
brité des aliments irradiés, au sujet de l'inutilité, du point de vue scientifique, 
d'étiqueter les aliments irradiés. Cependant, le Groupe consultatif a admis qu'il 
existait des motifs technologiques valables d'informer les fabricants du fait que des 
matières premières et d'autres ingrédients ont été irradiés. 

Le Groupe consultatif a note qu'il était possible que les gouvernements exigent 
une déclaration spéciale sur l'étiquette des denrées alimentaires préemballées qui ont été 
irradiées, pour répondre soit aux besoins d'information des consommateurs, soit par analo-
gie avec les autres formes de transformation prévues a la section 4.1.2. 	Le Groupe 
consultatif a été d'avis que la présence de telles mentions sur l'étiquette ne devrait 
pas être de caractère contraignant et que les exigences en matière d'étiquetage des ali-
ments irradiés devraient relever de la compétence des autorités nationales. Le Groupe 
consultatif a estimé que des dispositions d'étiquetage pour les ingrédients irradiés ne 
seraient guère utiles et que finalement il n'était pas nécessaire de déclarer sur l'éti-
quette la présence d'ingrédients alimentaires irradiés dans les aliments transformés, a 
moins qu'ils n'y soient présents en quantité suffisante pour caractériser le produit. 

On a repris le débat sur l'opportunité de faire figurer sur lesétiquettes des - - 
aliments la mention "irradié" ou "traité avec de l'énergie ionisante". Les delegations 
de la Thdilande et du Danemark ont déclaré qu'a leur avis, l'étiquetage devrait faire 
directement référence a l' Hirradiation". 

Le Pri esdent a note  que les délégations de la Colombie, de la Republique fédé-
- 

rale d'Allemagne, de l'Inde, de l'Espagne, de la Suède, le la Trinité-et-Tobago et du 
Royaume-Uni étaient du même avis. La délégation de la République fédérale d'Allemagne 
a proposé d'ajouter les mots "ou une mention analogue" a l'alinéa 5.2.1, après les mots 
"traité par de l'énergie ionisante". 

L'observateur de l'OIUC a informé le Comité qu'une enquête avait démontré 
que les consommateurs désiraient que le traitement par irradiation soit mentionné sur les 
étiquettes. Il a cependant déclaré préférer au terme "irradié". l'utilisation d'un terme 
tel que "traité avec de l'énergie ionisante" ou d'un symbole, ou de pratiquement toute 
autre désignation. 

L'enquête a en effet révélé que le terme "irradiation" avait des connotations 
extrêmement négatives dans l'esprit du consommateur se rapportant a la santé et aux effets 
de la radioactivité. Par conséquent, il n'est pas indiqué de faire usage d'un tel terme 

l'occasion de l'introduction d'un nouveau procédé présentant des avantages favorables 
a la santé". Dans le but de susciter une réaction positive dans le public, l'OIUC avait, 
dans le passé, proposé l'utilisation d'un symbole agréé a l'échelon international, 
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conjointement avec l'instauration de programmes d'information; ces mesures devraient 
s'avérer avantageuses et faciliter l'identification des aliments traités avec de l'éner-
gie ionisante. L'observateur de l'AIEA a approuvé ce point de vue. 

109. La délégation de la Thallande a avisé le Comité qu'une enquête menée dans ce pays 
avait démontré que 85 % d'un échantillon de population avait manifesté une préférence pour 
le terme "irraiiation ionisante". La délégation des Etats-Unis a pour sa part informé le 
Comité qu'un sondage Gallup mené au profit du Ministère des pêches et des océans du 
Canada avait permis de conclure que parmi un choix de cinq formules d'étiquetage, la moins 
populaire auprès du grand public avait été le terme "irradié" et "traité par des radiations 
ionisantes". Les expressions ayant recueilli les faveurs du public étaient "maintenu frais 
par irradiation" et "frais ionisé". L'observateur de la IFGMA a déclaré que l'expérience 
acquise par cette organisation indiquait qu'il était préférable de laisser aux différents 
pays le soin d'élaborer des dispositions réglementaires sur l'irradiation des aliments. 
Cela permettrait de tenir compte des préoccupations propres aux consommateurs des divers 
pays au sujet de l'irradiation des aliments. 

Tenant compte des observations de l'OIUC et des résultats de l'enquête, la 
délégation a estimé qu'il était ni oppurtun ni approprié d'exiger La déclaration sur l'éti-
quette de l'irradiation des aliments. Il serait préférable de laisser pour le moment cette 
question en suspens pour permettre aux gouvernements de décider quelle est la solution 
préférée par les consommateurs. Entre-temps, la section 5.2.1 devraitêtre conservée dans 
sa forme actuelle. 

La discussion a porté sur les dispositions des sections 5.2.2 et 5.2.3 visant 
respectivement l'étiquetage des produits irradiés utilisés comme ingrédients dans un autre 
aliment et celui des produits irradiés composés d'un seul ingrédient (voir les paragraphes 
98 et 99). Un certain nombre de délégations ont estimé que ces dispositions devraient 
etre incluses dans la norme, mais qu'il était trop t&t pour exiger l'utilisation de termes 
précis en ce qui concerne l'irradiation puisque la question'était encore R l'étude dans de 
nombreux pays. La délégation du Royaume-Uni a proposé un nouveau texte. La délégation 
de la République fédérale d'Allemagne a proposé que la mention soit déclarée " a.  côté 
du nom du produit", tandis que les Etats-Unis ont suggéré l'expression "à proximité 
immédiate du nom du produit". Le texte modifié est le suivant: 

"5.2.1 Tout aliment qui a été traité par des rayonnements ionisants/ 
de l'énergie ionisante doit porter sur l'étiquette une mention 3 cet 
effet a proximité immédiate du nom du produit". 

"5.2.2 Quand un produit irradié est utilisé comme ingrédient dans un 
autre aliment, il faut en faire état dans la liste des ingrédients". 

"5.2.3 Quand un produit composé d'un seul ingrédient est préparé 
partir d'une matière première ayant été irradiée, l'étiquette du 
produit doit porter une mention indiquant le traitement appliqué". 

La délégation du Danemark a approuvé en général cette proposition; elle n'a 
pas accepté la section 5.2.2, car 	son avis, si plus de 5 % des ingrédients d'un produit 
ont été irradiés, le traitement subi par les ingrédients devrait figurer a côté du nom 
de l'aliment. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a proposé que la section 
5.2.2 soit rédigée comme suit: 

"Quand un aliment contient des ingrédients qui ont été' traités par 
des rayonnements ionisants, la déclaration "contient des composantes 
traites par de l'énergie ionisante" ou une déclaration semblable 
doit figurer 	côté du nom de l'aliment". 

A la suite d'un nouveau débat, le Comité est convenu que le texte qui figure 
au paragraphe 111 devrait être inclus dans le rapport et, reconnaissant que de nombreux 
gouvernements n'ont pas encore pris position définitivement sur la façon dont l'irradia-
tion devrait être déclarée, a ajouté une note de bas de page pour indiquer que ces 
sections étaient encore 	l'étude. La délégation de l'Australie a estimé préoccupant 
le fait que le libellé actuel permette aux autorités nationales d'exiger l'utilisation 
de nombreuses expressions différentes. Une telle multiplicité de formulations risque 
de constituer des barrières non tarifaires, allant 	l'encontre des buts fondamentaux 
du Programme du Codex. Afin d'éviter que cette disposition soit  employe  commebarrière 
non tarifaire, le Comité a noté la proposition de la délégation de l'Australie de prier 
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instamment les autorités nationales d'adopter les dispositons dont il a été convenu, 
sans y ajouter des dispositions plus strictes sous forme de déclarations obligatoires pré-
cises. Cela permettrait aux fabricants d'utiliser différentes formules , 	la condition 
qu'elles informent de manière satisfaisante le consommateur du procédé employé et qu'elles 
ne soient ni trompeuses ni mensongères. 

115. 	Le Secrétariat a souligné que le texte initial de la Norme generale pour l'éti- 
quetage des denrées alimentaires préemballées contenait la disposition suivante a la 
section 5.2: 

"Tout aliment qui a été traité par des rayonnements ionisants doit 
porter une déclaration a cet effet". 

Certains ont déploré qu'il n'était pas possible pour l'instant de donner des 
conseils plus prJcis. 

Section 6 - Dérogations aux dispositions obligatoires d'étiquetage  

116.
-  

Le President a resume les observations  crites des pays suivants: Thailande, 
Etats-Unis, Chili, Italie, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas et Suède. Il a noté 
que cinq pays avaient accepté de conserver la déclaration du contenu net (section 4.3). 
La délégation du Japon a fait remarquer que dans son pays, la superficie totale,maximale 
faisant l'objet d'une exemption était fixée a 30 cm2  et que le chiffre de 50 cm' semblait 
par consequent excessif pour la plupart des produits. Apres avoir discute longuement 
si la disposition devait porter sur la superficie totale (25 cm2 ) ou sur la superficie 
maximale individuelle (10 cm2 ), le Comité a accepté que la section 6.1 soit révisée comme 
suit: 

"A l'exception des épices et des herbes aromatiques, les petites
2 unités dont la superficie totale maximale est inférieure a 10 cm , 

peuvent être exemptées des dispositions stipulées aux paragraphes 
4.2 et 4.6 	4.8". 

La délégation du Royaume-Uni, appuyée par celle de l'Irlande, a été d'avis 
que les emballages d'un poids ou d'un volume respectivement de 5 mg ou de 5 ml devraient 
bénéficier d'une dérogation. 

La délégation de la Suède s'est demandé s'il était nécessaire de prévoir des 
mentions d'étiquetage obligatoires pour les aliments emballés destinés 	la restaura- 
tion collective, une telle disposition pouvant créer un problème pratique pour l'industrie 
alimentaire. Les délégations du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni se sont ralliées 
a ce point de vue. La Suède a proposé d'ajouter une nouvelle section 6.2 rédigée comme 
suit: 

"Il n'est pas nécessaire de déclarer sur l'étiquette des emballages 
des denrées alimentaires destinées 	la restauration collective 
d'autres renseignements que le nom du produit et, au besoin, des 
instructions d'entreposage. Le cas échéant, les autres renseignements 
requis par la présente norme devront être fournis dans des documents 
d'accompagnement". 

Le Comité n'a pas accepté cette proposition et a signalé que la section "champ 
d'application" de la Norme englobait également les aliments destinés 	la restauration 
collective. 

Section 7 - Mentions d'étiquetage facultatives  

Section 7.1 

Le Président a résumé les observations écrites de l'Egypte, de la Thailande, de 
la Suède, de la France et de l'Italie. Après une brève discussion, le Comité a accepté 
de modifier la section 7.1 de la façon proposée par les délégations de l'Australie et de 
la Nouvelle-Zélande, pour qu'elle se lise comme suit: 

"Tout texte écrit ou imprimé (renseignements) ou toute représentation 
graphique (image) peuvent figurer sur l'étiquette  a  condition de ne 
pas aller 	l'encontre des dispositions obligatoires de la présente 
norme ni des dispositions relatives aux allégations et aux déclarations 
mensongères figurant 	la section 3 - Principes généraux". 
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Section 7.2 - Désignations de qualité  

Le Comité a approuvé la modification proposée par la France dans ses observa-
tions, a savoir de remplacer "devraient" par "doivent". Le texte a par conséquent été 
modifié comme suit: 

"Si des désignations de qualité sont utilisées, elles doivent être 
faciles a comprendre et ne jamais être trompeuses ou mensongères". 

Section 7.3 - Etiquetage nutritionnel  

Le Comité a approuvé la proposition formulée par la délégation d'Australie qui 
a réitéré, se référant aux motifs déjà exprimés au paragraphe 260 du document ALINORM 
85/22, sa recommandation visant a la suppression de cette section. 

Section 8 - Présentation des mentions obligatoires  

Section 8.1 - Généralités  

Section 8.1.1  

123.. 	Le Président a passé en revue les observations écrites de l'Egypte, de l'Irlande, 

de la Nouvelle-Zélande et de la France. 

Dans le but de conserver une certaine souplesse pour ce qui a trait a l'appo-
sition de nouvelles étiquettes, le Comité est convenu de réviser le texte de la section 
de la façon suivante: 

"Les étiquettes des denrées préemballées doivent être fixées de 
manière a ce qu'elles ne puissent se détacher du récipient". 

Section 8.1.2 

Le Président a fait remarquer que la Suède avait proposé, dans ses observations, 
la suppression des alinéas ii) et iii), qui sont inutiles, et dont l'objet est déjà' cou-
vert par l'alinéa i). 

Le Comité a approuva cette suppression 	condition que le mot "indélébiles" 
soit incorporé a la sous-section i). Cet alinéa a été modifié de la façon suivante: 

"Les mentions obligatoires en vertu de la présente norme ou de 
toute autre norme Codex doivent être claires, bien en vue, indélébiles 
et facilement lisibles par le consommateur dans des conditions normales 
d'achat et d'utilisation". 

Section 8.1.3 

Le Président a résumé les observations écrites du Chili, de la France, de la 
Suède et des Etats-Unis. Plusieurs délégations ont estimé que la version modifiée de la 
section 8.1.2 couvrait le propos de la section 8.1.3 et ont par conséquent proposé la 
suppression de cette dernière, proposition qui a été approuvée par le Comité. Les délé-
gations de l'Argentine et de l'Espagne ont émis des réserves quant a cette décision. 

Section 8.1.4 

Le Comité a fait siennes les observations écrites de la Suède visant a rempla-
cer les mots "les information requises" par "toutes les mentions obligatoires". Le 
nouveau texte de cette section se lit donc comme suit: 

"Lorsque le récipient est recouvert d'un emballage, toutes les 
mentions obligatoires doivent figurer sur ce dernier, ou bien 
l'étiquette du récipient doit être facilement lisible en trans-
parence et ne pas être masquée par l'emballage". 

Section 8.1.5 

Le Président a passé en revue les observations écrites présentées par le Chili, 
les Pays-Bas, la Norvège, la Suède, l'Espagne, la France, les Etats-Unis et la Tháilande. 

Le Comité a longuement examiné une proposition provenant des observations 
écrites des Etats-Unis et présentée comme suit: 

"Le nom de la denrée et la déclaration du contenu net doivent tous 
les deux figurer bien en évidence sur la partie de l'étiquette nor-
malement présentée au consommateur au moment de la vente". 
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Un certain nombre de délégations ont exprimé leur désaccord a propos de la 
notion de "la principale face exposée" mentionnée dans cette proposition, qui posait 
des problèmes importants lors de l'étiquetage en plusieurs langues. Le Président a 
rappelé que cette question avait déjà fait l'objet de discussions approfondies. 

Certaines délégations ont proposé que les dispositions relatives au datage 
soient incluses dans cette section. En réponse 	cette proposition, la délégation de 
la Suisse a suggéré le texte suivant: 

"Le nom de la denrée, le contenu net, et, au besoin, l'indication de la 
date doivent figurer bien en évidence de façon a pouvoir être lus 
simultanément". 

Le Comité a ensuite considéré la suppression de cette section avant d'accepter 
la proposition suivante, présentée par la délégation des Pays-Bas: 

"Le nom et le contenu net de la denrée alimentaire doivent 
figurer bien en évidence et dans le même champ de vision". 

La délêgation de la Thgilande a émis des réserves quant 	cette décision car 
ce texte ne prévoit pas l'indication de la date. 

Section 8.2 - Langue  

Le Président a passé en revue les observations de la Norvège, de la Suède, de 
l'Italie, de la Finlande, des Pays-Bas, des Etats-Unis, de la France et de la Thdilande; 
le Comité est convenu de supprimer le paragraphe non numéroté qui servait d'introduction 
a cette section. 

La délégation de la Thailande a fait remarquer que toutes les mentions obliga-
toires doivent figurer en thai. 

Section 8.2.1  

Le Comité a approuvé une proposition de la délégation du Royaume-Uni visant a 
prévoir une certaine souplesse dans l'étiquetage des aliments vendus a des minorités 
linguistiques. Le texte de cette section a donc été modifié comme suit: 

"Si la langue employée sur l'étiquette originale n'est pas acceptable 
par le consommateur auquel le produit est destiné, on peut, au lieu 
de remplacer cette étiquette, en ajouter une seconde sur laquelle 
figurent toutes les mentions obligatoires dans la langue requise". 

Section 8.2.2 

Le Comité a approuvé  la proposition écrite des Etats-Unis visant 	faire 
modifier le texte de cette section dans le but d'éviter les problèmes pouvant éventuel-
lement découler de l'utilisation des mots "traduites directement": 

"Dans le cas où l'étiquette est remplacée ou complétee par une 
autre, les mentions obligatoires doivent rendre fidèlement celles 
qui apparaissent sur l'étiquette originale". 

Statut de la Norme  

Le Comité est convenu  de porter 	l'étape 8 de la Procédure, la version révi- 
sée de la Norme générale qui figure a l'Annexe IV du présent rapport; il a recommandé 
a la Commission de l'adopter a l'étape 8. 

POINTS 6 a) ET 8  

EXAMEN DU PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT LES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE  
FIGURANT DANS LES NORMES CODEX ET ETUDE DES DISPOSITIONS DES NORMES CODEX  
RELATIVES A L'ETIQUETAGE DES RECIPIENTS NON DESTINES A LA VENTE AU DETAIL  

Comme indiqué au paragraphe 6, le Comité est convenu d'examiner ces points de 
l'ordre du jour, de façon consécutive. Il était saisi d'une nouvelle version du Projet 
de directives concernant les dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex 
(CX/FL 85/6, Partie I) préparée par l'Australie, du document ALINORM 85/22 par.288-293 
et du rapport du Groupe de travail III, CX/FL 85/8 - Add. 1. 

Le Président du Groupe de travail, M. L. Erwin (Australie), a présenté le 
rapport de son groupe en mettant l'accent sur le fait que le "Projet de directives 
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concernant les dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex" avait été 
révisé afin d'y incorporer des dispositions d'étiquetage pour les récipients non destinés 
a la vente au détail. Le rapport complet du Groupe de travail constitue l'Annexe VIII 
du présent rapport. 

142. 	Le Comité a approuvé  les mesures prises par le Groupe de travail au sujet des 
dispositions d'étiquetage pour les récipients non destinés 	la vente au détail. Il a fait 
siennes les vues du Groupe de travail III concernant les Directives pour l'étiquetage des 
récipients non destinés 	la vente au détail et décidé de recommander 'à la Commission de 
ne pas poursuivre la mise au point de ces directives pour le moment (ALINORM 85/22, 
Annexe VII). 

143. 	Le Comité a confirmé  la recommandation ci-après, présentée par le Groupe de 
travail III, au sujet de l'établissement de critères de priorité et d'un plan de travail 

l'intention des comités du Codex pour la r6vision des dispositions d'étiquetage figurant 
dans les normes Codex, lorsque la version définitive de la Norme générale aura été mise 
au point: 

les comités du Codex qui achèvent leurs travaux et s'apprêtent 
ajourner leurs travaux sine  die devraient accorder une priorité 

absolue  a la révision des dispositions d'étiquetage des normes 
Codex qu'ils ont élaborées; 

les comités du Codex qui sont en train d'élaborer des normes devraient 
inscrire  a  leur ordre du jour la révision des dispositions d'étique-
tage figurant dans ces normes Codex; 

et 

dans le cas des comités du Codex qui ont mené a bien leurs activit6s 
et qui ont déj a  ajourné leurs travaux sine die,  le secrétariat de 
ces comités devrait être prié d'entreprendre, conjointement avec 
le Secrétariat du Codex, la révision des dispositions d'étiquetage 
des normes de leur compétence, conformément  a la procédure convenue 

la quinzième session de la Commission. 

144. 	Le Comité a ensuite entrepris un examen de chaque section du Projet de direc- 
tives concernant les dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex (telle que - 
revisee par le Groupe de travail III et qui figure a l'Appendice I a l'Annexe VIII). 
Section 1 - Objet  

145. 	Le Comité a accepté  ce texte sans modification. 

Section 2 - Confirmation des dispositions d'étiquetage figurant  
dans les normes Codex 

Le Comité a accepté  ce texte sans modification. 

Section 3 - Instructions  a  l'usage des comités du Codex  
Le Comité a accepté  ce texte sans modification. 

Section 4 - Dispositions d'étiquetage pour les denrées alimentaires  
préemballées  

Alinéa 4.1.1  

Le Comité a accepté  ce texte sans modification après avoir soigneusement 
étudié la possibilité d'inclure dans le préambule une référence aux sections 5 et 6 de la 
Norme générale. On a noté qu'il ne serait pas suffisant d'ajouter un renvoi numérique 
dans ce préambule. L'application de ces dispositions serait facilité si celles-ci 
figuraient intégralement dans les Directives. Cela rendrait nécessaire de les citer 
dans chaque norme de produit, par une référence a la Norme générale. On a fait observé 
que les sections 5 et 6 de la Norme générale ne permettait pas aux comités du Codex 
d'interpréter ces dispositions. 

149. -  
En conséquence de cette décision, le Comite a approuvé la suppresion du titre 

de la section 4.2.4.10, pour lui substituer "Mentions obligatoires suppl&nentaires". En 
outre, une nouvelle section, 4.2.4.11, "Dérogations aux dispositions obligatoires 
d'étiquetage" serait ajoutée. 
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44,2  

ISO. 	Le Comité a accepta ce texte sans modification. 

Alinéa 4.2 Dispositions d'étiquetage speafiques et facultatives  

Le Comité a accepté le texte sans modification, a l'exception de la suppression 
de la  référence aux sections 5 et 6 de la Norme générale figurant a l'alinéa 4.2.2, confor-
ktêtseht au paragraphe 149. 

.41404.:44. 1  - Nom du produit  

Le Comité est convenu de garder les sections 4.2.4.1 ii) et iii) sans les modi- 
fie' et a accepté d'apporter une légère modification  a la section 4.2.4.1 i), afin qu'elle 
se  lise comme suit: 

"Le nom du produit a déclarer sur l'étiquette doit être..." 

Alillga 4.2.4.2  - Liste des ingrédients  

Le Comité a accepté ce texte sans modification. 

Alihéa 4.2.4.3 - Contenu net  

Le Comité a accepté ce texte sans modification. 

Alinéa 4.2.4.4 - Poids égoutté  

Le Comité a accepté ce texte. 

Alinéa 4.2.4.5  - Nom et adresse  

Le Comité a accepté ce texte. 

Alinéa 4.2.4.6 - Pays d'origine  

151. 	Le Comité.  a 	approuva ce texte. La délégation de l'Argentine a exprimé des 
regerves a l'égard . de cette section, la declaration du pays d'origine étant obligatoire 
dans te pays. 

- Alinéa 4.2.4.7 - Identification du lot  

158. 	Le Comité a accepté ce texte. 

Alihéa 	- Datage et instructions d'entreposage ,  

150. 	Le Comité a 	accepté le texte des sections 4.2.4.8 i) et ii), sans modification. 
Il a décidé  d'apporter une légère modification a la section 4.2.4.8 iii) et d'y ajouter 
le segment de phrase "dans des circonstances exceptionnelles"; le nouveau texte est le 
suivant: 

"Si un comité du Codex détermine,en présence de circonstances 
exceptionnelles, une ou d'autres formes de datage ne correspondant 
pas a celui prescrit dans la Norme générale, pour remplacer ou pour 
accompagner la date de durabilité minimale, ou s'il juge qu'il n'est 
pas nécessaire de donner d'indication de date, il devrait fournir au 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires une justifi-
cation détaillée des mesures projetées". 

	

160. 	En outre, le Comité a approuvé une proposition de la délégation de la Suède 
visant a introduire une modification ne portant pas sur le fond a la section 4.7.1 
de la Norme générale, en vue de préciser que d'autres formes de datage, outre la date 
de durabilité minimale, seraient acceptables; cet amendement est le suivant: 

"Sauf indication contraire dans une norme Codex individuelle, 
la forme de datage suivante doit s'appliquer..." 

	

>161. 	Le Comité a accepta la proposition présentée par les délégations de la Suisse 
'et  de.  l'Australie  d'arZti.-7-la section 4.7.1 un renvoi aux Directives a l'aide de la 
note en bas de page ci-apras: 

"Se reporter a la section 4.2.4.8 iii) des "Directives concernant les 
dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex et l'étiquetage 
des récipients non destinés  a la vente au détail". 
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Alinéa 4.2.4.9 - Mode d'emploi  

Le Comité a accepté ce texte sans modification. 

Alinéa 4.2.4.10 - Mentions obligatoires supplémentaires (voir aussi  
le paragraphe 149) 

Conformément au paragraphe 149, le Comité a accepté des changements rédaction: 
nels et une révision de cette section qui se lit comme suit: 

"L'étiquetage quantitatif des ingrédients et l'étiquetage des aliments 
irradiés devraient figurer par voie de référence respectivement aux 
sections 5.1 et 5.2 de la Norme générale". 

Alinéa 4.2.4.11 - Dérogations aux dispositions obligatoires d'étiquetage  
(voir également le paragraphe 

Conformément au paragraphe 149, le Comité a accepté des modifications rédaction 
nels et l'inclusion de la nouvelle section ci-après: 

"Les dérogations aux dispositions obligatoires d'étiquetage devraient 
être mentionnées par voie de référence a la section 6.1 de la Norme 
générale". 

Alinéa 4.2.4.12 - Autres dispositons obligatoires  

Conformément au paragraphe 149, le Comité a décidé d'incorporer l'alinéa 
ci-après: 

"Selon la nature du produit, il peut s'avérer nécessaire de mentionner 
d'autres dispositions d'étiquetage obligatoires, exigées par d'autres 
normes générales Codex sur l'étiquetage applicables a cet aliment. 
(par ex. aux aliments diététiques ou de régime)". 

Section 5 - Dispositions d'étiquetage s'appliquant aux récipients  
non destinés a la vente au détail  
Alinéa 5.1  

Le Comité a accepté cet alinéa sans modification. 

Alinéa 5.2  

Le Comité a accepté cet alinéa sans modification. 

Alinéa 5.3  

Le Comité a accepté les modifications apportées par le Groupe de travail III . ' 
au texte et aux notes de bas de page. Il a également accepté la proposition du Président 
du Groupe de travail visant a inclure l'expression "identification du lot" dans la der-
niére phrase. Il a également approuvé . une proposition de la délégation de la Nouvelle- .  
Zélande visant a inclure une référence a la section 5.2. Le texte r6visé se lit comme 
suit: 

5.3 Les dispositions concernant l'étiquetage des récipients 
non destinés a la vente au détail devraient, au besoin, être 
ajoutées aux normes Codex individuelles de la façon suivante: 

"Etiquetage des récipients non destinés a la vente au détail  

Outre les sections 2, 3 et 5.2 de la Norme générale pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées (Codex STAN 1-1985), 
les dispositions particulières suivantes sont applicables: 

Les renseignements concernant... lydevront figurer soit sur le 
r6cipient, soit sur les documents d'accompagnement, exception faite 
du nom du produit, de l'identification du lot et du nom et de 
l'adresse du fabriçant ou de l'emballeur, lesquels devront figurer 
sur le récipient 2./. Cependant, l'identification du lot, et le nom 
et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur peuvent être remplacés 
par une marque d'identification, 	condition que cette marque 
puisse être clairement identifiée a l'aide des documents d'accom-
pagnement.. 
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1/ Les comités Codex devront décider quelles dispositions inclure 
en tenant compte de la section concernant l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées figurant dans la même norme 
et des exigences s'appliquant particulièrement 	la denrée 
alimentaire visée. 

2/ Les comités du Codex peuvent décider s'il est nécessaire d'ajouter 
des renseignements supplémentaires sur le recipient. A cet egard, 
on se souviendra particulièrement de la nécessité d'ajouter des 
instructions d'entreposage sur le récipient. 

La délégation de l'Espagne a exprimé ses réserves au sujet de cette décision, 
estimant que le remplacement par une marque d'identification ne devrait être autorisé 
que sur les récipients de fret. 

Le Président du Comité a exprimé sa gratitude au Président et aux membres du 
Groupe de travail III pour le travail accompli. 

Etat d'avancement des Directives  

Le Comité est convenu que les Directives concernant les dispositions 
d'étiquetage figurant dans les normes Codex (voir Annexe V) devraient être transmises 
aux comités du Codex avec la Norme générale révisée, qui a été portée a l'étape 8. 
Il est de plus convenu que les Directives, qui de par leur caractere ne pretent pas 

controverse, ne devraient pas être assujetties a la Procédure par étapes, mais  pr-
sentes directement a la seizième session de la Commission pour adoption. 
POINT 6 b) 

EXAMEN D'UNE ETUDE SUCCINCTE DE LA QUESTION DE LA PRESENTATION DES  
INFORMATIONS OBLIGATOIRES SUR L'ETIQUETTE  

Le Comité était saisi d'un document préparé par le Secrétariat canadien, 
qui figurait dans la Partie II du document CX/FL 85/6, et des observations afférentes 
dans l'addendum I au document précité (les observations provenaient de la Nouvelle-
Zélande, de la Norvège, des Philippines et de la Thdilande). En présentant ce document, 
le Secrétariat canadien a souligné que le Comité avait déja examiné la question de 
l'harmonisation des mentions obligatoires sur l'étiquette 	cinq reprises, au cours 
d'une période de dix ans. En outre, la Commission avait étudié cette question lors de 
sa treizième session, tenue du 3 au 14 décembre 1979. 

Le Comité a examiné les problèmes découlant de l'établissement, par des 
gouvernements, de dispositions nationales plus strictes ou touchant des éléments non 
visés par la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 
Ces dispositions supplémentaires ne constituaient pas des dérogations, telles que 
définies dans la procédure d'acceptation, et ne devaient donc pas nécessairement être 
exposes  en détail lors de l'acceptation officielle par un gouvernement. Au cours des 
années, un certain nombre de propositions visant a régler ce problème ont été présen-
tées, mais aucune ne s'est avérée satisfaisante ou applicable. 

Le Comité a accepté la proposition du Secrétariat canadien, de transmettre 
cette question au Comité du Codex sur les principes généraux, en vue de la mise au point 
d'une procédure d'acceptation spéciale pour l'étiquetage des denrées alimentaires. 
Le Secrétariat a assuré au Comité qu'il existait un nombre suffisant de questions a 
traiter pour justifier la convocation du Comité sur les principes généraux. Le Comité 
a exprimé le désir d'être tenu au courant des débats qui seront ultérieurement consacrés 
a ce sujet. 

POINT 7  

EXAMEN DE CERTAINS ASPECTS DE LA PUBLICITE ET DES AVIS JURIDIQUES  
DE LA FAO ET DE L'OMS  

Le Comité était saisi d'un document sur le problème de la publicité 
(CX/FL 85/7) contenant les opinions des services juridiques de la FAO et de l'OMS 
qui avaient été invités a établir si la publicité était du ressort de la Commission 
du Codex Alimentarius, aux termes de son mandat,un document succinct sur les travaux 
du CCFL concernant la publicité ainsi qu'un projet de code d'usages sur la publicité 
concernant les denrées alimentaires, ces deux derniers documents ayant été' prepares  
par le Canada, et des observations dans les addenda 1 a 4 du document CX/FL 85/7. 
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En présentant ce document, la délégation du Canada a tenu a souligné que le fait de l'avoir 
préparé ne constituait pas une confirmation de son contenu par le Gouvernement canadien. 
Au contraire, le Canada estime qu'il n'y a pas lieu d'élaborer un Code d'usages sur la 
publicité concernant les denrées alimentaires. 

Un nombre important de délégations et d'observateurs se sont ralliés au point 
de vue du Canada, et ont estimé inutile d'élaborer un tel code d'usages. En outre, le 
fait que le mandat du Comité lui attribue cette fonction a été mis en question. On a 
souligné qu'il existait déja, tant a l'échelon national qu'international, un certain 
nombre de codes sur la publicité et qu'il semblait inutile d'ajouter un document dans 
un secteur déja encombré. 

La délégation de la Suède, appuyée par la Finlande, la Norvège et l'Inde, 
a été d'avis que la publicité concernant les denrees alimentaires prenait chaque jour 
un caractère plus multinational et que l'élaboration d'un Code Codex sur la publicité 
des denrées alimentaires constituerait un travail qui se justifiait du point de vue de 
l'intérêt des consommateurs. Elle a proposé de poursuivre les travaux dans ce domaine. 

Selon la délégation de l'Australie, la mise au point d'un tel code n'est pas 
de la compétence du Comité, aux termes de son mandat. En outre, dans certains cas connus, 
la publicité s'est révélée une cause de préoccupations. Il n'est peut-être pas nécessaire 
d'élaborer un tel code pour le moment, néanmmoins le Comité devrait conserver le droit 
de le faire pour le jouroü le besoin d'un tel document aura été démontré. 

Le Comité a décidé de recommander a la Commission qu'il n'était pas nécessaire 
pour le moment de poursuivre l'élaboration de ce Code d'usages. Les délégations de la 
Suède, de la Norvège, de la Finlande et de l'Inde ont réserver leur position quant a 
cette décision. 

Il est egalement convenu avec la délégation du Canada, appuyée par l'Argentine 
et l'Australie, qu'il serait opportun de réviser les Directives concernant les allégations 
et que ce travail ne devrait pas être confondu avec l'élaboration d'un Code d'usages sur 
la publicité concernant les denrées alimentaires. 

POINT 9 

CONFIRMATION DES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE DANS LES PROJETS DE NORMES  
ET DE CODES D'USAGES  

Le Comité était saisi du document de travail CX/FL 85/9 et Add.1  oil  figu-
raient les sections relatives a l'étiquetage des normes, des codes et des directives 
aux etapes 5 et 8 qui avaient été soumis pour confirmation. 

Plusieurs délégations se sont déclarées préoccupées par le fait de confirmer 
maintenant des dispositions qui devront être révisées dans un avenir très rapproché. 

Le Comité a reconnu qu'actuellement la confirmation des dispositions d'étique-
tage figurant dans des normes a l'étape 8 présentait des difficultés, les versions ré-
visées de la Norme générale sur l'étiquetage et des Directives y relatives a l'usage 
des comités du Codex devant encore être approuvées. Le Comité a en outre reconnu que le 
texte initial de la Norme générale et des Directives sur le datage était toujours en 
vigueur et que toute confirmation devrait se référer a ce document, sous réserve d'une 
revision a une date ulterieure. 

Projets de normes a l'étape 8  
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, ALINORM 85/20  
Dattes (Annexe II) 

Se référant a ses observations formulées au début de la session (voir par.157), 
la délégation de l'Argentine a fait savoir que la déclaration du pays d'origine était 
obligatoire pour tous les produits en Argentine. 

Le Comité a noté qu'il avait déjà.  approuvé, a sa seizième session, les dispo-
sitions d'étiquetage figurant dans cette norme. Cependant, la norme a été amendée afin 
d'y inclure des dispositions sur l'enrobage au glucose et le datage. Le Comité a noté 
que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités (CCPFV) avait élaboré, a sa 
dix-septième session, des dispositions sur le datage destinées a être incorporées dans 
toutes les normes de sa compétence. Ces dispositions figurent a l'Annexe V du document 
ALINORM 85/20 et le CCPFV a demandé la confirmation des amendements corollaires apportés 
a toutes les normes pour les fruits et légumes traités. Le Comité a également noté 
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que le Groupe de travail I avait examiné le texte proposé et s'était inquiété de ce que 
ces dispositions s'écartaient du contenu de la section sur le datage proposée dans le 
texte révisé de la Norme générale. Le Comité a également été informé que le Groupe de 
travail I avait examiné un autre texte présentant des divergences qui avait été inclus 
par inadvertance dans la Norme pour les dattes. La délégation des Etats-Unis a expliqué 
que le texte proposé pour le datage avait fait l'objet d'un examen approfondi dans le but 
d'y faire figurer des dispositions particulières pour les produits ayant une longue durée 
de conservation la température ambiante. Le Comité a déclaré que cette question ferait 
l'objet d'un nouvel examen. 

Le Comité est convenu de confirmer les dispositions relatives au datage qui 
figurent  a  l'Annexe V du document 85/20, étant entendu que ces dernieres devront peut-
être être examinées après l'adoption de la Norme générale révisée. 

L'observateur de la CEE a signalé que le texte actuel sur la façon de déclarer 
le mois pouvait être interprété comme signifiant le début ou la fin du mois. Le Comité est 
convenu que cette question pourrait faire l'objet d'un nouvel examen. 

Disposition générale pour les modes de présentation (ALINORM 85/20_.Annexe III) 

Le Comité a été avisé que la Commission avait demandé au CCPFV d'introduire 
au besoin une disposition générale pour les modes de présentation, dans les normes de 
sa competence. 

Le Comité a confirmé ces dispositions. 

Milieu de couverture, composition et étiquetage (ALINORM 85/20,Annexe IV) 

Le Comité a été informé que le CCPFV avait décidé d'amender ses normes, lorsque 
cela était possible, pour y inclure la disposition révisée concernant le milieu de cou-
verture, adoptée pour les abricots en conserve. 

Le Comité a confirmé ces dispositions. 

Autres noms pour la macédoine de fruits tropicaux (ALINORM 85/20  
paragraphes 82 a 86) 

A la demande du Comité de coordination pour l'Asie, le CCPFV a réexaminé 
la section 7.1.1 de la Norme pour la macédoine de fruits tropicaux (CODEX STAN 99-1981), 
dans l'intention d'y ajouter d'autres appellations au choix, telles que "cocktail de 
fruits tropicaux" et "mélange de fruits tropicaux". Ces désignations ont été acceptées 
par le Comité, qui est également convenu d'ajouter une note en bas de page pour demander 
aux gouvernements de faire connaitre leur position au sujet du nom de cet aliment. Le 
Comité a confirmé ces dispositions. 

Choux palmistes (coeurs de palmier) en conserve (ALINORM 85/20 Annexe VII) 
Châtaignes en conserve et purée de châtaignes en conserve (ALINORM 85/20 Annexe VIII) 

Le Comité a été informé que les dispositions d'étiquetage figurant dans ces 
deux normes étaient présentées pratiquement de la même manière que dans d'autres normes 
pour des produits en conserve, élaborées par le CCPFV. La délégation de la Suisse a 
signalé une incohérence dans la version française de la section portant sur le pays d'ori-
gine. Le Comité est convenu que ce texte devrait être rendu conforme 	celui de la 
disposition correspondante de la Norme générale. 

Le Comité a confirmé les dispositions d'étiquetage figurant dans les deux normes 
précitées. 

Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des jus de fruits  

Datage des produits stables 	la température ambiante (ALINORM 85/14 par.76 et 77) 

Le Comité a noté que le Groupe d'experts avait de nouveau examiné la question 
du datage des produits stables  a la température ambiante et qu'il avait décidé de conser-
ver les dispositions sur cette question telles qu'elles avaient 'été confirmées par le 
CCFL 	sa seizième session. 
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Produits pulpeux liquides a base de mangue conservés exclusivement par des  
procédés physiques (ALINORM 85/14 Annexe III) 

Le Comité a noté  que le Groupe d'experts avait décidé d'interrompre ses tra-
vaux sur la norme pour le jus de mangue et d'introduire une disposition dans la section 
"nom du produit" de la norme pour le nectar de mangue, afin de permettre, dans certaines 
circonstances, l'utilisation du terme "jus de mangue" pour les produits contenant au moins 

50 % de pulpe de mangue et de l'eau. Le titre de la norme a aê modifié en conséquence. 

Le Comité a confirmé  la modification apportée au nom de ce produit. 

Comité sur les additifs alimentaires  
Sel de qualité alimentaire (Appendide I a l'Annexe VIII, ALINORM 85/12) 

Le Comité a noté  que la section sur l'étiquetage figurant dans la norme préci-
tée avait été modifiée par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) a sa 
dix-septiame session, compte tenu des observations dont il s'est rendu compte aux par. 320 

a 322 du document ALINORM 85/22. 

Le Comité a proposé  les modifications suivantes: 

Section 7.1.2 

Le Comité a noté  une rêpaition du mot "sel" et a proposé que cette phrase soit 
remaniée comme suit: "Cette désignation sera accompagnée de la mention "de qualité 
alimentaire", "de cuisine" ou"de table", placée a proximité immédiate  . ou faisant partie 

du nom". Ces modifications sont de nature rédactionnelle. 

Section 7.1.4  

Le Comité a noté  une répétition du mot "sel" et a proposé que la phrase soit 

reformulée pour se lire comme suit: "Lorsque le sel est utilisé comme support d'un ou de 
plusieurs éléments nutritifs et vendu comme tel pour des raisons concernant la santé pu-
blique, le produit devra être assorti d'un autre qualificatif tel que "fluoré", "iodé", 
"enrichi avec du fer", "enrichi avec des vitamines", etc., selon le cas. Ces modifications 

sont d'ordre rédactionnel. 

Section 7.6  

Le Comité a proposé  que l'expression "et/ou l'emballeur" soit supprimée afin de 
rendre la formulation de cette section conforme a celle figurant dans les autres normes 
qu'il a déjà.  confirmées. 

Section 7.7  

Le Comité a noté  que cette section comprenait des instructions d'entreposage 
et a donc proposé d'en modifier le titre de la façon suivante: "Datage et instructions 

d'entreposage". 

Le Comité a approuvé  la conclusion du Groupe de travail sur le datage selon 
laquelle la disposition sur le datage n'était applicable qu'au sel dp qualité alimentaire 
utilisé comme support d'éléments nutritifs. Il a donc proposé l'addition de la nouvelle 

section 7.7.1 a) suivante: "La disposition sur le datage est applicable exclusivement 

au sel utilisé comme support d'éléments nutritifs". 

Section 7.8 - Conditionnement en grande quantité  

Le Comité a noté  que le sel se déplaçait dans le commerce international dans 
des emballages contenant de grandes quantités; il a proposé d'ajouter  a  cette section 
le texte de la section 5.3 "Dispositions d'étiquetage des récipients non destinés a la 
vente au détail" des "Directives concernant les dispositions d'étiquetage figurant dans 
les normes Codex (Annexe V)". 

Le Comité a confirmé  la section sur l'étiquetage telle que modifiée selon les 

propositions. 

Comité de coordination pour l'Europe  
Vinaigre (Norme régionale europ6nne, ALINORM 85/19 Annexe II) 

Le Comité a rappelé qu'il avait déja confirmé les dispositions d'étiquetage 
figurant dans cette norme, mais que certaines questions avait été renvoyées au Comité 
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de coordination pour l'Europe. Le Comité a été informé que, conformément aux conseils 
reçus, la section 8.1.5 concernant les allégations négatives avait até supprimée et 
qu'aucune disposition ll'avait ata ajournée pour le datage. Le Comité a rappelé que 
dans le texte révisa de la Norme générale, les vinaigres avaient ata exemptés du datage; 
le Comité a  reconfirm é cette norme. 

Comité sur les caraales, les légumes secs et les légumineuses  
Farine de bla (ALINORM 85/29, Annexe II) 

Les dispositions d'étiquetage de cette norme ont déja été confirmées par le 
Comité a sa dix-septième session, sauf celles relatives a la déclaration des éléments 
nutritifs et au datage. 

Le Comité a ata avisa que le Comité-  sur les céréales, les légumes secs et 
les légumineuses (CCPL) avait supprima de la section 8.3 "Déclaration de la valeur nutri-
tive" le segment de phrase: "a des fins autres que le remplacement des éléments nutritifs 
perdus en cours de traitement", et confirmé le texte modifia de cette section. Le Comité' 
a toutefois décidé, afin de préciser la signification de la partie de la disposition qui 
suit le mot "sel minaral", d'ajouter une virgule après le mot "minéral" ainsi qu'après 
"section 3.4.2". 

Le Comité a confirma la section 8.8 portant sur le datage et les instructions 
d'entreposage, formulée conformament aux Directives sur le datage (voir par.187 pour la 
déclaration du mois). 

Le Comité' a éta informa que le CCCPL avait incorpora dans toutes ses normes des 
dispositions concernant les racipients non destinés a la vente au détail semblables a 
celles qui figurent dans les normes pour les jus de fruits, étant donné qu'une importante 
proportion des produits visés par cette norme se déplace dans le commerce dans des réci- 
pients non destinés a la vente au détail. On a nota que ces dispositions devront peut-- 
être etre révisées après l'adoption des Directives concernant les dispositons d'atiqueIage 
figurant dans les normes Codex; il a cependant accepté' de confirmer la disposition dans 
sa forme actuelle. 

Mais (ALINORM 85/29, Annexe III) 
Farine complète de mais (Annexe IV) 
Farine et gruau de mais dagermé (Annexe V) 

Le Comité a noté que des dispositions a l'égard des récipients non destinas a la vente au 
détail semblables a celles -établies pour la farine de blé avaient ajincorpores dans les 
normes Codex. Le Comité.  a confirmé ces dispositions et a entérina la confirmation des 
dispositions sur le datage citées dans les normes pour la farine complète de mais et la 
farine et le gruau de mais dégermé. 

Comité de coordination pour l'Afrique  
Gari - Norme régionale africaine (ALINORM 85/28, Annexe III) 

Le Comité a noté qu'un certain nombre de dispositions citées dans cette Norme 
ne concordaient pas avec les exigences de la Norme 6nérale. Le Comité a également noté 
que le Comité de coordination pour l'Afrique n'aurait pas l'occasion d'examiner tout 
amendement qui pourrait être proposé par le présent Comita, avant la seizième session 
de la Commission. Il est par consaquent convenu de confirmer provisoirement ces disposi-
tions et de demander au Comité de coordination pour l'Afrique d'étudier la possibilité 
d'inclure des dispositions pour l'identification des lots et de rendre les dispositions 
sur le datage conformes a la Norme ganarale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. Il a également éte recommanda d'examiner soigneusement les autres dis-
positions de la norme a la lumière de la Norme générale révisée, quand celle-ci sera 
adoptée. 

Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime (CCFSDU) 
Norme générale  our  les mentions d'étiquetage et les allé- gations concernant  
les aliments dietétiques ou de ragime préemballés (ALINORM 85/26, Annexe III) 

Le Comit& a rappelé qu'a sa dix-septième session, il avait dacida que les pro -
duits visés par les normes précitées relevaient aussi de la Norme générale et que seules 
certaines sections précises devaient étre étudiées par le CCFSDU. Les autres dispositions 
devaient être incorporées par voie de raférence a la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées. Le Comité a noté que la Commission, a sa 
quinzième session, avait approuvé ce point de vue et demanda au CCFSDU de rapprocher les 
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deux normes générales. Le Comité a en outre noté que le CCFSDU avait suivi ces instruc-
tions et imodifia la norme susmentionnée; la version amendée figure a l'Annexe III du do-
cument ALINORM 85/26. 

Le Comité a confirmé' cette norme. 

Avant-projetsde normes et projets d'amendements a L'étape 5 de la Procédure  

Le Comité a noté que les comités qui avaient soumis des dispositions d'étique-
tage a l'étape 5 en vue de leur confirmation auraient de nouveau l'occasion de les examiner 
lorsque la Commission aura adopté la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées et les directives afférentes. Il est par conséquent convenu de ne pas 
étudier en détail les dispositions d'étiquetage des normes a l'étape 5, mais d'examiner 
plutôt certaines questions essentielles qui, de l'avis des membres du Comité il serait 
important de signaler aux comités s'occupant de produits et a la Commission. 

Le Comité a examiné très rapidement les dispositions d'étiquetage contenues 
dans la Norme générale pour les nectars de fruits (ALINORM 85/14, Annexe IV) et dans 
la norme pour certains légumes secs (ALINORM 85/29, Annexe VI), sans s'arrêta-  a aucun 
élément en particulier. 

Comité du Codex sur les fruits et légumes traités  
Miel (ALINORM 85/20 Annexe IX) 

La délégation de l'Australie a jugé la déclaration de la teneur en saccha-
rose apparent figurant a la section 6.1.5 extrêmement technique et pouvant être mal 
interprétée. 

Comité du Codex sur les protéines végétales (CCVP) 
Norme générale  pour  les matières protéiques végétales (ALINORM 85/30, Annexe IV) 

Le Comité a été informé que le CCVP s'était demandé si la section sur l'éti-
quetage s'appliquait également aux aliments conditionnés en vrac et destinés a une trans-
formation ultérieure et qu'il était convenu d'incorporer une disposition a cet égard a 
la section 8.9. 

Le Comité a noté que la question des dispositions sur l'étiquetage des réci-
pients non destinés a la vente au détail avait été examinée de façon générale par le 
Groupe de travail III et que des dispositions appropriées avaient été incluses dans 
le Projet de directives concernant les dispositions d'étiquetage figurant dans les 
normes Codex. On est convenu que le CCVP examinerait les propositions du Groupe de 
travail et non le texte de la section 8.9. Cette remarque valait également pour 
les autres normes élaborées par le Comité. 

Le Comité a aussi prié le CCVP de modifier la section 8.1.2 afin que la 
déclaration de la teneur protéique soit exprimée en pourcentage du poids sec. 

Matières protéiques a base de soja (ALINORM 85/30, AnnexeV) 

On a signalé que, dans leur forme actuelle, la Norme générale pour les MPV et 
la Norme visant spécifiquement les matières protéiques a base de soja portaient toutes 
les deux sur les matières protéiques a base de soja, la seule différence étant la teneur 
en protéines requise. Cette distinction pouvant exercer une influence sur le nom du 
produit, le Comité a estimé qu'il convenait de demander au CCVP de préciser le rapport 
qui existe entre ces deux normes. 

Gluten de blé (ALINORM 85/30, Annexe VI) 

Le Comité est convenu que les observations concernant les deux autres normes 
s'appliquaient également a la norme précitée. 
Olives de table (texte révisé de Codex STAN 66-1981) (ALINORM 85/33, Annexe III) 

Le Comité a noté la révision susmentionnée effectuée par le Conseil oléicole 
international, conjointement avec les représentants des membres de la Commission du Codex 
Alimentarius. La version révisée de la norme comprenait déja certaines références a la 
Norme générale révisée sur l'étiquetage. Le Comité a noté que cette Norme contenait des 
dispositions sur le datage différentes de celles contenues dans les Directives et que la 
section 9.8 sur les exemptions et les disposisions supplémentaires contenait des 
exigences plus détaillées que la Norme générale. 

La délégation de l'Espagne a signalé que la section 9.8 était reprise de la 
norme commerciale du COI. Le Comité a estimé qu'il convenait d'examiner si ces dispo-
sitions étaient nécessaires. On est également convenu que dans la version anglaise, le 
terme "cover" devrait être remplacé par "lid". 
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Comité du Codex sur les aliments diététi ues ou de ré ime 
Aliments de suite (ALINORM 85/26, Annexe IV) 

Le Comité a été informé que le CCFSDU avait ajouté dans la section sur l'éti- 
quetage une référence au texte révisé de la Norme générale pour l'étiquetage. Le Comité 
est convenu que ces références devraient être examinées après l'adoption par la Commission 
de la Norme générale pour l'étiquetage. Il est également convenu que le CCFSDU avait agi 
correctement en faisant référence a la Norme générale d'étiquetage, la où cela *était pos-
sible. 

projetsvamendements a la Norme Codex pour les préparations pour nourrissons  
Le représentant de l'OMS a informé le Comité que le CCFSDU, 	sa quatorzième 

session, avait étudié un document sur les incidences du Code international de commercia-
lisation des substituts du lait maternel de l'OMS (CX/FSDU 84/9) pour les normes Codex. 
Le CCFSDU a conclu que pour rapprocher la norme précitée et le Code international, il 
convenait d'ajouter a la section 10.10 de la'Norme pour les préparations pour nourrissons 
la phrase suivante: "Dans ce cas, les dispositions de l'article 9 du Code international  
de commercialisation des substituts du lait maternel de l'Organisation mondiale de la  
santé devraient être dûment prises en considération". 

Le Comité a noté  que l'adoption de cette disposition a l'étape 5 avait été' 
recommandée a la Commission. 
DIRECTIVES ET CODES D'USAGES  

Comité sur les produits traités 	base de viande et de chair de volaille  
(ALINORM 85/16) 

Projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les produits traités  
base de viande et de chair de volaille 	l'étape 8 (Annexe II) 

Le Comité a nota que la définition d'"ingrédients" a la section 2.1.1 
et de "lot" a la section 2.1.3, ainsi que le texte de la section 6.5.6 sur l'identi-
fication des lots, étaient semblables a celles qui figurent dans d'autres directives; 
il a confirmé ces différentes sections. 

Avant-projet de directives concernant l'utilisation de matières protéiques  - 
vegetales (MPV) et de matieres protélques laitieres (MPL) dans les produits  
traités a base de viande et de chair de volaille a l'étape 5 (Annexe IV) 

Le Comité a nota que le CCPMPP avait élaboré les Directives susmentionnées 
en suivant le plan de-Tirs-intation adopté pour les Directives générales concernant 
l'utilisation de matières protéiques végétales (MPV) dans les aliments. 

Le Comité a été informa qu'un long débat avait été consacré au nom des 
produits traités base de viande et de chair de volaille dans lesquels des MPV étaient 
employées a titre fonctionnel ou facultatif ou comme succédané partiel de la viande ou 
de la chair de volaille; il a noté.  que les autres textes proposés pour le nom du produit 
dans les Directives étaient semblables 	ceux qui figurent dans les Directives générales 
concernant l'utilisation des matières protéiques végétales. 

Le Comité a signalé que ses observations sur les Directives générales concer- 
nant l'utilisation des matières protéiques végétales étaient également valables pour les 
directives susmentionnées. 

Comité du Codex sur les produits de protéines végétales  
Avant-projet de directives générales pour l'utilisation des matières protéiques  
vegetales dans les aliments  

Nom du produit  

Le Comité a noté que le Comité du Codex sur les protéines végétales (CCVP) 
avait étudié le problème très important du remplacement partiel des protéines d'un 
produit d'origine animale par des matières protéiques végétales (MPV). 

Le Comité n'a pas été en mesure de concilier deux positions divergentes sur 
la façon dont ces produits devraient être étiquetés; il a donc transmis la question au 
Comite exécutif. 
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Le Président du CCVP, M. Norman Tape, a informé le Comité que la question de 
principe transmise au Comité exécutif pour connattre son opinion était la suivante: 
"Le nom d'un produit établi par une norme Codex peut-il faire partie de l'appellation 
d'un aliment dont une partie du contenu protéique a été remplacée par des matières 
protéiques végétales?" 

Le Comité exécutif, ayant examina cette question a sa trente-et-unième session 
(ALINORM 85/3, par.139) "a approuvé le contenu du par.63 du rapport de la sixième session 
du Comité du Codex sur les principes généraux, qui revient en substance a autoriser l'utili-
sation d'une dénomination énoncée dans une norme Codex dans le nom d'un autre produit simi-
laire non couvert par la norme, a la condition i) que la dénomination soit correctement 
qualifiée, ii) que la section intitulée "principes généraux" de la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées soit respectée et iii) qu'il soit 
entièrement tenu compte du champ d'application de la Norme". 

Le Royaume-Uni n'a pas été en mesure d'approuver les vues du Comité exécutif, 
qui semblent autoriser la substitution de matières protéiques végétales en proportion 
pouvant aller jusqu'a 99 % dans un produit défini par une norme Codex. Le Royaume-Uni 
a donc maintenu la position qu'il avait prise a la troisième session du Comité sur les 
protéines végétales, affirmant que les noms des produits définis dans les normes Codex 
devaient être protégés dans l'intérêt des consommateurs. Le Royaume-Uni ne désire 
nullement limiter l'utilisation des matières protéiques végétales a titre de substances 
de remplacement, mais il est important que le nom des aliments rendent correctement 
compte de ce fait. 

Les délégations de la France, des Pays-Bas, de la Norvège, de l'Espagne et de 
la Suède ont appuyé cette proposition. 

La délégation du Danemark a fait savoir au Comité qu'un problème analogue 
avait été.  soulevé 	la treizième session du Comité du Codex sur les produits traités 
a base de viande et de chair de vollaille, au cours des discussions consacrées a l'utili-
sation des MPV pour remplacer partiellement la viande ou de la chair de volaille, dans 
le cadre du Projet de directives concernant l'utilisation de matières protéiques végétales 
(MPV) et de matières protéiques laitières (MPL) dans les produits traités a base de viande 
et de chair de volaille. Le Royaume-Uni avait proposé un nouveau texte basé sur le même 
principe que celui énoncé plus haut. 

La délégation des Etats-Unis a souligné qu'aux réunions du CCVP et du CCPMPP, 
un certain nombre de délégations s'étaient déclarées d'avis contraire, soutenant notam-
ment que le remplacement partiel des protéines des produits d'origine animale par des MPV 
devrait être autorisé dans certaines conditions. 

L'observateur de la IFGMA a signalé que des succédanés de produits carnés et des 
produits imitant la viande correctement étiquetés étaient déjà offerts sur le marché depuis 
un certain temps et qu'ils étaient largement acceptés et même parfois préférés, pour des 
raisons de santé. 

Le Comité a pris note que les opinions exprimées sur la question pendant la 
présente session demeuraient partagées; il est convenu de transmettre cette question 
la seizième session de la Commission, pour un plus ample examen. 

Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des  
jus de fruits (ALINORM 85/14) 

Projets de directives concernant les mélanges de jus de fruits  
(Annexe VI) et les mélanges des nectars de fruits (Annexe VIII) 

A propos de ces deux projets de directives, la délégation de la Suisse a 
signalé au Comité une contradiction entre la dernière phrase de la section 2.1 - 
Description et la section 4.1.1 - Nom du produit. La section 4.1.1 établit qu'un mélange 
de jus (nectars) de fruits peut porter cette dénomination lorsqu'il contient au moins 
quatre espèces différentes de jus. Le Comité a noté cette observation. 
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DISPOSITIONS SPECIALES POUR LE DATAGE 

Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche (CCFFP) 

Projet de norme révisée pour le saumon du Pacifique en conserve (étape 8) 
(ALINORM 85/18, Annexe II) 

Avant-projet de norme pour les blocs surgelés de filets de poisson, de chair  
de poisson hachée et de mélange de filets et de chair de poisson hachée  
(étape 3) (ALINORM 85/18 Annexe III) 

Le Président du Groupe de travail I a informé le Comité que le CCFFP avait 
décidé de ne pas inclure de disposition sur le datage dans la Norme pour le saumon, 
ce produit étant un aliment peu acide qui demeure stable pendant quelques années. 

Le CCFFP avait pris une décision analogue au sujet de la Norme pour les blocs 
surgelés de poisson, conformément a une décision générale du Groupe mixte FAO/CEE 
d'experts de la normalisation des aliments surgeles visant a ne pas exiger le datage 
pour ce genre de produits. 

Les délégations de la Nouvelle-Zélande et de la Suisse ont été d'avis que 
lorsque le datage n'était pas requis, ce fait devrait être déclaré dans la norme, 
compte tenu du texte introductif de la section 4.7.1 de la Norme générale révisée. 

La délégation de la Suisse a estimé qu'une certaine forme de datage devrait 
être exigée, même pour certains produits stables a la température ambiante, a titre 
d'information pour les consommateurs. 

La délégation de l'Australie, de la République fédérale d'Allemagne, de la 
France, d'Israël, des Pays-Bas, de l'Espagne, de la ThSilande et du Zimbabwe ont ap-
prouva ce point de vue. 

D'autres délégations, de même que l'observateur de la IFGMA, ont estimé que 
les motifs technologiques invoqués par le CCFFP justifiaient une exemption du datage; 
en effet, dans le cas des produits stables a la température ambiante, de mauvaises 
conditions d'entreposage créaient une situation oü les consommateurs ne tireraient aucun 
profit d'une indication de la date, quelle qu'elle soit. 

Après une discussion approfondie, le Comité a décidé de ne pas confirmer ces 
dispositions dans les normes précitées et de les renvoyer au CCFFP pour un nouvel examen. 

Comité du Codex sur les produits traités a base de viande et de  
chair de volaille (CCPMPP) 

Corned beef en conserve (Codex STAN 8-1981) 

Le Comité a noté que le CCPMPP avait également jugé que ce produit était stable 
a la température ambiante et qu'il était par conséquent inutile d'élaborer des disposi-
tions de datage a son sujet. 

Le Comité, conformément a sa décision concernant le saumon du Pacifique en 
conserve, a renvoyé la norme pour le corned beef en conserve au CCPMPP pour plus ample 
examen. 

Produits non stables a la température ambiante  

Le Comité a noté que le CCPMPP avait proposé des instructions générales sur le 
datage et l'entreposage des produits susmentionnés; il les a confirmées, étant entendu 
qu'elles seraient réexaminées, lorsque la Norme générale et les directives connexes sur 
l'étiquetage auront été adoptées. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR  

PROPOSITIONS VISANT A MODIFIER LES DIRECTIVES GENERALES PORTANT SUR LES  
ALLEGATIONS AFIN DE PRENDRE EN CONSIDERATION LES ALLEGATIONS NEGATIVES  

Le Comité a été saisi du document CX/FL 85/10 préparé par la délégation de 
l'Australie compte tenu des observations parvenues en raponse a la lettre circulaire 
CL 1984/19 de l'Australie, du Canada, de l'Irlande,de la Finlande, de la Nouvelle-Zélande, 
de la Norvège, de la Suède, de la Suisse, de la Thàilande et des Etats-Unis. Le 
Président a fait observer que ce document traitait de questions très importantes se 
rapportant a certains types d'allégations et qu'il convenait par conséquent de l'étudier 
de façon approfondie. Par manque de temps, le Président a proposa au Comité de donner 
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la priorité a cette question a la prochaine session et de demander entre-temps aux gouver-
nements de faire connaître leurs observations sur ce document. Au nom du Comité, le Pré-
sident a remercié la délégation de l'Australie qui avait rédigé ce document. 

POINT 11 

TRAVAUX FUTURS 

	

254. 	Le Comité est convenu que la tache La plus importante de sa prochaine réunion 
serait la confirmation des dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex r évi-  - - 
s ées conformément •a la version revisée de la Norme generale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées. 

	

255. 	La délégation des Pays-Bas a souligné qu'il sera important d'examiner encore une 
fois les Directives sur les allégations, et que certaines allégations nutritionnelles néga-
tives devront être redéfinies, en raison notamment du fait que le Comité a supprimé des 
sections des Directives sur l'étiquetage nutritionnel portant sur certaines allégations. 
Le Comité est convenu de tenir compte expressément de ces allégations lorsqu'un débat sur 

- les allégations sera prévu. 

	

256. 	Le Comité a conclu que l'ordre du jour de sa prochaine session devrait comporter 
les points suivants: 

Confirmation des dispositions d'étiquetage figurant dans les 
projets de normes, et des dispositions d'étiquetage revisEes 
figurant dans les normes Codex existantes. 

Amendement des Directives générales concernant les allégations, 
compte tenu en particulier du document de travail sur les allé-
gations n6gatives (CX/FL 85/10), des observations formulées a ce 
sujet, des points soulevés en rapport avec le point 10 de l'ordre 
du jour (voir par.253) et des remarques de la délégation des 
Pays-Bas sur les allégations d'ordre nutritionnel: 

Rapport intérimaire du Croupe de travail ad hoc sur la méthodo-
logie pour les Directives concernant l'aicTuctage nutritionnel. 

Questions découlant des travaux des autres comités et de la 
Commission. 

POINT 12  

AUTRES QUESTIONS  

	

257. 	Aucune. 

POINT 13 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

	

258. 	Le Comité a été informé qu'il avait 6tJ, propose  que la prochaine session soit 
tenue a Ottawa, au milieu du mois d'avril 1987, la date exacte en sera communiqu6e en 
temps utile, aprs consultation avec le gouvernement du Canada et le Secrétariat du 
Codex. 
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ANNEXE II 

Allocution d'ouverture de la dix-huitième session du 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués et observateurs, 
Mesdames et Messieurs, 

au nom du Gouvernement du Canada, je vous souhaite la bienvenue  â la 
dix-huitième session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

En faisant un survol de l'histoire du Comité sur l'étiquetage des 

denrées alimentaires, j'ai remarqué que vous amorciez votre deuxième décennie 

de délibérations. La première session du Comité, qui avait eu lieu ici-même 

A Ottawa, du 21 au 25 juin 1965, avait regroupé des délégués et observateurs 

de dix pays. Le travail de ce Comité a, de toute évidence, suscité un intérêt 

croissant au cours des années,puisque 32 pays et 12 organisations internationales 

assistent A la présente séance. 

Votre comité peut considérer avec fierté les réalisations des 

dernières années qui comprennent notamment : 

la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires pré-

emballées, qui a été adoptée par la Commission en 1969. Je cons-

tate d'ailleurs que vous êtes en train de terminer la révision de 

cette importante norme; 

la confirmation de plus de 200 normes appliquées a l'échelle 
mondiale qui ont été adoptées par la Commission du Codex Alimentarius; 

les Directives générales du Codex sur les allégations; 

les Directives pour le datage des denrées alimentaires préemballées 

A l'intention des comités du Codex; et 

les travaux en cours sur les Directives concernant l'étiquetage 

nutritionnel. 

Le Canada est effectivement très fier d'avoir offert l'hcspitalité â  ce Comité 

au cours des vingt dernières années et je tiens a remercier tous les Canadiens 
qui ont contribué a cette tache au cours des ans et qui ont également fourni 
leur apport personnel au succès de cette entreprise. Je tiens également A 
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exprimer mes sincères remerciements au Secrétariat du Programme mixte de la 

FAO et de l'OMS sur les normes alimentaires, a Rome, pour les efforts déployés 
pour préparer et diriger les activités de ce Comité au fil des ans. Je veux 

par-dessus tout vous remercier, vous les délégués. En effet, votre désir de 

promouvoir la coopération internationale et les efforts que vous y avez con-

sacrés se sont avérés indispensables a l'accomplissement des travaux de votre 
groupe et des autres comités au sein du Programme du Codex. 

La Commission a vécu une forte période de croissance puisqu'elle 

regroupe maintenant 129 pays, par rapport aux 40 qui la constituaient lors de 

sa formation en 1962. Je tiens tout particulièrement A souhaiter la bienvenue 

aux délégations de la République populaire de Chine et du Zimbabwe, qui sont 

les membres les plus récents de la Commission. Nous vous souhaitons la bien-

venue a la Commission et nous attendons avec impatience les fruits de votre 
participation a cette réunion. 

Lors de 	sa quinzième session, la Commission a souligné l'im- 

portance de votre travail sur le Projet de directives concernant l'étiquetage 

nutritionnel At sur la version révisée de la Norme générale pour l'étiquetage 

des denrées alimentaires préemballées. La Commission a reconnu qu'il était néces-

saire de conclure vos 	délibérations sur ces deux importants points avant sa 

prochaine session qui doit avoir lieu A Genève plus tard cette année. 

Je sais que vous avez devant vous une semaine bien remplie. 

Je n'ai toutefois aucun doute 	 que vous parviendrez aux termes de 

vos travaux parce que je sais que les intér êts de la communauté internationale 

vous tiennent a coeur. J'espère que votre horaire chargé vous permettra 

quand même de profiter des nombreux attraits qu'offrent la ville d'Ottawa 

et la région environnante. 

Il ne me reste plus qu'a vous souhaiter tout le succès possible et 

A déclarer que la dix-huitième session du Comité du Codex sur l'étiquetage 

des denrées alimentaires est OUVERTE. 
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ANNEXE III  

PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

(Avancé a - l'étape 8 de la Procédure) 

OBJET DES DIRECTIVES  

Faire en sorte que l'étiquetage nutritionnel réponde efficacement A son objet 
it savoir: 

fournir au consommateur des renseignements sur un aliment de manière 
qu'il puisse faire un choix éclairé; 

offrir la possibilité de faire figurer sur l'étiquette des renseigne-
ments relatifs A la teneur en éléments nutritifs d'un aliment; 

encourager le respect de bons principes nutritionnels dans la formula-
tion d'aliments qui seront bénéfiques  à la santé publique; 

offrir la possibilité de faire figurer sur l'étiquette des renseigne- 

ments nutritionnels supplémentaires 
Faire en sorte que l'étiquetage nutritionnel ne décrive pas un produit ou 
ne présente pas des renseignements  à son sujet de façon inexacte, trompeuse 
ou mensongère. 

Faire en sorte que toute allégation d'ordre nutritionnel s'appuie sur une 
déclaration de la teneur en éléments nutritifs. 

PRINCIPES REGISSANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

Déclaration des éléments nutritifs  

- Les renseignements fournis devraient avoir pour but de donner aux con-
sommateurs un profil approprié des éléments nutritifs contenus dans 
l'aliment et jugés importants du point de vue nutritionnel. Ces ren-
seignements ne devraient pas porter le consommateur  â  croire que l'on 
connait les quantités exactes que doit ingérer chaque individu pour se 
maintenir en bonne santé, mais ils devraient plutôt donner un aperçu 
de la teneur en éléments nutritifs du produit. Une indication plus 
précise des quantités requises par personne est sans valeur, car il 
est impossible d'utiliser efficacement les connaissances sur les 
besoins individuels aux fins de l'étiquetage. 

Renseignements nutritionnels supplémentaires 
La teneur de ces renseignements variera d'un pays  à  l'autre et, dans un 
même pays, d'un groupe de population  à  l'autre, selon la politique 
éducative du pays et les besoins des groupes visés. 

Etiquetage nutritionnel  

L'étiquetage nutritionnel ne devrait pas délibérément laisser enten-
dre qu'un aliment faisant l'objet de telles allégations présente 
nécessairement des avantages nutritionnels par rapport aux aliments 
qui en sont dépourvus. 



CHAMP D'APPLICATION  

1.1 	Les présentes Directives recommandent les procédures a suivre pour l'éti- 
quetage nutritionnel des aliments. 

1.2 	Les présentes Directives s'appliquent a l'étiquetage nutritionnel de tous 
les aliments. Dans le cas des aliments diététiques ou de régime,  dc .  cpositions  
plus détaillées pourront étre élaborées. 

DEFINITIONS 

Aux fins des présentes Directives: 

2.1 	On entend par étiquetage nutritionnel une description des propriétés 
nutritionnelles d'un aliment visant  à informer le consommateur. 

2.2 	L'étiquetage nutritionnel comprend deux éléments: 

ln Ar;c 1 nration sur l'étiquette cl es  éléments nutriti's 
les renseignements nutritionnels supplémentaires. 

2.3 	On entend par déclaration des éléments nutritifs un énoncé ou une liste 
normalisée des éléments nutritifs contenus dans un aliment. 

2.4 	On entend par allégation nutritionnelle toute représentation qui énonce, 
suggère ou implique qu'un aliment possède des propriétés nutritionnelles particu-
lières; celles-ci comprennent notamment sa valeur énergétique, sa teneur en protéi-
nes, en lipides eten glucides, ainsi que sa teneur en vitamines et en sels minéraux. 
Les cas ci-après ne constituent pas des allégations nutritionnelles: 

la mention de substances dans la liste des ingrédients; 

la mention d'éléments nutritifs en tant qu'éléments obligatoires de 'étiquetage 
nutritionnel; 

la déclaration quantitative ou qualitative de certains éléments nutritifs ou 
ingrédients sur l'étiquette, conformément aux lois et règlements d'un pays. 

2.5 	On entend par élément nutritif toute substance normalement consommée comme 
constituant d'un aliment: 

fournissant de l'énergie ou 
nécessaire a la croissance et au développement d'un individu et 	la préserva- 
tion de sa vie ou 
dont le déficit  entrame  des altérations biochimiques ou physiologiques carac-
téristiques. 

2.6 	On entend par sucres tous les monosaccharides et disaccharides présents 
dans un aliment. 

2.7 	On entend par fibre alimentaire, toute matière végétale et animale comes- 
tible qui n'est pas hydrolysée par les enzymes endogènes du tube digestif humain, 
telle, que déterminée selon une méthode connue. 

2.8 	On entend par acides gras polyinsaturés  les acides gras a interruption 
cis-méthylinique. 

3: 	DECLARATION DES ELEMENTS NUTRITIFS  

3.1 	Application de la déclaration des éléments nutritifs  

3.1.1 	La déclaration des éléments nutritifs devrait être obligatoire pour les 
aliments faisant l'objet d'allégations nutritionnelles, selon la définition donnée 
a la section 2 . 4 .  

3.1.2 	La déclaration des éléments nutritifs devrait être facultative pour tous 
les autres aliments. 

3.2 	Enumération des éléments nutritifs 
3.2.1 	Si la teneur en éléments nutritifs est déclarée sur l'étiquette, les 
mentions ci-après devraient ê* 
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3.2.1.1 valeur énergétique; 
3.2.1.2 quantités de protéines, de glucides assimilables (c'est-à-dire glucides à 
l'exclusion des fibres alimentaires) et de lipides; 
3.2.1.3 quantité de tout autre éléments nutritif faisant l'objet d'une allégation 
nutritionnelle; et 
3.2.1.4 quantité de tout autre élément nutritif jugé nécessaire au maintien d'un 
bon état nutritionnel, conformément à la législation nationale. 

	

3.2.2 	Lorsqu'une allégation porte sur la quantité et/ou le type de glucides, la 
quantité de sucres totaux devrait être indiquée en plus des mentions exigées au 
paragraphe 3.2.1. On peut également indiquer Os quantités d'amidon et/ou d'alcools 
de sucre. Lorsqu'une allégation porte sur la teneur en fibres alimentaires, la 
quantité des fibres alimentaires devrait être indiquée. 

	

3.2.3 	Lorsqu'une u1i6yation porte sur la quantité et/ou le type d'acides gras, 
les quantités d'acides gras saturés et d'acides gras polyinsaturés devraient être 
déclarées conformément a la section 3.3.7. 

	

3.2.4 	Outre les mentions obligatoires prévues aux alinéas 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3, 
les vitamines et les sels minéraux peuvent être énumérés conformément aux critères 
énoncés ci-après: 

3.2.4.1 Seuls les vitamines et les sels minjraux pour lesquelg des apoorts recom-
mandas ont été établis et/ou qui présentent une importance nutritionnelle dans 
le pays concerné peuvent également être mentionnés. 

	

3.2.5 	Quand la teneur en éléments nutritifs est déclarée sur l'étiquette, seuls 
les vitamines et les sels minéraux présents en quantité notable devraient être 
énumérés.* 

	

3.2.6 	Lorsqu'un produit est soumis aux dispositions d'étiquetage d'une norme 
Codex, les dispositions relatives a la déclaration des éléments nutritifs figurant 
dans cette norme ont la priorité sur les dispositions 3.2.1 a 3.2.5 des présentes 
Directives mais ne doivent pas entrer en conflit avec celles-ci. 

	

3.2.7 	calcul des éléments nutritifs  

3.2.7.1 Calcul de l'énergie  

La quantité d'énergie devrait être calculée à l'aide des coefficients de conversion 
ci-après: 

glucides 
protéines 
lipides 
alcool (éthanol) 
acides organiques 

4 kcal/g - 17 kJ 
4 kcal/g - 17 kJ 
9 kcal/g - 37 kJ 
7 kcal/g - 29 kJ 
3 kcal/g - 13 kJ 

* En règle générale, il convient pour déterminer ce que l'on entend par une 
"quantité importante", de prendre en considération 5% de l'apport recommandé 
(pour la population en cause) fourni par une ration correspondant 
a la quantité mentionnée sur l'étiquette. 
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3.2.7.2 Calcul des protéines  

La quantité de protéines devrait être calculée A l'aide de la formule 
suivante: 

Protéine = azote total (Kjeldahl) x 6,25 
a moins qu'un autre facteur ne soit donné pour l'aliment en cause dans une norme 
ou dans une méthode d'analyse du Codex. 

3.3 	Présentation des données relatives  à la teneur en éléments nutritifs  

3.3.1 	Les données relatives A la teneur en éléments nutritifs devraient 
être présentées sous forme numérique. Il ne faudrait cependant pas exclure 
l'emploi d'autres modes de présentation. 

3.3.2 	Les renseignements sur la valeur énergétique devraient être exprimés 
en kJ et en kcal par 100 g ou par 100 ml, ou par emballage si celui-ci ne 
contient qu'une seule portion. En outre, ces renseignements peuvent être 
déclarés par ration, telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, A 
la condition que le nombre de portions contenues dans l'emballage soit indiqué. 

3.3.3 	Les renseignements sur les quantités de protéines, de glucides et de 
lipides dans la denrée alimentaire devraient être exprimés en g par 100 g ou 
par 100 ml ou par emballage si celui-ci ne contient qu'une seule portion. 
En outre, ces renseignements peuvent être exprimés par ration, telle que 
quantifiée sur l'étiquette, ou par portion, a 	condition que le nombre de 
portions contenues dans l'emballage soit indiqué. 

3.3.4 	Les données numériques sur les vitamines et les minéraux devraient 
être exprimées en unités métriques et/ou en pourcent 	des apports journaliers 
recommandés de référence par 100 g ou par 100 ml, ou par emballage si celui-ci 
ne contient qu'une seule portion. En outre, ces renseignements peuvent être 
déclarés par ration, telle que quantifiée sur l'étiquette, ou par portion A 
condition que le nombre de portions contenues dans l'emballage soit indiqué. 
De plus, les renseignements sur la valeur énergétique et la quantité de protéines 
pourraient aussi être exprimés en pourcentage des apports journaliers recommandés 
de référence. Lorsqu'on utilise les apports journaliers recommandés de réfé-
rence, ces derniers devraient, dans la mesure du possible, être basés sur les 
apports en éléments nutritifs recommandés par la FAO et l'OMS. Jusqu'à ce 
qu'elles aient été révisées, les valeurs suivantes devraient être utilisées 
comme apports journaliers recommandés de référence aux fins de l'étiquetage, 
dans un but de normalisation et d'harmonisation a l'échelle internationale : 

Energie MJ 	(kcal) 9,5 (2 300) 

Protéines g 50 

Vitamine A  jig  1 000 

Vitamine D  jig  5 

Vitamine E mg 10 

Vitamine C mg 60 

Thiamine mg 1,4 

Riboflavine 	mg 1,6 

Niacine mg 	 18 

Vitamine B
6 

mg 	 2 



— 49 — 

Folacinepg 400 

Vitamine  B12 pg 3 

Calcium mg 800 

Phosphore mg 800 

Fer mg 14 

Magnésium mg 300 

Zinc mg 15 

Iode pg 150 

3.3.5 	Dans les pays où les données sont habituellement déclarées par rapport 
a des rations, les renseignements requis par les sections 3.3.2, 3.3.3 et 3.3.4 ne 
peuvent être exprimés 	que 	par ration, telle que quantifiée sur l'éti- 
quette, ou par portion, a 	condition que le nombre de portions contenues dans 
l'emballage soit indiqué. 

3.3.6 	La présence de glucides assimilables devrait être indiquée sur l'éti- 
quette par le mot "glucide". Lorsqu'il est fait mention du type de glucides, 
cette mention devrait suivre immédiatement la mention de la quantité de glucides 
totaux de la manière suivante: 

.... g de glucides, dont .... g de sucres" 

et on peut également mentionner 

.... g de "x", "x" représentant le nom spécifique de tout autre 
constituant glucidique. 

3.3.7 	Lorsqu'il est fait mention de la quantité et/ou du type d'acides gras, 
cette mention devrait suivre immédiatement la mention de la quantité de lipides 
totaux, en conformité de la section 3.3.3. 

La présentation ci-après devrait être adoptée: 

... g de lipides dont .... g de polyinsaturés 
et .... g de saturés 

3.4 	Tolérances et conformité du produit aux mentions d'étiquetage  

3.4.1 	Des tolérances devraient être fixées pour ce qui est de la santé 
publique, de la durée de conservation, de la précision des analyses, de la 
variabilité du traitement et du caractère labile et variable des éléments 
nutritifs dans le produit, et selon que l'élément nutritif a été ajouté ou se 
trouve naturellement dans le produit. 

3.4.2 	Les valeurs utilisées pour la déclaration des éléments nutritifs 
devraient être des valeurs moyennes pondérées dérivées de données obtenues 
expressément a l'aide de l'analyse de produits représentatifs de la denrée 
faisant l'objet de l'étiquetage. 

3.4.3 	Quand un produit fait l'objet d'une norme Codex, les tolérances 
fixées par cette norme pour ce qui est de l'étiquetage nutritionnel prévaudront 
sur les présentes directives. 
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Renseignements nutritionnels supplémentaires  

4.1.1 	Les renseignements nutritionnels supplémentaires ont pour but de 
permettre au consommateur de mieux comprendre quelle est la valeur nutritionnelle 
des aliments qu'il consomme et de l'aider a interpréter la déclaration des 
éléments nutritifs. On peut avoir recours a plusieurs méthodes pour présenter 
ces renseignements sur l'étiquette d'une denrée alimentaire. 

4.1.2 	La déclaration sur l'étiquette de renseignements nutritionnels de 
caractère instructif devrait être facultative; elle devrait compléter et non 
remplacer la déclaration des éléments nutritifs, sauf dans le cas de populations 
cibles qui ont un taux élevé d'analphabétisme et/ou relativement peu de connais-
sances en nutrition. Dans ces derniers cas, on peut employer des symboles, des 
images ou des couleurs pour représenter les groupes d'aliments, sauf la décla-
ration des éléments nutritifs. 

4.1.3 	La déclaration de renseignements nutritionnels supplémentaires sur les 
étiquettes devrait être complété par des programmes d'éducation des consom-
mateurs visant a améliorer leur compréhension et leur utilisation de ces 
renseignements. 

Examen périodique de l'étiquetage nutritionnel  

5.1 	L'étiquetage nutritionnel devrait faire l'objet d'un examen périodique 
de manière A ce que la liste des éléments nutritifs a inclure dans les rensei-
gnements sur la composition du produit reste  à jour et corresponde aux connais-
sances les plus récentes en matière de nutrition. 

5.2 	Une révision des renseignements facultatifs concernant l'éducation 
nutritionnelle et notamment les groupes d'aliments sera nécessaire, a mesure 
que l'alphabétisation et les connaissances nutritionnelles des groupes cibles 
augmentent. 

5.3 	Les définitions actuelles de "sucres" et de "fibres alimentaires" 
figurant respectivement aux sections 2.6 et 2.7, de même que les dispositions 
actuelles relatives a la .déclaration de la valeur énergétique qui se trouvent 
a la section 3.3.2. 
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ANNEXE IV  

PROJET DE NORME GENERALE POUR  
L'ETIQUEtAGE DES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES  

(avancé a l'étape 8 de la Procédure) 

CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique a l'étiquetage de toutes les denrées alimentaires 
préemballées offertes comme telles au consommateur ou destinées  à la restaura-
tion collective, ainsi qu'a certains aspects tquchant a leur presentation. 

DEFINITIONS  

Aux fins de la présente norme: 

On entend par "allégation" toute représentation qui énonce, suggère ou laisse enten-
dre qu'une denrée possède des qualités particulières liées a son origine, ses pro-
priétés nutritives, sa nature, sa transformation, sa composition ou toute autre 
qualité. 

On entend par "consommateur" les personnes et les familles qui achètent et reçoivent 
des aliments pour satisfaire leurs besoins personnels. 

On entend par "récipient" tout emballage d'une denrée alimentaire destinée a itre 
distribuée comme article individuel, que cet emballage la recouvre entièrement ou 
partiellement; les feuilles utilisées pour l'emballage sont comprises dans cette 
définition. Un récipient peut contenir plusieurs unités ou types d'emballages 
au moment oa il est offert au consommateur. 

Aux fins du datage des denrées alimentaires préemballées: 

On entend par "date de fabrication" la date A laquelle le produit devient conforme 
la description qui en est faite. 

On entend par "date de conditionnement" la date  à  laquelle le produit est placé 
dans le récipient immédiat dans lequel il sera vendu en dernier ressort. 

On entend par "date limite de vente" la dernière date a laquelle le produit peut 
étre mis en vente auprès du consommateur, après laquelle il reste encore une période 
raisonnable d'entreposage  à la maison. 

On entend par "date de durabilité minimale"("A  consommer de préférence avant") la 
date d'expiration du délai, dans les conditions d'entreposage indiquées (s'il y a 
lieu), durant lequel le produit reste pleinement commercialisable et conserve 
toutes les qualités particulières qui lui sont implicitement ou explicitement attri-
buées. Le produit peut toutefois rester pleinement satisfaisant après cette date. 

On entend par "date limite d'utilisation" (date limite de consommation recommandée) 
(date de péremption) la date estimée d'expiration du délai après lequel, dans les 
conditions d'entreposage spécifiées, le produit n'aura probablement pas la qualit:': 
que le consommateur est en droit d'attendre. Après cette date, le produit ne 
devrait plus étre considéré comme commercialisable. 

On entend par "denrée alimentaire" toute substance traitée, partiellement traitée 
ou brute, destinée  â  l'alimentation humaine; ce terme englobe les boissons, le 
chewing gum et toutes les substances utilisées dans la fabrication, la préparation 
ou le traitement des aliments,  à  l'exclusion des cosmétiques ou du tabac ou des 
substances employées uniquement comme médicaments. 

On entend par "additif alimentaire" toute substance qui n'est pas normalement con-
sommée en tant que denrée alimentaire en soi et n'est pas normalement utilisée 
comme ingrédient caractéristique d'un aliment, qu'elle ait ou non une valeur nutri-
tive, et dont l'addition intentionnelle  à la denrée alimentaire dans un but techno- 
logique ou organoleptique,  à  une quelconque étape de la fabrication, de la transfor-
mation, de la préparation, du traitement, du conditionnement, de l'emballage, du 
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transport ou  du  stockage de cette denrée, entraîne ou peut entraîner (directement 
ou indirectement) son incorporation c,  celle 0 ,7• ses dérivés  à la denrée ou peut 
affecter de toute autre façon les caractéristiques de cette denrée. L'expression 
ne s'applique ni aux contaminants ni aux substances ajoutées aux denrées alimen-
taires dans le but d'en maintenir ou d'en améliorer les propriétés nutritives. 

On entend par "1ngr6dient"  toute substance, y compris les additifs alimentaires, 
utilisée dans la fabrication ou la préparation d'un aliment et présente dans le 
produit fini bien que parfois sous une forme modifiée. 

On entend par "étiquette" toute fiche, marque, image ou autre matière descriptive, 
écrite, imprimée, poncée, apposée, gravée ou appliquée sur l'emballage d'une denrée 
alimentaire ou jointe  â  celui-ci. 

On entend par "étiquetage" tout texte écrit ou imprimé ou toute représentation 
graphique qui figure sur l'étiquette, accompagne le produit ou est placé à. proxi-
mité de celui-ci pour en promouvoir la vente. 

On entend par "lot" une quantité définie d'une denrée produite dans des conditions 
pratiquement analogues. 

On entend par "préemballé" emballé ou placé 5 l'avance dans un récipient pour are 
offert au consommateur ou a la restauration collective. 
On entend par "auxiliaire technologique" une substance ou une matière, A l'exclu-
sion de tout appareil ou instrument, qui n'est pas consommée comme ingrédient ali-
mentaire en soi mais qui est utilisée intentionnellement dans la transformation 
des matières premières, des denrées alimentaires ou de leurs ingrédients, pour 
remplir une fonction technologique donnée pendant le traitement ou la transforma-
tion et qui peut entraîner la présence involontaire et inévitable de résidus ou 
de leurs dérivés dans le produit fini. 

On entend par "aliments destinés a la restauration collective" les aliments utilisés 
dans les restaurants, les cantines, les écoles, les hôpitaux et d'autres établisse-
ments qui offrent de la nourriture en vue de sa consommation immédiate. 

PRINCIPES GENERAUX 

3.1 	L'étiquette apposée sur les denrées préemballées ne devra pas décrire ou pré- 
senter le produit de façon fausse, trompeuse, mensongère ou susceptible de créer 
d'une façon quelconque une impression erronée au sujet de sa nature véritable. 1/ 

3.2 	Les denrées préemballées ne devront pas être décrites ou présentées sur l'éti- 
quette ou dans l'étiquetage par des mots, des images, ou de toute autre façon se 
référant ou faisant allusion directement ou indirectement A un autre produit avec 
lequel elles pourraient ètre confondues, ou d'unc manière qui laisse  à  penser 
l'acquéreur ou au consommateur que l'aliment est apparenté avec cet autre produit. 

MENTIONS D'ETIQUETAGE OBLIGATOIRES POUR LES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES  

Les renseignements ci-après (exigés aux alinéas 4.1  à 4.6 de la présente section) 
devront figurer sur l'étiquette de tous les aliments préemballés, dans la mesure  où  
ils s'y appliquent, sauf disposition contraire prévue dans une norme Codex indivi-
duelle. 

4.1 	Nom du produit  

4.1.1 	Le nom doit indiquer la nature véritable du produit et il doit normalement 
être spécifique et non générique: 

4.1.1.1 Lorsqu'une norme Codex a stipulé le ou les noms A donner  â  une denrée 

1/ Des descriptions ou des présentations illustrant ces principes généraux sont 
données en exemple  à  l'Annexe I des Directives générales sur les allégations 
(dans la version définitive). 
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alimentaire, il faut utiliser au moins l'un de ces noms. 

4.1.1.2 Dans les autres cas, on doit utiliser le  nom  prescrit par la législation 
nationale. 

4.1.1.3 Lorsqu'il n'existe pas de tel nom, il faut employer un nom habituel ou 
courant ou un terme descriptif appropric7  qui ne risque pas d'induire le consommateur 
• . -1 erreur. 

4,1.1.4 Un nom inventé ou "fantaisie", un nom de "marque" ou une "appellation com-
merciale" peuvent être utilisés  à condition qu'ilsrs'accompagnent de l'une  des  
désignations Prévues aux alinéas 4.1.1.1 A 4.1.1.3. 

4.1.2 	L'étiquette devra porter en liaison avec le nom du produit, ou  à  prcxi7ité 
immédiate de celui-ci, les mots ou groupes de mots nécessaires pour éviter que le 
consommateur ne soit induit en erreur en ce qui concerne la nature et les condition.; 
véritables de l'aliment, y compris son milieu de couverture, son mode de présenta-
tion, ainsi que l'état dans lequel il se trouve ou le type de traitement qu'il a 
subi, par exemple: déshydraté, concentré, reconstitué, fumé. 
4.2 	Liste des ingrédients  
4.2.1 	A l'exception des aliments composés d'un seul ingrédient, l'étiquette doii_ 
comprendre une liste complète des ingrédients. 

4.2. 1.1 La liste des ingrédients doit étre surmontée ou pr écédée d'un titre 
approprié constitué du terme "ingrédient" ou le comprenant. 

4:2.1.2 Tous les ingrédients doivent &tre énumérés dans l'ordre décroissant de 
leur poids initial (m/m) au Moment de la fabrication du produit. 

4.2.1.3 Lorsqu'un ingrédient d'une denrée alimentaire est lui-mè'me constitué de 
deux ou plusieurs ingrédients, cet ingrédient composé peut -étre déclaré dans la 
liste des ingrédients, a condition d"ètre immédiatement suivi d'une liste entre 
parenthèses de ses propres ingrédients énumérés dans l'ordre décroissant de leur 
proportion (m/m). Quand un ingrédient composé pour lequel un nom a été établi 
dans une norme Codex ou dans une législation nationale entre pour moins de 25% 
dans la composition du produit, il est inutile de déclarer les ingrédients dont 
il est constitué, a moins qu'il ne s'agisse d'additifs alimentaires qui remplissent 
une fonction technologique dans le produit fini. 

4.2.1.4 L'eau d'ajout doit être déclarée dans la liste des ingrédients sauf quand 
elle fait partie elle-même d'un ingrédient - par exemple saumure, sirop ou bouillon - 
entrant dans la composition d'un aliment et déclaré comme tel dans la liste des 
ingrédients. L'eau ou les autres ingrédients volatils évaporés en cours de 
fabrication n'ont pas besoin d'être déclarés. 
4.2.1.5 Dans le cas des aliments déshydratés ou concentrés devant être reconstitués 
avec de l'eau uniquement, une autre formule peut être utilisée a la place des dispo-
sitions générales de la prés2nte section,  à  savoir: les ingrédients peuvent être 
énumérés selon leur ordre de proportion (m/n) dans le produit reconstitué  à condi-
tions que figure une mention du type "ingrédients du produit préparé conformément 
aux instructions données sur l'étiquette". 
4.2.2 	Un nom spécifique doit être utilisé pour les ingrédients figurant dans la 
liste des ingrédients conformément  à la disposition de la Section 4.1 (Nom du pro-
duit), sauf dans les cas suivants: 
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4.2.2.1 Les noms de catégorie ci-après peuvellt être utilisés pour les ingrédients 
appartenant aux groupes suivants: 

Groupe d'ingrédients 	 Nom de catégorie  

Huiles raffinée auLres que C huile d'olive 

Matières grasses raffinées 

Anidons, autres que les amidons modifiés 
chimiquement 

Toutes les espèces de poisson dans les cas où 
le poisson constitue un ingrédient d'un autre 
aliment, a la condition que l'étiquetage et 
la présentation de cet aliment ne fassent pas 
mention d'une espèce particulière de poisson 

Tous les types de chair de volaille dans les 
cas où celle-ci constitue un ingrédient d'un 
autre aliment, A la condition que l'étique-
tage et la présentation de cet aliment ne 
fassent pas mention d'un type particulier de 
chair de volaille 

Tous les types de fromages lorsque le fromage 
ou un mélange de fromages constituent un in-
grédient d'une autre denrée alimentaire, a la 
condition que l'étiquetage et la présentation 
de cet aliment ne fassent pas mention d'un 
type particulier de fromage 

;uute épice et extrait d'épice n'excédant 
pas 2 % du poids du produit, seuls ou 
en combinaison dans la denrée alimentaire  

Toute herbe ou partie d'herbe ne dépassant 
pas 2 % du poids du produit, seule ou 
en combinaison dans la denrée alimentaire 
Tous les types de préparation a base de gomme 
utilisés dans la fabrication de la gomme de 
base destinée au chewing gum 

"Huile", qualifiée de "végétale" 
ou d'"animale" et d' "hydrogénée" 
ou "partiellement hydrogérf:c", 
selon le cas. 

"Matières grasses", qualifiées 
de "végétales" ou "animales', 
selon le cas. 

"Amidons". 

"Poisson". 

"Chair de volaille" 

"Fromage". 

"Epice", "épices" ou "mélange 
d'épices", selon le cas. 

"Herbes" ou "mélange d'herbes", 
selon le cas. 

"Gomme de base". 

Tous les types de saccharose 	 "Sucres". 

Dextrose anhydre et monohydrate de dextrose 	"Dextrose ou glucose". 

Tous les types de caséinates 	 "Caséinates" 

Beurre de cacao de pression, de torsion ou 	"Beurre de cacao" 
raffiné 

Tous les fruits confits n'excédant pas 10 % 	"Fruits confits" 
du poids du produit 
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4.2.2.2 Toutefois, la graisse de porc, le saindoux et la graisse de boeuf devront 
toujours Etre déclarés par leur nom spécifique. 

4.2.2.3 En ce qui concerne les additifs alimentaires appartenant 	diverses caté- 
gories et figurant dans lus listes Codex d'additifs alimentaires dont l'emploi est 
autorisé dans les aliments, les noms de catégorie ci-après doivent figurer 	cate  
du rom spécifique ou d'un numéro d'identification reconnu j  selon les exigences de 
la li;gislation nationale. 1/ 

Antiaggiutinant(s) 
Antioxygéne(s) 
Colorant(s) 
Emulsifiant(s) 
Exaltateur(s) d'arôme 
Agent(s) de glaçage 
Agent(s) de conservation 
Stabilisant  (s) 
Epaississant(s)/gélifiant(s) 
Antimoussant(s) 
Agent(s) d'amelioration des farines 

Eduicorant(s)  artificiel  (s) 
Régulateur(s) de l'acidité 
Agent(s) de propulsion 
Agent(s) de levage/levure chimique 
Sel(s) émulsifiant(s): 2/ 

4.2.2.4 Les noms de catégorie ci-après peuvent être utilisés pour les additifs 
alimentaires appartenant  à  chacune d'entre elles et figurant dans les listes 
d'additifs alimentaires dont l'emploi , est g6n6ralement autorisa dans les aliments. 

arôme  (s)  
amidon(s) modifié(s) 

Le terme "armes" peut "ètre suivi des qualificatifs suivants: "naturels", "identi-
ques aux substances naturelles", "artificiels" ou d'une combinaison  de  ces termes, 
selon le cas. 

4.2.3 	Auxiliaires technologiques et transfert des additifs alimentaires 

4.2.3.1 Tout additif alimentaire transféré dans un aliment en quantité importante 
ou suffisante pour exercer une fonction technologique dans cet aliment a la suite 
de l'emploi de matières premières ou d'autres ingrédients dans lesquels l'additif a 
été utilisé doit être déclaré dans la liste des ingrédients. 

4. 7 .3.2 Les additifs alimentaires transférés dans les aliments  à des niveaux infé- 
rieurs A ceux requis pour exerCer une fonction technoloiique, de marne que les 
auxiliaires technologiques, n'ont pas besoin d'Etre declarés dans la liste des 
ingrédients. 

1/ 	Les gouvernements qui acceptent la norme doivent 	indiquer quelles sont les 
dispositions applicables dans leur pays. 

2/ Uniquement pour les fromages fondus et les produits apparentés. 
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4.3 	Contenu net et poids égoutté ,  

4.3.1 	Le contenu net moyen au moment (du conditionnement/de la vente) doit 
être déclaré selon le système métrique (unités du "Système international"). 1/ 

4 n 9 	Le contenu net moyen doit être déclaré de la manière suivante: 

en mesures de volume pour les aliments liquides; 
en mesures de poids pour les aliments solides; 
en poids ou en volume pour les denrées pâteuses ou visqueuses. 

4.3.3 	Outre la déclaration du contenu net moyen, les denrées conditionnées 
dans un milieu liquide doivent porter une déclaration exprimée en unités métriques 
du poids égoutté du produit. Aux fins de la présente disposition, on entend par 
milieu liquide l'eau, les solutions aqueuses de sucre et de sel, les jus de fruit 
et de légume uniquement dans les fruits et légumes en conserve, ou le vinaigre, 
seuls ou en combinaison. 

4.4 	Nom et adresse  

4.4.1 	Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de 
l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur de la denrée alimentaire doivent 
être déclarés. 

4.5 	Pays d'origine  

4.5.1 	Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 

-4.5.2 Lorsqu'une denrée alimentaire subit dans un deuxième pays une trans-
formation qui en change la nature, le pays où cette transformation est effectuée 
doit être considéré comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

4.6 	Identification des lots  

4.6.1 	Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque 
indélébile, en code ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production 
et le lot. 

4.7 	Datage et instructions d'entreposage  

4.7.1 	Sauf 	indication contraire dans une norme Codex individuelle, les 
dispositions ci-après relatives au datage sont applicables: 2/ 

La "date de durabilité minimale" doit être déclarée. 
Cette déclaration doit comporter au minimum: 

le jour et le mois, pour les produits dont la durabilité n'excède 
pas trois mois 
le mois et l'année pour les produits dont la durabilité est 
supérieure a trois mois. Lorsque le mois est décembre, l'indication 
de l'année suffit 

La déclaration du contenu net correspond A la quantité de produit au moment du 
conditionnement; elle est applicable par référence  à  un système de controle de 
la qualité fondé sur la moyenne. 

9/ 
.1-1(  Se reporter A la section 4.2.4.8 iii) des "Directives concernant les dispo- 

sitions d'étiquetage figurant dans les normes Codex et l'étiquetage des 
récipients non destinés a la vente au détail" 
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iii) Pour cette déclaration il faut utiliser la mention: 
"A consommer de préférence avant le ...", lorsque le jour est indiqué 
"A consommer de préférence avant fin ...", dans les autres cas. 

iv) La mention exigée au point (iii) doit être complétée: 
soit par la date elle-même 
soit par une indication de l'endroit où elle figure. 

y) Le jour, le mois et l'année doivent être indiqués en clair dans l'ordre 
numérique, les mois pouvant être déclarés en lettres dans les pays où 
cette formule ne prête pas A confusion pour le consommateur. 

vi) Contrairement aux dispositions de l'alinéa 4.7.1 (1), la déclaration 
de la date de durabilité minimale n'est pas exigée pour: 

les fruits et légumes frais, y compris les pommes de terre qui n'ont 
pas été pelées, coupées ou soumises 2 un traitement analogue; 
les vins, les vins de liqueur, les vins mousseux, les vins aromatisés, 
les vins de fruits et les vins de fruits mousseux; 
les boissons contenant au minimum 10 % d'alcool, en volume; 
les produits de boulangerie ou de p2tisserie qui, du fait de la 
nature de leur contenu, sont normalement consommés dans les 24 heures 
suivant leur fabrication; 
le vinaigre; 
le sel de qualité alimentaire; 
le sucre solide; 
les produits de confiserie composés de sucres aromatisés et/ou 
colorés; 
la gomme a Ocher; 

- les denrées qui font l'objet d'une exemption particulière en vertu 
de décisions des comités du Codex s'occupant de produits. 

4.7.2 	En plus de la date de durabilité minimale, toute condition particulière 
pour l'entreposage de l'aliment devra être indiquée sur l'étiquette si la validité 
de la date en dépend. 

4.8 	Mode d'emploi  

4.8.1 	Le mode d'emploi, y compris des instructions pour la reconstitution 
du produit le cas échéant, devront figurer sur l'étiquette, si cela est nécessaire 
pour garantir une bonne utilisation. 

5. 	MENTIONS OBLIGATOIRES SUPPLEMENTAIRES  

5.1 	Etiquetage quantitatif des ingrédients  

5.1.1 	Quand l'étiquette ou la désignation d'un aliment met spécialement 
l'accent sur un ou plusieurs ingrédients importants et/ou caractéristiques de 
cet aliment, la quantité initiale de l'ingrédient en pourcentage (m/m) au 
moment de la fabrication doit être déclarée. 

5.1.2 	De même, quand l'étiquette d'une denrée alimentaire met spécialement 
l'accent sur la faible teneur en un ou plusieurs ingrédients, le pourcentage de 
cet ingrédient (m/m) dans le produit doit être déclaré. 

5.1.3 	Le fait de mentionner un ingrédient particulier dans le nom d'un 
aliment ne doit pas signifier en lui-même que l'accent est spécialement mis 
sur cet ingrédient. Le fait de mentionner sur l'étiquette d'un aliment un 
ingrédient utilisé en petite quantité et seulement comme aromatisant ne doit 
pas signifier en lui-même que l'accent est spécialement mis sur cet ingrédient. 
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5.2 	Aliments irradiés:  1/ 

5.2.1 	Tout aliment qui a été traité par deç rayonnements ionisants de 
l'énergie ionisante doit porter sur l'étiquette une mention A cet effet, 

a proximité immédiate du nom de l'aliment. 
5.2.2 	Quand un produit irradié est utilisé comme ingrédient dans un autre 
aliment, il faut en faire état dans la liste des ingrédients. 

5.2.3 	Lorsqu'un produit composé d'un seul ingrédient est préparé A partir 
d'une matière première qui a été traitée par irradiation, l'étiquette du pro-
duit doit porter une mention indiquant le traitement appliqué. 

DEROGATIONS AUX DISPOSITIONS OBLIGATOIRES D'ETIQUETAGE  

6.1 	A l'exception des épices et des herbes aromatiques, les petites 
unités dont la superficie maximale est inférieure  à 10 cm peuvent être exemptées 
des dispositions stipulées aux paragraphes 4.2 et de 4.6 'a 4.8. 

MENTIONS D'ETIQUETAGE FACULTATIVES  

7.1 	Tout texte écrit ou imprimé (renseignements) ou toute représentation 
graphique (image) peuvent figurer sur l'étiquette a condition de ne pas aller 
A l'encontre des dispositions obligatoires de la présente norme ni des dispo-
sitions relatives aux allégations et aux déclarations mensongères figurant 
la section 3 - Principes généraux. 

7.2 	Désignations de qualité  

Si des désignations de qualité sont utilisées, elles doivent être faciles a 
comprendre et ne jamais être trompeuses ou mensongères. 

PRESENTATION DES MENTIONS OBLIGATOIRES  

8.1 	Généralités  

8.1.1 	Les étiquettes des denrées préemballées doivent être fixées, de 
manière a ce qu'elles ne puissent se détacher du récipient. 

8.1.2 	Les mentions obligatoires en vertu de la présente norme ou de toute 
autre norme Codex doivent être claires, bien en vue, indélébiles et facilement 
lisibles par le consommateur dans des conditions normales d'achat et d'utilisation. 

8.1.3 	Lorsque le récipient est recouvert d'un emballage, toutes les 
informations obligatoires doivent figurer sur ce dernier, ou bien l'étiquette 
du récipient doit être facilement lisible en transparence et ne pas être masquée 
par l'emballage. 

8.1.4 	Le nom de la denrée alimentaire et le contenu net doivent figurer 
bien en évidence dans le même champ de vision. 

8.2 	Langue  

8.2.1 	Si la langue employée sur l'étiquette originale n'est pas acceptable 
par le consommateur auquel le produit est destiné, on peut, au lieu de remplacer 
cette étiquette, en ajouter une seconde sur laquelle figurent toutes les 
mentions obligatoires dans la langue requise. 

8.2.2 	Dans le cas oD l'étiquette est remplacée ou complétée par une autre, 
les mentions obligatoires doivent rendre fidèlement celles qui apparaissent sur 
l'étiquette originale. 

1/ Le libellé de cette section est encore a l'étude 
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ALINORM 85/22A 
ANNEXE V 

PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT LES DISPOSITIONS  
D'ETIQUETAGE FIGURANT DANS LES NORMES CODEX  

1.—  Objet  

1.1 	Les présentes directives ont pour objet d'aider les comités du Codex 
A élaborer les dispositions d'étiquetage cigs normes Codex de manière a assurer: 

une présentation uniforme de ces dispositions; 

leur conformité avec La Nrme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (appelée ci-après "La Norme générale"), 
chaque fois que celle-ci peut s'appliquer; 

une approche uniformisée et cohérente dans les cas où certains 
aliments exigent des dispositions complémentaires ou différentes 
de celles de la Norme générale. 

Confirmation des dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex 

2.1 	Conformément aux procédures de travail de la Commission du Codex 
Alimentarius, toutes les dispositions d'étiquetage des normes Codex doivent 
être soumises en vue de leur confirmation au Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires (Manuel de Procédure, cinquième édition, pages 68-69). 
A cette fin, toutes les normes devraient être transmises au Comité sur l'éti-
quetage après avoir atteint l'étape 3 et de préférence après avoir atteint 
l'étape 5 mais avant d'être examinées par le comité compétent a l'étape 7. 
Toutefois, un tel examen ne devrait pas retarder le passage des normes aux 
étapes suivantes de la Procédure. 

2.2 	Dans toutes les normes Codex en cours d'élaboration, la section 
"Etiquetage" devrait s'accompagner d'une déclaration indiquant si les dispo-
sitions ont été confirmées. 

Instructions ê l'usage des comités du Codex  

3.1 	Les comités du Codex devraient préparer, pour chaque projet de norme, 
une section sur l'étiquetage regroupant toutes les dispositions de la norme A 
cet égard. Cette section devrait indiquer soit expressément, soit par voie de 
référence, les paragraphes pertinents de la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées. Elle pourrait également mentionner les 
dispositions qui constituent une dérogation ou un complément ê la Norme générale, 
ou qui sont indispensables pour l'interprétation de celle-ci dans le cas du 
produit en cause (Manuel de Procédure, cinquième édition, page 54). 

Dispositions d'étiquetage pour les denrées alimentaires préemballées  

4.1 Dispositions d'étiquetage générales  

4.1.1 	Les dispositions d'étiquetage pour les denrées alimentaires pré- 
emballées devraient figurer dans les normes Codex individuelles par voie de 
référence a la Norme générale de la manière suivante: 
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"ETIQUETAGE DES DENREES ALIMLNTA1RES PREEMBALLEES  

Outre les sections 2, 3, 7 et 8 de la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN. 1-1985), les dispo-
sitions spécifiques ci-aprês sont applicables:" 

4.1.2 	Les sections précitées de la Norme générale sont applicables ê toutes 
les denrées alimentaires préemballées; elles doivent par conséquent figurer par 
voie de référence dans toutes les normes Cgdex. 

4.2 Dispositions d'étiquetage spécifiques et facultatives  

4.2.1 	Souvent, d'autres sections de la Norme générale peuvent également 
être applicables ê certains aliments particuliers, auquel cas elles doivent 
aussi être citées par voie de reference. 

4.2.2 	Selon le type et la nature du produit, certaines des exigences de 
la section 4 	de la Norme générale ne conviennent pas toujours ê une simple 
citation par voie de référence dans les normes Codex. Cependant, on devra 
s'assurer que toute modification: 

I)  est compatible, sur le fond et la forme, avec la Norme générale; 

fournit au consommateur des renseignements ne risquant pas de 
l'induire en erreur; 

est d'une forme qui se prête ê son adoption généralisée par les 
gouvernements en vue de faciliter le commerce international. 

4.2.3 	Quand un comité du Codex décide de déroger ê une disposition spéci- 
fique d'étiquetage ou s'écarte de la disposition prévue par la Norme générale, 
il doit fournir une justification détaillée expliquant la raison d'une telle 
décision au moment où il soumet le projet de norme au Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires pour confirmation. 

4.2.4 	Les directives ci-après s'appliquent a l'élaboration des dispositions 
spécifiques d'étiquetage: 

4.2.4.1 	Nom du produit  

Le nom du produit doit être déterminé conformément a la section 
4.1.1 de la Norme générale et il doit figurer comme suit dans 
les normes Codex individuelles: 

"Nom du produit  

Le nom du produit a déclarer sur l'étiquette doit être ..." 

D'autres dispositions conformes a la section 4.1.2 de la Norme 
générale pourront être nécessaires en ce qui concerne le ou les 
terme(s) descriptif(s) faisant partie du nom du produit ou 
figurant A proximité immédiate de celui-ci. 
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La "dénomination et la description" du produit (i) et ii) 
ci-dessus) devront être choisies avec soin, car elles influent 
de façon considérable sur l'acceptation des normes Codex par 
les gouvernements. En effet, l'acceptation sans réserve exige 
des gouvernements qu'ils autorisent la libre distribution sur leurs 
territoires des produits conformes  à  une norme sous "la dénomi-
nation et la description" fixées dans la norme (Manuel de Pro-
cédure, cinquième édition, page 22). Le Comité du Codex sur 
les Principes généraux a décidé qu'aux fins de l'acceptation 
des nonnes Codex, on entend par "la dénomination et la des-
cription" l'ensemble de toutes les dispositions pertinentes 
figurant dans la section "Nom du produit" d'une norme (ALINORM 
79/35, par. 59). Il faut également se rappeler que le Comité 
du Codex sur les Principes généraux a décidé que "la dénomination 
et la description" fixées dans la norme n'ont pas pour objet 
d'empêcher l'utilisation justifiée, pour un produit non visé par 
le champ d'application de la norme, de l'une quelconque des 
appellations prévues  à la section "Nom du produit" accompagnée 
d'un qualificatif approprié, a condition qu'elle soit compatible 
avec la section 3 (Principes généraux) de la Norme générale 
(ALINORM 79/35, par. 63). 

	

4.2.4.2 	Liste des ingrédients  

La liste des ingrédients doit être conforme  à la section 4.2 
de la Norme générale. Dans la mesure du possible, les dispo-
sitions devront figurer dans les normes Codex individuelles de 
la façon suivante: 

"Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients, 
conformément a la section 4.2 de la Norme générale." 

	

4.2.4.3 	Contenu net  

I)  Le Contenu net devrait être déclaré conformément aux dispositions 
des sections 4.3.1 et 4.3.2 de la Norme générale; cependant, en 
ce qui concerne la nature de la denrée alimentaire, les comités 
du Codex devraient décider de la façon dont le contenu net devrait 
être déclaré conformément aux dispositions de la section 4.3.2 
de la Norme générale. 

Il peut parfois être nécessaire d'ajouter des dispositions supplé-
mentaires pour définir sans ambigulté le contenu net d'un produit 
(par exemple, contenu net  â  l'exclusion du glaçage). 

	

4.2.4.4 	Poids égoutté  

En ce qui concerne certains produits conditionnés dans un milieu 
liquide, il faut également décider, compte tenu de la section 4.3.3 
de la Norme générale, si une déclaration du poids égoutté est né-
cessaire. Dans un tel cas, elle devrait être rédigée comme suit: 

"Poids égoutté  

Le poids égoutté devra être déclaré d'après le système métrique 
(unités du Syst 7 	international)". 
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4.2.4.5 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, 
de l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur de la denrée ali- 
mentaire devraient être inclus par voie de référence A la section 4.4 
de la Norme générale. 

4.2.4.6 	Pays d'origine  

Le pays d'origine du produit deveait être inclus par voie de référence 
a la section 4.5 de la Norme générale. 

4.2.4.7 	Identification du lot  

L'identification du lot devrait être incluse par voie de référence 
A la section 4.6 de la Norme générale. 

4.2.4.8 	Datage et instructions d'entreposage  

En fonction d'une étude de la nature de la denrée alimentaire, 
les comités du Codex s'occupant de produits devraient déterminer 
s'il y a lieu d'élaborer des instructions de datage et d'entre-
posage. 

Lorsqu'on juge qu'il est nécessaire d'indiquer une date de dura-
bilité minimale, les dispositions a cet effet doivent être con-
formes aux sections 4.7.1 et 4.7.2 de la Norme générale. 

Si un Comité du Codex détermine, en présence de circonstances excep-
tionnelles, une ou d'autres formes de datage ne correspondant pas a 
celle préscrite dans la Norme générale, pour remplacer ou pour accom-
pagner la date de durabilité minimale, ou s'il juge qu'il n'est pas 
nécessaire de donner d'indication de date, il devrait fournir au 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires une justi-
fication détaillée des mesures projetées. 

4.2.4.9 	Mode d'emploi  

En ce qui concerne la nature de la denrée alimentaire, lorsqu'on 
considère qu'il est nécessaire d'élaborer un mode d'emploi, ce 
dernier doit être conforme A la section 4.8.1 de la Norme générale. 

4.2.4.10 Mentions obligatoires supplémentaires  

L'étiquetage quantitatif des ingrédients et l'étiquetage des aliments 
irradiés devraient figurer par voie de référence respectivement aux 
sections 5.1 et 5.2 de la Norme générale. 

4.2.4.11 Dérogations aux dispositions obligatoires d'étiquetage  

Les dérogations aux dispositions obligatoires d'étiquetage devraient 
être mentionnées par voie de référence a la section 6.1 de la Norme 
générale. 

4.2.4.12 Selon la nature du produit il peut s'avérer nécessaire de mentionner 
d'autres dispositions d'étiquetage obligatoires, exigées par d'autres 
normes générales Codex sur l'étiquetage applicables a cet aliment 
(par. ex. aux aliments diététiques ou de régime). 
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5. Dispositions d'étiquetage s'appliquant aux récipients non destinés A la  
vente au détail  

	

5.1 	Lorsque le champ d'application d'une norme Codex ne se limite pas 
aux denrées alimentaires préemballées, une disposition concernant l'étiquetage 
des récipients non destinés A la vente au détail devrait y être ajoutée. 

	

5.2 	L'expression "récipients non destinés A la vente au détail" est 
définie comme suit: 

"On entend par "récipient non destiné A la vente au détail" toute 
forme d'emballage de denrées alimentaires non visée par la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées; ce terme comprend notamment 
les récipients de denrées alimentaires destinées a une transformation indus-
trielle ultérieure, les récipients de denrées alimentaires destinées A être 
reconditionnées en emballages pour la vente au consommateur, les récipients 
contact indirect renfermant un certain nombre de denrées préemballées, les 

récipients de matières premières et les emballages de denrées alimentaires 
vendues dans les distributeurs automatiques, ainsi que les récipients de fret 
de fabrication durable, pouvant être réutilisés et servant a la manutention et 
au transport d'importantes livraisons sans rechargement intermédiaire". 

	

5.3 	Des dispositions concernant l'étiquetage des récipients non destinés 
a la vente au détail devraient au besoin are ajoutées a des normes Codex indi-
viduelles de la façon suivante: 

"Etiquetage des récipients non destinés a la vente au détail  

Outre les sections 2.3 et 5.2 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (Codex STAN 1-1985), les dispositions particulières 
suivantes sont applicables: 

"Les renseignements concernant ... y devront figurer soit sur le 
récipient, soit sur les documents (J'accompagnement, exception faite du nom du 
produit, de l'identification du lot et du nom et de l'adresse du fabricant ou 
de l'emballeur, lesquels devront figurer sur le récipiend./. 

Cependant, l'identif .ftation du lot et le nom et l'adresse - du fabricant 
ou de l'emballeur peuvent être remplacés par une marque d'identification a condition 
que cette marque puisse être clairement identifiée A l'aide des documents 
d'accompagnement". 

1/ Les comités du Codex devront décider quelles dispositions inclure 
en tenant compte de la section concernant l'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées figurant dans la même norme, et des exigences s'appliquant 
particulièrement A la denrée alimentaire visée. 

2/ Les comités du Codex peuvent décider s'il est nécessaire d'ajouter des 
renseignements supplémentaires sur le récipient. A cet égard, on se sou-
viendra particulièrement de 	la nécessité d'ajouter des instructions 
d'entreposage sur le récipient. 
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ALINORM 85/22A 
ANNEXE VI 

Groupe de travail sur le datage  

	

1. 	Les pays et observateurs suivants ont participé aux travaux du 
Groupe de travail: Argentine, Canada, Colombie, Cuba, République fédérale 
d'Allemagne, Finlande, Israel, Japon, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Norv ège, Espagne, Suède,  Suisse, Theillande, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amrique, 
Zimbabwe, CEE, IFFA, IFGMA. 

	

2. 	Le randat 	du 	Groupe de travail était le suivant: 

Revoir les dispositions relatives au datage pour les produits stables a 
la température ambiante formulées par les comités Codex s'occupant de 
produits. 

Examiner,  à la lumi ère des observations formulées, les dispositions con-
cernant le datage contenues dans les Directives sur le datage de même 
que dans la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

Examiner les observations sur les 	dérogations aux exigences 
concernant le datage et établir une liste de denrées alimentaires faisant 
l'objet de telles exemptions. 

Formuler des recommandations au sujet de la confirmation des dispositions 
relatives au datage précisées dans les normes concernant des denrées ali-
mentaires. 

Il a été convenu que la discussion porterait tout d'abord sur le 
point 2 du mandat. 

3. Le Groupe de travail a débuté ses travaux par l'étude du point 4.7.1 vi) 
de la version révisée de la Norme générale, qui prévoit l'insertion d'une liste 
de denrées pour lesquelles la date de durabilité minimale n'est pas exigée. 
Le Groupe de travail ea:convenu d'accepter la liste des denrées exemptées 
figurant au point 4.7.1 vi) du paragraphe 253 du document ALINORM 85/22, en 
tenant compte du fait que les comités du Codex s'occupant de produits pourront 
y faire des ajouts tel que prévu A la section 4 de l'Annexe III du document 
ALINORM 85/22. Pour le moment, le Groupe de travail a décidé d'ajouter la 
gomme A mâcher a cette liste, et d'y incorporer ultérieurement les denrées 
qui auront fait ou pourront faire l'objet d'une exemption particulière en vertu 
de décisions des comités du Codex s'occupant de produits. 

	

4. 	Il a été convenu d'ajouter, a la section 4.7.1 vi), A la suite de la 
liste des denrées exemptées, la mention suivante: "Denrées particulières qui 
ont été exemptées par les comités du Codex s'occupant de produits (voir également 
l'introduction A la section 4)" (se reporter A l'Annexe I). 

	

5. 	Le Groupe de travail a fait observer que plusieurs pays ont dérogé 
aux dispositions concernant le datage contenues dans les actuelles directives 
sur le datage et a celle précisée A la section 4.7.1 de la version révisée de 
la Norme générale. (ALINORM 85/22, Annexe III). Il a été reconnu que ce texte 
révisé n'a pas encore été adopté par la Commission et que certaines suggestions 
visant a modifier les dispositions sur le datage ont été apportées pour tenir 
compte des produits dont la durée de conservation est supérieure a 18 mois. 
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Après discussion, la délégation espagnole a proposé l'addition, en bas de page, 
du texte suivant a titre de note afférente au point 4.7.1: 

"Les normes Codex relatives è des produits particuliers peuvent 
exceptionnellement déterminer une autre ou d'autres dates définies 
dans la Norme y(..":.hC,rdle en remplacement ou en accompagnement de la 
date de durabilité minimale. Ces normes peuvent en outre dégager 
de l'obligation d'inscrire la date de durabilité minimale lorsque 
le produit l'exige de façon justifiable." 

La proposition a été retenue aux fins de discussion lors de la 
séance plénière du Comité. 

6. 	En ce qui concerne l'approbation des dispositions relatives au 
datage figurant dans les normes établies par les comités du Codex s'occupant 
d ,  ,nroduits, la majorité des mpr-k 	r4, r,- 	" t. - .7,vî.',1 a (..:mandé que l'o r . 
exige une uniformisation des termes employés pour exprimer la date de durabilité 
minimale et a exprimé sa préférence pour la formulation utilisée è la section 
4.7.1 de l'Annexe III du document ALINORM 85/22 ou pour celle employée dans la 
Nure yénérale. Il a été convenu que le Comité sur les fruits et légumes 
traités, de même que les autres comités ayant prévu une période limite de 18 
mois pour le datage annuel devraient respecter ce libellé dans toutes les normes 
qui comprennent des dispositions sur le datage, si la Commission approuve la 
version révisée de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

CONFIRMATIONS  

I. 	COMITE DU CODEX 	'rç FRUITS ET LEGUMES TRAITES - dix-septième 
session, ALINORM 85/22  

Dates  

Section 7.7 - Datage  

"7.7.1 La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "a con-
sommer de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre 
ci-après : jour, mois, année,  à  l'aide de chiffres, sauf pour les 
produits dont la durée de conservation est supérieure a trois mois, 
pour lesquels la mention du mois et de l'année suffira. Le mois 
peut être indiqué en lettres dans les pays où cette formule ne prête pas 
a confusion pour le consommateur. Dans le cas des produits pour les-
quels seule la déclaration du mois et de l'année est exigée, et dont 
la durée de conservation expire  à la fin d'une année donnée, on peut 
aussi faire figurer la mention : "fin (année déclarée)". 

7.7.2 En plus de la date de durabilité minimale, toute condition 
particulière pour l'entreposage de l'aliment doit être indiquée si 
la validité de la date en dépend. 

7.7.3 Dans la mesure du possible, les instructions d'entreposage 
doivent figurer A proximité immédiate de la date". 

Il a été observé que les dispositions étaient conformes aux Directives 
sur le datage et leur confirmation a été recommandée. 
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e) Cho'. , x palmistes (coeurs de palmier) en conserve (Annexe VII)  

7.8 Datage et instructions d'entreposage  

7.8.1 La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "à' con-
sommer de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre 
ci-après : jour, mois, année, A l'aide de chiffres, sauf pour les 
produits dont la durée de conservation excède trois mois, mais est 
inférieure  à 18 mois, pour lesquels la mention du mois et de l'année 
suffiront. Pour ceux dont la durée de conservation est de 18 mois 
ou davantage, la mention de l'année suffira. 

Le mois peut être indiqué en lettres dans les pays où cette formule 
ne prête pas a confusion pour le consommateur. Dans le cas des 
produits pour lesquels seule la déclaration du mois et de l'année 
ou de l'année seulement est exigée et dont la (Jurée de conservation 
expire a la fin d'une année donnée, on peut aussi faire figurer la 
mention : "fin (année déclarée)". 

7.8.2 En plus de la date de durabilité minimale, toute condition 
particulière pour l'entreposage de l'aliment doit être indiquée si 
la validité de la date en dépend. 

7.8.3 Dans la mesure du possible, les instructions d'entreposage 
devraient figurer a proximité immédiate de l'indication de la date. 

Chatal nes en conserve e 	urée de chatal nes en conserve Annexe VIII 

7.6 	Datage et instructions d'entreposage  

7.6.1 La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "a con-
sommer de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre 
ci-après : jour, mois, année, a l'aide de chiffres, sauf pour les 
produits dont la durée de conservation est supérieure a trois mois 
sans toutefois dépasser 18 mois, pour lesquels la mention du mois 
et de l'année suffiront. Le mois peut être indiqué en lettres dans 
les pays où cette formule ne prête pas a confusion pour le consom-
mateur. Dans le cas des produits pour lesquels seule la déclaration 
du mois et de l'année ou de l'année seulement est exigée, et dont la 
durée de conservation expire a la fin d'une année donnée, on peut 
aussi faire figurer la mention : "fin (année déclarée)". 

7.6.2 En plus de la date de durabilité minimale, toute condition 
particulière pour l'entreposage de l'aliment doit être indiquée si 
la validité de la date en dépend. 

7.6.3 Dans la mesure du possible, les instructions d'entreposage 
doivent figurer  à  proximité immédiate de la date. 

Il a été observé que les dispositions n'étaient pas conforme 
au texte proposé a la section 4.7.1 de la Normé générale, et la con-
firmation de ces dispositions n'a pas été recommandée. 
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COMITE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES, dix-septième  session  
(ALINORM 85/22)  

a) Sel de qualité alimentaire (Appendice I  à  l'Annexe VII:)  

7.7 Datage  

Lorsque le sel est utilisé comme support d'éléments nutritifs et 
vendu comme tel pour des raisons concernant la santé publique, le 
datage est nécessaire chaque  foie  que la durée de conservation du 
produit expire A la fin d'une période donnée. 

7.7.1 La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "a con-
sommer de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre 
ci-après : jour, mois, année, a l'aide de chiffres. Le mois peut 
être indiqué en lettres dans les pays où cette formule ne prête pas 
A confusion pour le consommateur. Dans le cas de produits pour les-
quels seule la déclaration du mois et de l'année est exigée, et dont 
la durée de conservation expire  à la fin de l'année déclarée, on peut 
aussi faire figurer la mention : "fin (année déclarée)". 

Il a été signalé que le sel utilisé comme support d'éléments nutritifs 
constituait une catégorie spéciale de sel de qualité alimentaire et la confir-
mation des dispositions proposées a été recommandée. 

COMITE SUR LES CEREALES, LES LEGUMES SECS ET LES LEGUMINEUSES -  
quatrième session (ALINORM 85/29)  

a) Farine de blé (Annexe II - par. 97 - 103)  

h) Mats (Annexe III) - Farine complète de mes (Annexe IV) - Farine et gruau  
de mats dégermé (Annexe V)  

2. 	En ce qui concerne la section 8.8 - Datage et instructions d'entre- 
posage, le CCCPL n'a pas changé  le texte qui était identique aux Directives du 
Codex sur le datage. 

Le Groupe a recommandé que les dispositions soient confirmées. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE - sixième session - (ALINORM 85/28)  

a) Gari (norme ré ionale africaine) (Annexe III) 

7.5 Datage  

La date de fabrication ou de conditionnement et la date de durabilité 
minimale doivent être indiquées. 

Le Groupe de travail a observé que les dispositions exigeaient, outre 
la date de durabilité minimale, la date de fabrication ou de conditionnement. 
Il a été convenu qu'il s'agissait d'un produit régional et que la méthode de 
fabrication pouvait rendre les deux dispositions nécessaires. Le Groupe de 
travail a recommandé que la section soit confirmée et que les indications a 
l'égard de la date de durabilité minimale soient rendues conformes a celles de 
la section 4.7.1 de la Norme générale révisée. 
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COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES - dix-septième session  
ALINORM 85/20  

a) Miel (Annexe IX)  

6.5 Datage et 	 d'enLieposage  

a) La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "A consommer 
de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre 
ci-après : jour, mois, année, rà l'aide de chiffres, sauf pour 
les produits dont la durée de conservation est supérieure a 
trois mois, sans toutefois dépasser 18 mois, pour lesquels la 
mention du mois et de l'année suffiront. Le mois peut être indiqué 
en lettres dans les pays où cette formule ne prête pas a confusion 
pour le consommateur. Dans le cas des produits pour lesquels 
seule la déclaration du mois et de l'année ou de l'année seulement 
est exigée, et dont la durée de conservation expire  à la fin d'une 
année donnée, on peut aussi faire figurer la mention : "fin (année 
déclarée)". 

h) En plus de la date de durabilité minimale, toute condition parti-
culière pour l'entreposage de l'aliment doit être indiquée si la 
validité de la date en dépend. 

e) Dans la mesure du possible, les instructions d'entreposage doivent 
figurer a proximité immédiate de la date. 

La confirmation de cette disposition n'a pas été recommandée. Voir 
le paragraphe (6) du présent rapport. 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION  
DES JUS DE FRUITS - seizième session TALINORM 85/14)  

a) Norme générale pour les nectars de fruits conservés exclusivement par des  
procédés physiques, non visés par les normes individuelles -(Annexe IV)  

h) Produits pulpeux liquides a base de mangue conservés exclusivement par des  
procédés physiques (Annexe 	)  

e) Projet de directives concernant les mélanges de jus de fruits (texte révisé)  
(Annexe VI)  

d) Projet de directives pour les mélanges de nectars de fruits (Annexe VII)  

8.7 Datage  

La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "A consommer 
de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre ci-
après : mois, année, A l'aide de chiffres, sauf pour les produits 
dont la durée de conservation excède 18 mois, pour lesquels la mention 
de l'année suffira. Le mois peut être indiqué en lettres dans les 
pays où cette formule ne prête pas a confusion pour le consommateur. 
Dans le cas de produits pour lesquels seule la déclaration du mois 
et de l'année est exigée et dont la durée de conservation expire a 
la fin de l'année déclarée, on peut aussi faire figurer la mention : 
"fin (année déclarée)". 
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COMITE DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE - seizième session  
(ALINORM 85/18)  

Projet de norme révisée pour le saumon du Pacifique en conserve (Etape 8) 

Il a été observé lors de la dernière session du Comité du Codex 
sur les poissons et les produits de la pêche, que le datage avait fait l'objet 
d'une discussion approfondie. Il avait été signalé que le saumon était un 
aliment peu acide en conserve, de sorte qu'r il ne devrait normalement pas y 
avoir d'interaction entre la boIte et son contenu pendant une période de dix 
ou quinze années. Il a donc été convenu de façon générale que le datage ne 
pouvait pas fournir de renseignements utiles au consommateur et ne devait pas 
être inclus dans la présente Norme. 

Le Comité a décidé  de respecter la décision déjà prise a la session 
précédente, c'est-à-dire de ne pas inclure le datage, quelle qu'en soit la forme, 
dans la norme actuelle. 

Norme provisoire pour les blocs surgelés de filets de poisson, de chair de 
poisson hachée et de mélange de filets et de chair de poisson hachée (Etape 3) 

Datage 

154. 	Le Comité a confirmé  de nouveau  sa discussion précédente (voir le 
document ALINORM 83/18. par. 14T et  sa décision de ne pas exiger le datage. 
Le Groupe de travail a accepté de présenter ces décisions en plénière. 

8. 	COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS TRAITES A BASE DE VIANDE ET DE  
CHAIR DE VOLAILLE - treizième session (ALINORM 85/16)  

235. 	Le Comité a repris les décisions prises lors de sa dixième session 
(ALINORM 79/16, par. 68-80). Premièrement, il avait été décidé que les produits 
stables a la température ambiante qui avaient une longue durée de conservation 
n'exigeaient pas de datage et qu'une date de durabilité minimale constituerait 
une contradiction et pourrait induire en erreur. Deuxièmement, il avait été 
décidé que pour les produits non stables A la température ambiante, il faudrait 
inscrire la date de durabilité minimale. 

La délégation du Danemark a souligné que le datage de produits stables 
E la température ambiante qui sont stériles commercialement pourrait poser des 
difficultés au consommateur. A son avis, la déclaration d'une date de durabili-
té minimale pour les produits stables a la température ambiante constituerait 
une contradiction et pourrait induire en erreur. Cet avis a été appuyé par 
un certain nombre de pays et a été approuvé par le Comité. De l'avis du Comité, 
les produits stables E la température ambiante pourraient être définis comme 
ceux dont la durée de conservation est d'au moins 18 mois dans des conditions 
normales d'entreposage. 

Au cours de la discussion, on s'est demandé s'il était possible de 
donner une portée générale au principe de datage positif des produits stables 
A la température ambiante. Il a été signalé qu'il existait des différences 
fondamentales dans les propriétés des produits stériles commercialement en ce 
qui concernait par exemple la corrosion de la boIte et la dégradation de la 
texture de sorte qu'aucune règle générale ne pouvait être appliquée et qu'il 
était préférable d'examiner le problème en fonction de chaque denrée. 
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La confirmation de cette disposition n'a pas été recommandée. Le 
Groupe de travail a recommandé que les dispositions soient réexaminées et 
rendues conformes aux dispositions sur le datage contenues dans la Norme 
générale. 

IV. 	COMITE DU CODEX SUR LES PROTEINES VEGETALES - troisième session  
(ALINORM 85/30)  

a) Norme générale pour les matières protéiques végétales (Annexe IV)  

8.7 Data9e  

La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "A consommer 
de préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre ci- 
après : jour, mois, année, A l'aide de chiffres, sauf pour les pro-
duits dont la durée de conservation excède trois mois, pour lesquels 
la mention du mois et de  • 'année suffiront. Le mois peut être indiqué 
en lettres dans les pays où cette formule ne risque pas d'induire le 
consommateur en erreur. Dans le cas de produits pour lesquels seule 
la déclaration du mois et de l'année est exigée, et dont la durée de 
conservation expire a la fin de l'année déclarée, on peut aussi faire 
figurer la mention : "fin (année déclarée)". 

h) Matières protéiques A base de soja (Annexe V)  

8.7 Datage  

La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "A consommer de 
préférence avant") doit être indiquée en clair dans l'ordre ci-après : 
jour, mois, année, A l'aide de chiffres, sauf pour les produits dont 
la durée de conservation excède trois mois pour lesquels la mention 
du mois et de l'année suffiront. Le mois peut être indiqué en lettres 
dans les pays où cette formule ne risque pas d'induire le consommateur 
en erreur. Dans le cas de produits pour lesquels seule la déclaration 
du mois et de l'année est exigée, et dont la durée de conservation 
expire A la fin de l'année déclarée, on peut aussi faire figurer la 
mention : "fin (année déclarée)". 

e) Gluten de blé (Annexe VI)  

8.7 Datage  

La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "a consommer de 
préférence avant") doit Ztre indiquée en clair dans l'ordre ci-après : 
jour, mois, année, a l'aide de chiffres, sauf pour les produits dont 
la durée de conservation excède trois mois pour lesquels la mention 
du mois et de l'année suffiront. Le mois peut être indiqué en lettres 
dans les pays où cette formule ne risque pas d'induire le consommateur 
en erreur. Dans le cas de produits pour lesquels seule la déclaration 
du mois et de l'année est exigée, et dont la durée de conservation 
expire A la fin de l'année déclarée, on peut aussi faire figurer la 
mention : "fin (année déclarée)". 

La confirmation des dispositions a l'égard du datage a été 
recommandée. 
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240. 	Par conséquent, le boeuf salé en conserve fait partie de la catégorie  
des produits stables a la température ambiante et le Comité a convenu qu'aucune  
disposition sur le datage ne devait être inclusedans  la norme pour le boeuf 
salé en conserve (CODFX STAN .  8-1981). 

	

243. 	Le libellé suivant concernant le datage sera inclus dans toutes les 
normes pour les produits jugés non stables a la température ambiante : 

6.6 Datage et instructions d'ent,reposage  

6.6.1 Pour les produits qui ne sont pas stables á la température 
ambiante, c'est-à-dire ceux pour lesquels on peut s'attendre qu'ils 
ne puissent pas être conservés pendant au moins 18 mois dans des con-
ditions normales d'entreposage et de vente, et qui sont conditionnés 
dans un contenant pouvant être offert directement au consommateur ou 
destiné á la restauration collective, le datage suivant s'appliquera: 

La "date de durabilité minimale" sera indiquée. 

Elle sera composée au moins des éléments suivants : 

le jour et le mois, pour les produits dont la durabilité 
minimale n'excède pas trois mois; 

le mois et l'année, pour les produits dont la durabilité 
minimale excède trois mois. S'il s'agit du mois de décembre, 
il suffira d'indiquer l'année. 

iii) La déclaration de la date contiendra les mots suivants : 

- "A consommer de préférence avant ..." quand le jour est 
indiqué. 

"A consommer de pr6f6rence avant la fin 	..." dans les autres 
cas. 

iv) Les mots cités au paragraphe (iii) seront accompagnés soit : 

de la date elle-même, soit 

d'un renvoi a l'endroit où la date est indiquée. 
v) Le jour, le mois et l'année seront indiqués en clair dans l'ordre 

ci-après : jour, mois, année,  à  l'aide de chiffres, sauf dans les 
pays  où  le mois peut être indiqué en lettres sans que la formule 
risque d'induire le consommateur en erreur. 

6.6.2 On indiquera sur l'étiquette, outre la date de durabilité 
minimale, les conditions spéciales s'appliquant a l'entreposage d'une 
denrée alimentaire si la validité de la date en dépend. 

6.6.3 Pour les produits non stables a la température ambiante et 
conditionnés dans un contenant qui n'est pas offert directement au 
consommateur ou destiné a la restauration collective, il faudra dé-
clarer les instructions adéquates d'entreposage et de distribution. 
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Le úroupe de travail a fait mention de ses discussions au paragraphe (5) 
et n'a pas recommandé la confirmation des dispositions proposées pour les produits 
jugés non stables a la température ambiante. Il a été observé que le Comité du 
Codex sur les produits traités a base de viande et de chair de volaille avait 
défini les produits stables a la température ambiante comme étant ceux dont la 
durée de conservation prévue était d'au moins 18 mois dans des conditions normales 
d'entreposage et que, compte tenu de cette définition, il avait convenu qu'aucune 
disposition sur le datage ne devait être incluse dans la norme pour le boeuf 
salé en conserve. 

Le Groupe de travail a convenu que la question devait faire l'objet de 
discussions supplémentaires en plénière. 
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ANNEXE I AU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE DATAGE 

vi) Contrairement aux dispositions de l'alinéa 4.7.1 i), la déclaration de la 
date de durabilité minimale n'est pas exigée pour : 

les fruits et légumes frais, y compris les pommes de terre qui n'ont 
pas été pelées, coupées ou soumises a un traitement analogue ,; 

y 

les vins, les vins de liqueur, les vins mousseux, les vins aromatisés, 
les vins de fruit:. Lt 	 de fruits mousseux ; 

les boissons contenant au minimum 10 % d'alcool, en volume ; 

les produits de boulangerie ou de patisserie qui, du fait de la nature 
de leur contenu, sont normalement consommés dans les 24 heures suivant 
leur fabrication ; 

le vinaigre ; 

le sel de qualité alimentaire ; 

le sucre solide ; 

les produits de confiserie composés de sucres aromatisés et/ou colorés ; 

la gompe  à  mâcher ; 

les denrées qui font l'objet d'une exemption particulière en vertu de 
décisions des comités du Codex s'occupant de produits (voir également 
l'introduction a la section 4). 
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ANNEXE 'vil  

Rapport du Groupe de travail ad hoc sur les définitions et la méthodologie,  
(tvcint  être utilisé dans les Directives concernant l'étiquetage nutritionnel  

Le Groupe de travail était composé de représentants des pays et organismes 
internationaux suivants: Canada, Danemark, Pays-Bas, Norvège, Suède, 
Suisse, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Etats-Unis d'AiAerique, 
FAO, OMS, OIUC, FIL. 

Le DrM.C. Cheney, du Canada, a présidé la séance du Grcupc de travail et 
le Dr  D. Buss, du Royaume-Uni et Mlle P. Steele, du Canada, ont agi comme 
rapporteurs. 

Le Groupe de travail s'est réuni dans le but : 

a) d'examiner des méthodes d'analyse devant accompagner le Projet de 
directives concernant l'étiquetage nutritionnel; 

h) de revoir les définitions figurant 	l'annexe II, section 2 du docu.:.Ent 
ALINORM 85/22; 

c) d'examiner les coefficients qui servent a convertir la teneur en azote 
en contenu protéique; 

de revoir la section 4 du Projet de directives sur l'étiquetage 
nutritionnel (ALINORM 85/22, annexe VI)  à la lumière des observations 
formulées par les gouvernements. 

Le Groupe de travail a convenu de se pencher sur les méthodes d'analyse 
après avoir discuté des points b), e) et d). 

Définitions  

4.1 Les définitions figurant aux points de 2.1 a 2.5 et 2.8 n'ont fait l'objet 
d'aucune discussion. 

4.2 La définition de "sucres" a été changée pour se lire comme suit: 
"On entend par sucres tous les monosaccharides et disaccharides présents 
dans un aliment". 
Il a également été convenu que cette définition serait revue dans 5 ans, 
lorsque les méthodes d'analyse auront été améliorées. 

4.3 La définition de "fibre alimentaire" est demeurée inchangée mais le 
Groupe de travail a convenu de la réexaminer dans 5 ans. 

Coefficient de conversion des protéines  

Le Groupe de travail a convenu de revoir la section 3.2.7.2 afin de prévoir 
l'utilisation de différents facteurs de conversion de l'azote en protéines 
dans des normes Codex particulières. Le Groupe de travail a décidé de 
formuler le paragraphe 3.2.7.2 de la façon suivante: 
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La quantité de protéines devrait être calculée A l'aide de la formule 
suivante: 

Protéine 	azote total (Kjeldahl) x 6,25 

a moins qu'un autre facteur ne soit donn  no»'  rn+ plirlent  dans  unr,  
norme Codex. 

Coefficients de conversion pour  le caleul de l'énergie  

Le Groupe de travail a également convenu d'éclaircir la mention du mot 
"alcool" en le faisant suivre du mot "éthanol", placé entre parenthèses, 
et de supprimer les trois dernières lignes du paragraphe 3.2.7.1. 

Section 3.3.3  

Le libellé suivant a recueilli l'approbation des représentants de cinq 
des neuf pays qui ont participé aux travaux du Groupe de travail. Quatre 
pays ont par ailleurs donné leur préférence a la formulation actuelle de la 
section 3.3.3. 

Formulation  propos é e  

3.3.3 Les données numériques sur les éléments nutritifs devraient être 
exprimées en unités métriques 
et/ou 	en pourcentage des apports(rations ou quantités)journaliers 
recommandés de référence, selon le cas, par 100 g ou par 100 ml; 
et/ou par ration, telle que quantifiée sur l'étiquette; ou par 
portion, A la condition que le nombre de portions contenues dans 
l'emballage soit déclaré. Lorsqu'on utilise les apports journa-
liers recommandés de référence, ces derniers devront dans la 
mesure du possible être basés sur les apports en éléments nutritifs 
recommandés par la FAO et l'OMS. Jusqu'à ce qu'elles aient été 
révisées, les valeurs suivantes devraient être utilisées aux fins 
de l'étiquetage, dans un but de normalisation et d'harmonisation 
A l'échelle internationale : 

Energie 	MJ 	(kcal) 9,5 (2 300) 

Protéines g 50 

Vitamine A pg 1 000 

Vitamine D pg 5 

Vitamine E mg 10 

Vitamine C mg 60 

Thiamine mg 1,4 

Riboflavine mg 1,6 

Niacine mg 18 

Vitamine B6 mg 2 

Folacinepg 400 

Vitamine B12 pg 3 

Calcium mg 800 
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Phosphore mg 800 

Fer mg 14 

Magnésium mg 300 

Zinc mg 15 

Iode pg 150 

Le Groupe de travail a convenu de la nóuvelle version de la section 4 
présentée ci-après. L'expression "renseignements nutritionnels de caractère 
instructif" a été remplacée par "renseignements nutritionnels supplémentaires", 
attestant le fait que tous les renseignements nutritionnels figurant sur les 
étiquettes ont un caractère instructif. 

4. Renseignements nutritionnels supplémentaires  

4.1.1 Les renseignements nutritionnels supplémentaires ont pour but de 
permettre au consommateur de mieux comprendre quelle est la valeur 
nutritionnelle des aliments qu'il consomme et de l'aider A interpréter 
la déclaration des éléments nutritifs. On peut avoir recours A 
plusieurs méthodes pour présenter ces renseignements sur l'étiquette 
d'une denrée alimentaire. 

4.1.2 L'utilisation sur l'étiquette de renseignements nutritionnels de 
caractère instructif devrait être facultative; elle devrait compléter 
et non remplacer la déclaration des éléments nutritifs, sauf dans 
le cas de populations cibles qui ont un taux élevé d'analphabétisme 
et/ou relativement peu de connaissances en nutrition. Dans ces 
derniers cas, on peut employer des symboles, des images ou des couleurs 
pour représenter les groupes d'aliments, sans la déclaration des 
éléments nutritifs. 

4.1.3 L'emploi de renseignements nutritionnels supplémentaires sur les 
étiquettes devrait être complété par des programmes d'éducation des 
consommateurs visant a améliorer leur compréhension et leur utili-
sation de ces renseignements. 

Section 3.2.3  

Le Groupe de travail n'a pas accepté une recommandation de la F.I.L. visant 
a modifier les renseignements sur les acides gras afin qu'ils comprennent 
une déclaration des acides gras trans et des acides gras a chaîne courte. 
Le Groupe a décidé que la section 3.2.3 existante resterait inchangée. 
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METWODES D'ANALYSE  

	

10. 	Pour ses discussions, le Groupe de travail s'est appuyé sur un 
document intitulé "Guidelines for methods of analysis for nutrition labelling", 
dont une Version précédente a été soumise aux membres du Groupe par le Secré-
tariat canadien le 14 décembre 1984. Des commentaires écrits ont été reçus et 
des documents supplémentaires sur l'analyse de la vitamine E et des fibres 
alimentaires ont également été relevés. 

	

11. 	Les méthodes d'analyse recommandées pour l'étiquetage nutritionnel 
sont présentées A l'ANNEXE I. On a tenu compte, pour l'élaboration de ces 
rornmandations, des points suivants : 

Que les restrictions qui sont imposées aux méthodes d'analyse 
a des fins d'étiquetage sont différentes de celles s'appliquant 
A la surveillance et à la réglementation. Par exemple, on peut 
faire preuve de plus de souplesse quant aux limites de tolérance 
acceptables aux fins de l'étiquetage, et les quantités à déclarer 
sur l'étiquette peuvent aussi dépendre de l'utilisation de 
facteurs de conversion supplémentaires. Le Groupe de travail 
a recommandé que les coefficients servant a la conversion des 
isomères du rétinol et des carotènes en vitamine A, et des 
tocophérols et des tocotriénols en vitamine E soient révisés 
par le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime. 

Que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage a recommandé que toutes les méthodes fassent l'objet 
d'épreuves collectives. Toutes les méthodes citées A l'ANNEXE I 
sont celles de l'AOAC, mais des méthodes semblables mises au 
point par d'autres organisations, par exemple l'ISO et l'IUPAC, 
peuvent également convenir; il a en outre été convenu de demander 
aux organisations internationales si d'autres méthodes devaient 
àtre ajoutées a la liste. 

Que certains instruments perfectionnés ne sont pas disponibles 
dans les pays en voie de développement. Par conséquent, il 
conviendrait d'ajouter a l'ANNEXE I un certain nombre de 
méthodes supplémentaires qui n'exigent pas l'emploi de tels 
instruments. 

Que des méthodes du Codex Alimentarius ont déjà été recomman-
dées pour certains éléments nutritifs contenus dans des denrées 
particulières. L'utilisation des méthodes figurant a l'ANNEXE 
n'est recommandée que là, oD l'on n'a convenu d'aucune autre 
méthode. 

	

12. 	Le Groupe de travail a recommandé que les méthodes figurant 
l'ANNEXE I soient soumises aux gouvernements, au Comité du Codex sur les 
aliments diététiques ou de régime et aux organisations internationales 
compétentes afin d'obtenir leurs observations. 



APPENDICE  I 	METHODES D'ANLAYSE RECOMMANDEES POUR L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

Paramètre A analyser Méthode Type 

Energie 1/ I 

Alcool 	(éthanol) AOAC 1984, XIV, 9.020 - 9.037 (spiritueux), 	10.023 - 10.033 (bières) 
et 11.005 - 	11.006 	(vins) 

III 

Acides organiques A élaborer 

Glucides assimilables 
(par différence) 

2/ I 

3/ 
Cendres AOAC 1984, XIV, 7.009 I 

Pertes lors de la 
déshydratation 

AOAC 1984, XIV, 7.003 I 

Sucres totaux, amidon et 
autres glucides 

A élaborer 

Protéines AOAC 1984, XIV, 2.057 4/ 1 	& 	II 

Lipides A élaborer 

Graisses saturées et 
polyinsaturées 

A élaborer 

Fibres alimentaires A élaborer 

Vitamine A Méthode CLHP a élaborer pour les isomères du rétinol et pour les 
carotènes 

Vitamine D AOAC 1984, XIV, 43.235 - 43.249 III 
AOAC 1984, XIV, 43.118 - 43.127 
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METHODES D'ANALYSE RECOMMANDEES POUR L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL  

Paramètre a analyser Méthode Type 

Vitamine E AOAC 1984, 	XIV, 43.129 - 43.137 	; 43.147 - 43.151 III 
Méthode CLHP a élaborer 

Vitamine C AOAC 1984, XIV, 43.076 - 43.081 	; 43.064 - 43.068 III 

Thiamine AOAC 1984, XIV, 43.024 - 43.030 	; 43.031 	- 43.034 ; 43.035 - 43.038 III 

Riboflavine AOAC 1984, XIV, 43.039 - 43.047 	; 	43.209- 43.217 III 

Niacine AOAC 1984, XIV, 43.048 - 43.059 	; 43.167 - 43.174 ; 	43.191 - 43.199 III 

Vitamine B6 AOAC 1984, XIV, 43.229 - 43.234 III 
Méthode CLHP a élaborer 

Acide folique Méthode d'essai microbiologique a élaborer 
Vitamine 8 12 AOAC 1984, XIV, 43.175 - 43.182 III 

Calcium, fer, zinc et 
magnésium 

Méthode d'absorption atomique 
AOAC, 1984, XIV, 7.096 - 7.100 

III 

Phosphore 
Iode AAc: 19e: M: 0A-292 pc 	94 	i7 	-418 

 III 

Autre méthode a élaborer 

1/ Par calcul a partir des quantités de protéines, de glucides, de lipides, d'alcool et d'acide organique, A l'aide des 
facteurs de conversion suivants: 

a) protéines 
h) glucides 
e) lipides 

alcool 
acide(s) organique(s) 

4 kcal/g ou 17 kJ/g 
4 kcal/g ou 17 kJ/g 
9-kcal/g ou 37 kJ/g 
7 kcal/g ou 29 kJ/g 
3 kcal/g ou 13 kJ/g 
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2/ Les glucides assimilables sont déterminés par différence  à  partir des résultats de l'analyse des lipides totaux, — des cendres, des protéines, des pertes lors de la déshydratation et, selon le cas, des fibres alimentaires. 

3/ Une température moins élevée, soit de 5500  C, est recommandée pour la calcination des produits A forte teneur 
— en calcium et en sodium. La méthode est semblable  à  celle recommandée pour la détermination des cendres dans 

le lait concentré. 

4/ La quantité de protéines est calculée a l'aide de la formule suivante : 
Protéine = azote total (Kjeldahl) x 6,25 a moins qu'un autre facteur ne soit indiqué dans une norme Codex ou une méthode d'analyse Codex pour cet 

aliment particulier. 
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ALINORM 85/22A 
ANNEXE VIII 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LES DIRECTIVES CONCERNANT LES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE  
FIGURANT DANS LES NORMES CODEX ET LES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE DES RECIPIENTS  

NON DESTINES A LA VENTE AU DETAIL  

Pays participants et organisations internationales:  Pays-Bas, Danemark, 
Royaume-Uni, Irlande, Etats-Unis d'Amérique, Norvège, Suède, Inde, Australie, 
Canada, ThOlande, Espagne et FAO. Le Groupe de  travail  était présidé par 
M. L. Erwin, de l'Australie, et le rapporteur était le D r  C. Hudson, des Etats-
Unis. 

Examen du projet de directives concernant les dispositions d'étiquetage  
figurant dans les normes Codex  

Il a été convenu que les directives ont pour objet d'aider les 
comités du Codex A élaborer les dispositions d'étiquetage des normes Codex 
de manière A en assurer une approche cohérente et une présentation uniforme. 

Le Groupe de travail a observé que les directives allaient dans le 
même sens que la version révisée de la Norme générale pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées et a convenu que les premières devaient 
être utilisées conjointement avec la seconde. 

Le Groupe de travail a également observé que les dispositions d'éti-
quetage des récipients non destinés A la vente au détail figuraient déjà dans 
un grand nombre de normes Codex dont le champ d'application n'était pas limité 
aux denrées préemballées. En outre, certaines normes s'appliquaient uniquement 
aux produits destinés  à la fabrication qui sont toujours contenus dans des ré-
cipients non destinés A la vente au détail. 

Il a été décidé, étant donné l'importance du commerce de récipients 
non destinés  à la vente au détail particulièrement a l'échelon international, 
qu'il était hautement souhaitable de donner des indications sur l'étiquetage 
de tels récipients. Il a été convenu que des instructions adéquates pour l'éti-
quetage de récipients non destinés a la vente au détail devraient figurer dans 
les Directives. 

Le Groupe de travail a examiné le document CX/FL 85/6 - partie I, 
Annexe I, soit le "Projet de directives sur les dispositions d'étiquetage 
figurant dans les normes Codex", préparé par la délégation de l'Australie. 
Une version révisée approuvée par le Groupe de travail en constitue 
l'Annexe I. 

Examen de l'étude des dispositions d'étiquetage des récipients non destinés  
A la vente au détail fi urant dans les normes Codex CX/FL 85 8 et ara 
graphes de 9 A 8 du ocument L N RM 85 2  

Examen de la nécessité d'établir des directives concernant l'étiquetage 
de récipients non destinés A la vente au détail. 

Examen de la nécessité d'ajouter aux directives concernant les dispo-
sitions d'étiquetage figurant dans les normes Codex, des conseils sur 
les récipients non destinés A la vente au détail et d'élaborer une 
formulation appropriée. 
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Le Groupe de travail a observé que le Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires avait conclu, lors de sa dix-septième session, qu'il ne 
serait pas sage d'incorporer en ce moment des dispositions pour les récipients 
non destinés a la vente au détail dans la Norme générale pour l'étiquetage 
puisqu'il est plus urgent de s'entendre sur la version définitive de la Norme 
générale. Il avait toutefois été décidé de déterminer s'il fallait établir 
des directives pour les récipients non destinés a la vente au détail une fois 
que serait parachevée la Norme générale sur l'étiquetage. 

Le Groupe de travail a noté que Ya Commission du Codex avait demandé 
une justification plus poussée du besoin de directives concernant l'étiquetage 
de récipients non destinés A la vente au détail. 

Il a été convenu qu'il serait souhaitable d'établir des dispositions 
d'étiquetage des récipients non destinés a la vente au détail pour le commerce 
international de certaines denrées et que de telles dispositions avaient été 
jugées nécessaires dans bon nombre des normes Codex. Il a été décidé d'incor-
porer une section sur les dispositions d'étiquetage des récipients non destinés 
a la vente au détail dans les directives concernant les dispositions d'étique-
tage plutbt que de continuer d'élaborer en ce moment des directives séparées 
comme cela avait été fait dans le document CX/FL 85/8. 

Le Groupe de travail recommande par conséquent que l'élaboration des 
directives (CX/FL 85/8, Annexe II) soit interrompue et que des instructions 
adéquates pour les dispositions d'étiquetage de récipients non destinés A la 
vente au détail soient incorporées aux directives concernant les dispositions 
d'étiquetage. 

3. Etablissement de critères de priorité et formulation de recommandations  
pour un plan de travail pour les comités du Codex au sujet de la révision  
des dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex après l'adoption  
de la Norme générale pour l'étiquetage  

Le Groupe de travail a observé que la section sur l'étiquetage figurant 
dans presque toutes les normes Codex devrait être modifiée pour être rendue 
conforme a la version révisée de la Norme générale pour l'étiquetage. Il a été 
convenu que le teliips requis pour approuver les dispositions révisées d'étique-
tage pour toutes les normes en une seule fois serait sans doute plus long que la 
durée de la session entière du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires. A cet égard, il est recommandé que la Commission avise les comités 
du Codex des priorités suivantes en ce qui concerne la révision des dispositions 
d'étiquetage une fois les travaux sur la Norme générale sur l'étiquetage terminés. 

Les comités du Codex qui achèvent leurs travaux et s'apprêtent a lever la 
séance sine die devraient accorder la priorité A la révision des dispo-
sitions—raiquetage des normes Codex qu'ils ont élaborées. 

Les comités du Codex qui sont en train de siéger et d'élaborer des normes 
devraient inscrire  à  leur ordre du jour la révision des dispositions d'éti-
quetage figurant dans ces normes Codex. 

Dans le cas des comités du Codex qui ont terminé leur travail et qui ont déjà 
levé la séance sine  die,  les secrétariats de ces comités devraient être priés 
de commencer, conjointement   avec le Secrétariat du Codex, A réviser les dis-
positions d'étiquetage des normes qui les intéressent, conformément A la 
procédure dont il a été convenu a la quinzième session de la Commission. 
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ANNEXE I  

PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT LES DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE FIGURANT DANS  
LES NORMES CODEX  

1. Objet  

1.1 	Les présentes directives ont pour objet d'aider les comités du Codex 
ê élaborer les dispositions d'étiquetage d9s normes Codex de manière a assurer: 

une présentation uniforme de ces dispositions; 

leur conformité A la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (appelée ci-après "La Norme générale"), 
chaque fois que celle-ci peut s'appliquer; 

une approche uniformisée et cohérente dans les cas or, certains 
aliments exigent des dispositions complémentaires ou différentes 
de celles de la Norme générale. 

2. Confirmation des dispositions d'étiquetage figurant dans les normes Codex  

2.1 	Conformément aux procédures de travail de la Commission du Codex 
Alimentarius, toutes les dispositions d'étiquetage des normes Codex doivent 
être soumises en vue de leur confirmation au Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires (Manuel de Procédure, cinquième édition, pages 68-69). 
A cette fin, toutes les normes devraient être transmises au Comité sur l'éti-
quetage après avoir atteint l'étape 3 et de préférence après avoir atteint 
l'étape 5 mais avant d'être examinées par le comité compétent a l'étape 7. 
Toutefois, un tel examen ne devrait pas retarder le passage des normes aux 
étapes suivantes de la Procédure. 

2.2 	Dans toutes les normes Codex en cours d'élaboration, la section 
"Etiquetage" devrait s'accompagner d'une déclaration indiquant si les dispo-
sitions ont été confirmées. 

3. Instructions a l'usage des comités du Codex  
3.1 	Les comités du Codex devraient préparer, pour chaque projet de norme, 
une section sur l'étiquetage regroupant toutes les dispositions de la norme a 
cet égard. Cette section devrait indiquer soit expressément, soit par voie de 
référence, les paragraphes pertinents de la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées. Elle pourrait également mentionner les 
dispositions qui constituent une dérogation ou un complément  à la Norme générale, 
ou qui sont indispensables pour l'interprétation de celle-ci dans le cas du 
produit en cause (Manuel de Procédure, cinquième édition, page 54). 

4. Dispositions d'étiquetage pour les denrées alimentaires préemballées  

4.1 Dispositions d'étiquetage générales  

4.1.1 	Les dispositions d'étiquetage pour les denrées alimentaires pré- 
emballées devraient figurer dans les normes Codex individuelles par voie de 
référence a la Norme générale de la manière suivante: 
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"ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES  

Outre les sections 2, 3, 7 et 8 de la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN. 1-1985), les dispo-
sitions spécifiques ci-ap-?'s sont a;., ,cables:" 

4.1.2 	Les sections précitées de la Norme générale sont applicables A toutes 
les denrées alimentaires préemballées; elles doivent par conséquent figurer par 
voie de référence dans toutes les normes C9dex. 

4.2 Dispositions d'étiquetage spécifiques et facultatives  

4.2.1 	Souvent, d'autres sections de la Norme générale peuvent également 
être applicables a certains aliments particuliers, auquel cas elles doivent 
aussi être citées par voie de référence. 

4.2.2 	Selon le type et la nature du produit, certaines des exigences des 
sections 4, 5 et 6 de la Norme générale ne conviennent pas toujours  à  une simple 
citation par voie de référence dans les normes Codex. Cependant, on devra 
s'assurer que toute modification: 

I)  est compatible, sur le fond et la forme, avec la Norme générale; 

fournit au consommateur des renseignements ne risquant pas de 
l'induire en erreur; 

est d'une forme qui se prête a son adoption généralisée par les 
gouvernements en vue de faciliter le commerce international. 

4.2.3 	Quand un comité du Codex décide de déroger a une disposition spéci- 
fique d'étiquetage ou s'écarte de la disposition prévue par la Norme générale, 
il doit fournir une justification détaillée expliquant la raison d'une telle 
décision au moment où il soumet le projet de norme au Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires pour confirmation. 

4.2.4 	Les directives ci-après s'appliquent a l'élaboration des dispositions 
spécifiques d'étiquetage: 

4.2.4.1 	Nom du produit  

Le nom du produit doit être déterminé conformément  à la section 
4.1.1 de la Norme générale et il doit figurer comme suit dans 
les normes Codex individuelles: 

"Nom du produit  

Le nom du produit devrait être ..." 

ii) D'autres dispositions cr)rç,-2rmes è la section 4.1.2 de la Norme 
générale pourront être nécessaires en ce qui concerne le ou les 
terme(s) descriptif(s) faisant partie du nom du produit ou 
figurant A proximité immédiate de celui-ci. 
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La "dénomination et la description" du produit (i) et ii) 
ci-dessus) devront être choisies avec soin, car elles influent 
de façon considérable sur l'acceptation des normes Codex par 
les gouvernements. En effet, l'acceptation sans réserve exige 
des gouvernements qu'ils autorisent la libre distribution sur leurs 
territoires des produits conformes a une norme sous "la dénomi-
nation et la description" fixées dans la norme (Manuel de Pro-
cédure, cinquième édition, page 22). Le Comité du Codex sur 
les Principes généraux a décidé qu'aux fins de l'acceptation 
des normes Codex, on entend par "la dénomination et la des-
cription" l'ensemble de toutes les dispositions pertinentes 
figurant dans la section "Nom du produit" d'une norme (ALINORM 
79/35, par. 59). Il faut également se rappeler que le Comité 
du Codex sur les Principes généraux a décidé que "la dénomination 
et la description" fixées dans la norme n'ont pas pour objet 
d'empêcher l'utilisation justifiée, pour un produit non visé par 
le champ d'application de la norme, de l'une quelconque des 
appellations prévues  .à la section "Nom du produit" accompagnée 
d'un qualificatif approprié, a condition qu'elle soit compatible 
avec la section 3 (Principes généraux) de la Norme générale 
(ALINORM 79/35, par. 63). 

	

4.2.4.2 	Liste des ingrédients  

La liste des ingrédients doit être conforme A la section 4.2 
de la Norme générale. Dans la mesure du possible, les dispo-
sitions devront figurer dans les normes Codex individuelles de 
la façon suivante: 

"Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients, 
conformément a la section 4.2 de la Norme générale." 

	

4.2.4.3 	Contenu net  

I)  Le Contenu net devrait être déclaré conformément aux dispositions 
des sections 4.3.1 et 4.3.2 de la Norme générale; cependant, en 
ce qui concerne la nature de la denrée alimentaire, les comités 
du Codex devraient décider de la façon dont le contenu net devrait 
être déclaré conformément aux dispositions de la section 4.3.2 
de la Norme générale. 

Il peut parfois être nécessaire d'ajouter des dispositions supplé-
mentaires pour définir sans ambigulté le contenu net d'un produit 
(par exemple, contenu net A l'exclusion du glaçage). 

	

4.2.4.4 	Poids égoutté  

En ce qui concerne certains produits conditionnés dans un milieu 
liquide, il faut également décider, compte tenu de la section 4.3.3 
de la Norme générale, si une déclaration du poids égoutté est né-
cessaire. Dans un tel cas, elle devrait être rédigée comme suit: 

"Poids égoutté  

Le poids égoutté devra être déclaré d'apr ès le syst ème métrique 
(unités du Système international)". 
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4.2.4.5 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, 
de l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur de la denrée ali- 
mentaire devraient être inclus par voie de référence  à la section 4.4 
de la Norme générale. 

	

4.2.4.6 	Pays d'origine  

Le pays d'origine du produit devait être inclus par voie de référence 
a la section 4.5 de la Norme générale. 

	

4.2.4.7 	Identification du lot  

L'identification du lot de4rait être incluse par voie de référence 
a la section 4.6 de la Norme générale. 

	

*4.2.4.8 	Datage et instructions d'entreposage  

En fonction d'une étude de la nature de la denrée alimentaire, 
les comités du Codex s'occupant de produits devraient déterminer 
s'il y a lieu d'élaborer des instructions de datage et d'entre-
posage. 

Lorsqu'on juge qu'il est nécessaire d'indiquer une date de dura-
bilité minimale, les dispositions A cet effet doivent être con-
formes aux sections 4.7.1 et 4.7.2 de la Norme générale. 

Si un comité du Codex s'occupant de produits retient des modalités 
de datage autres que l'indication de la date de durabilité mini-
male, ou s'il juge qu'il n'est pas nécessaire de donner l'indi-
cation de la date, il devrait fournir au Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires une justification détaillée 
expliquant les motifs qui sous-tendent les mesures projetées. 

	

*4.2.4.9 	Mode d'emploi  

En ce qui concerne la nature de la denrée alimentaire, lorsqu'on 
considère qu'il est nécessaire d'élaborer un mode d'emploi, ce 
dernier doit être conforme è la section 4.8.1 de la Nor-e g5nérale. 

*4.2.4.10 Dispositions supplémentaires 

En fonction d'une étude de la nature de la denrée alimentaire, l'on 
peut déterminer s'il est nécessaire d'ajouter des dispositions sup-
plémentaires prévues aux sections 5 et 6 de la Norme générale. 

* Il est possible que ces sections soient augmentées a la lumière des décisions 
qui seront prises en session plénière  a propos des sections 4, 5 et 6 de la 
Norme générale. 
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5. Dispositions d'étiquetage s'appliquant aux récipients non destinés a la  
vente au détail  

	

5.1 	Lorsque le champ d'application d'une norme Codex ne se limite pas aux 
denrées alimentaires préemballées, une disposition concernant l'étiquetage des 
récipients non destinés  à la vente au détail devrait y être ajoutée. 

	

5.2 	L'expression "récipients non destinés A la vente au détail" est 
définie comme suit: 

"On entend par "récipient non destiné a la vente au détail" toute 
forme d'emballage de denrées alimentaires non visée par la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées; ce terme comprend notamment 
les récipients de denrées alimentaires destinées a une transformation indus-
trielle ultérieure, les récipients de denrées alimentaires destinées  à  être 
reconditionnées en emballages pour la vente au consommateur, les récipients 
a contact indirect renfermant un certain nombre de denrées préemballées, les 
récipients de matières premières et les emballages de denrées alimentaires 
vendues dans les distributeurs automatiques, ainsi que les récipients de fret 
de fabrication durable, pouvant être réutilisés et servant A la manutention et 
au transport d'importantes livraisons sans rechargement intermédiaire". 

	

5.3 	Dans les cas où des comités du Codex décident qu'il est nécessaire 
d'ajouter des dispositions concernant l'étiquetage des récipients non destinés 
a la vente au détail, il est recommandé d'employer la formulation suivante: 

"Les renseignements concernant ... 1
/ devraient figurer soit sur le 

récipient, soit sur les documents d'accompagnement, exception faite du nom du 
produit, de l'identification du lot et du nom et de l'adresse

2
du fabricant ou 

de l'emballeur, lesquels devraient figurer sur le récipient. I Cependant, le 
nom et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur peuvent être remplacés par une 
marque d'identification pourvu que cette marque puisse être clairement iden-
tifiée a l'aide des documents d'accompagnement". 

/ Les comités du Codex devraient décider des dispositions qui Seront incluses 
en tenant compte de la section concernant l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées figurant dans la même norme, et des exigences s'appliquant par-
ticulièrement a la denrée alimentaire visée. 

2 
Les comités du Codex peuvent décider qu'il est nécessaire d'ajouter des 
renseignements supplémentaires sur le récipient. 
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES ALLEGATIONS NEGATIVES  

HISTORIQUE  

Depuis cinq ans, on s'est souvent inquiété, au sein du Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires, de l'usage croissant d'allégations négatives. A sa seizième 
session (mai 1982), le Comité a estimé que les  Directives  'générales sur les allégations 
devaient étre examinées, notamment les allégations négatives (ALINORM 83/22, par. 204). 
Cette question a ëté de nouveau posée a la dix-septième session(Octobre 1983) et il a 
été décidé de l'inscrire  à  l'ordre du jour de la prochaine réunion du Comité (ALINORM 85/22, par. 330-332). 

La délégation de l'Australie a aCcepté de préparer un document de travail sur les allé-
gations négatives pour la dix-huitième session du Comité. Afin de faciliter ce travail, 
les pays membres ont été invités par  la  lettre circulaire CL 1984/19(FL) 	faire con- 
naitre leurs opinions sur la façon de réglementer les allégations négatives et A fournir 
des informations sur les initiatives déjà.  prises dans ce sens. 

Les pays suivants ont envoyé une réponse: Canada, Irlande, Finlande, Nouvelle-Zélande,' 
Norvège, Suède, ThaTlande, Etats-Unis d'Amérique et Australie. Ces réponses figurent 
en Annexe I du présent document, ainsi que des observations faites précédemment par la 
Suisse sur ce sujet. 

NATURE DES ALLEGATIONS NEGATIVES  

Une allégation négative•est une déclaration qui souligne l'absence de substances parti-
culières ou d'un groupe de substances dans une denrée alimentaire ou leur non-adjonction 
a cette denrée (les allégations qui précisent qu'une substance est présente mais que 
la teneur en est réduite - par exemple "Peu salé" - n'entrent pas dans cette catégorie 
et il n'en sera pas question dans le présent document). En substance, il existe les 
deux catégories d'allégations négatives d'emploi courant décrites ci-dessous: 

2.1 	ALLEGATIONS INDIQUANT UNE ABSENCE COMPLETE 

Exemples: "aucun 	 , ne contient aucun (pas de) 	 
exempt de 	u. 

	

"non- 	
TI "sans 	 

Ces allégations sont sans equivoque puisqu'elles indiquent clairement que les substances 
ou le groupe de substances auxquelles elles s'appliquent ne sont pas présentes dans le 
produit. On suppose que ces allégations tiennent compte de la possibilité que les 
substances en question aient été introduites indirectement dans les aliments par l'inter-
médiaire d'autres ingrédients, par voie de transfert. 

2.2 	ALLEGATIONS SPECIFIEES INDIQUANT UNE ABSENCE 

Exemples: "sans adjonction de 	", "sans 	 ajouté". 

Les allégations ainsi libellées impliquent que la substance peut étre présente naturelle-
ment dans les produits. Ces allégations ne sont pas valables si la substance a été ajoutée 
indirectement par l'intermédiaire d'autres ingrédients mineurs (par exemple, sel dans les 
épices mélangés) en plus d'une éventuelle teneur naturelle. 

3, 	PRINCIPALES CATEGORIES D'ALLEGATIONS NEGATIVES  

Pour faciliter la discussion sur ce point, les allégations négatives ont été classées 
en cinq catégories correspondant aux principaux types d'allégations d'usage courant; 

3.1 	ALLEGATIONS CONCERNANT DES ADDITIFS'ALIMENTAIRES 
Ces allégations sont présentées en termes généraux (par exemple, "aucun additif alimen-
taire") ou se rapportent 	une catégorie .particulière d'additif alimentaire (par exemple, 
"aucun agent de conservation"). En outre, elles contiennent parfois le mot "artificiel", 
ce qui peut laisser penser que des substances naturelles ont été utilisées. Certaines 
allégations soulignent aussi l'absence d'un additif alimentaire spécifique qui peut 
avoir des effets particuliers sur la santé (par exemple, "ne contient pas de glutamate 
monosodique"). 
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3.2 	ALLEGATIONS CONCERNANT DES ELEMENTS NUTRITIFS 

Ces allégations sont généralement liées  à des concepts et problèmes nutritionnels en 
vogue. Elles tendent 	suggérer ou 	impliquer que le produit alimentaire a une valeur 
nutritionnelle particulière étant donné l'absence ou la non adjonction de la substance 
mentionnée. On lira par exemple: "sans adjonction de sucre", "non édulcoré", "sans 
sel", "sans matières grasses", etc. 

3.3 	ALLEGATIONS DE CARACTERE RELIGIEUX OU LIEES A UN STYLE DE VIE 

Certaines allégations négatives correspondent aux restrictions alimentaires imposées par 
des croyances religieuses ou un style de vie (végétarien, par exemple). C'est le cas 
des expressions "ne contient pas de porc", "ne contient pas de graisses animales". 

3.4 	ALLEGATIONS INDIRECTES CONCERNANT LES QUALITES NATURELLES 

La majorité de ces allégations ont pour objet d'insister sur les aspects "naturels" 
d'un aliment particulier. On trouvera surtout dans cette catégorie les formules "sans 
farine blanche", "sans sucre raffiné", "sans ingrédient artificiel", etc. 

3.5 	ALLEGATIONS LIEES A DES EMPLOIS DIETETIQUES SPECIAUX 

Des allégations négatives ont été utilisées pour souligner l'absence de certaines 
substances dans les produits alimentaires destinés 	des régimes diététiques spécifiques. 
On lira notamment "sans gluten", "sans protéine", "non alcoolisé", "sans caféine", 
"sans lactose". Ces expressions sont en fait très proches des allégations concernant 
des éléments nutritifs mentionnés au paragraphe 3.2 ci-dessus. On fait une distinction 
parce qu'une catégorie d'allégations vise spécifiquement les emplois diététiques spé-
ciaux alors que l'autre (è savoir, les allégations concernant des éléments nutritifs) 
s'applique aux aliments de consommation courante et renvoie des considérations nutri-
tionnelles plus générales. 

EXAMEN DES ALLEGATIONS NEGATIVES  

Sur la base des réponses reçues des pays membres, il y a deux façons d'aborder le 
problème des allégations négatives: 

D'une part, on peut considérer ces allégations comme des renseignements utiles et 
intéressants pour les consommateurs qui peuvent ainsi comprendre la nature des 
produits alimentaires sur lesquels elles figurent. Elles sont un moyen simple et 
direct d'alerter les consommateurs de l'absence ou de la non-adjonction de substan- 
ces qui peuvent avoir une importance pour la santé, pour des raisons ethniques, 
religieuses ou personnelles. 

D'autre part, on pourrait interdire les allégations négatives sous prétexte qu'elles 
jettent le doute non seulement sur des produits comparables et les ingrédients 
qu'ils contiennent, mais aussi sur la validité des listes obligatoires d'ingré-
dients et sur les techniques de l'industrie alimentaire en général. Ces déclara-
tions insistent sur des qualités qui ne sont souvent que marginales; elles 
peuvent donc donner une impression complètement fausse du produit et de son emploi. 

Quelle que soit la manière d'aborder le problème, il y a souvent des exceptions. Par 
exemple, certaines catégories d'allégations négatives peuvent ètre interdites dans le 
premier cas et d'autres peuvent ètre autorisées dans le deuxième cas. 

Plusieurs pays ont souligné qu'il existe un lien important entre la substance visée et 
les ingrédients autorisés par la norme correspondante. En général, les allégations 
negatives sont acceptées si elles visent des substances que l'on s'attend normalement 
trouver dans le produit en question, notamment si la substance est autorisée par la norme 

titre d'ingrédient facultatif. Inversement, si la substance n'est pas autorisée (de 
manière spécifique ou d'une façon générale), les allégations ne sont pas autorisées car 
elles impliquent que des produits similaires peuvent contenir ces substances. Une autre 
approche consiste i autoriser cette dernière catégorie d'allégations sous réserve qu'elles 
s'accompagnent d'une déclaration précisant que ces substances sont interdites par la loi. 

REGLEMENTATION DES ALLEGATIONS  

Pour ce qui est du Codex, il existe plusieurs façon * de réglementer les allégations néga-
tives. Il serait possible de mettre au point des directives sur cette question et de les 
faire figurer dans les Directives générales sur les allégations (voir Annexe II); mais 
il faut reconnaitre qu'il existe d'autres normes qui traiteront de façon plus appropriée 
certaines catégories d'allégations négatives. On trouvera ci-après des propositions, 
ainsi que des observations  â  leur sujet; elles pourront servir de base de discussion. 
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5.1 	NORME GENERALE POUR L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES PREEMBALLEES 

Proposition: Continuer 	évaluer les allégations négatives cas par cas, conformé- 
ment aux Principes généraux (Section 2.1) de cette norme, a savoir: 

"L'étiquette apposée sur les denrées préemballées ne devra pas décrire ou 
présenter le produit de façon fausse, trompeuse, mensongère ou susceptible 
de créer d'une façon quelconque une impression erronée au sujet de sa 
nature véritable." 

Observation: Cette solution maintient le statu quo et autoriserait les allégations 
négatives sous réserve qu'elles ne soient ni fausses ni trompeuses. Les allégations 
fausses sont faciles 	identifier, mais il n'en va pas de  mime  des allégations 
trompeuses ou mensongères et il ne sera pas facile d'uniformiser la législation sur 
cette question a l'échelle mondiale. 

5.2 	DIRECTIVES GENERALES SUR LES ALLEGATIONS 

Proposition A: toutes les allégations négatives pourraient étre interdites en 
insérant 	la section 3 des Directives une nouvelle disposition ainsi libellée: 

Les allégations suivantes sont interdites: 

"3.6 Les allégations qui soulignent l'absence de substances ou de groupes 
de substances dans les aliments ou leur non-adjonction dans les aliments." 

[Une autre méthode consisterait 	définir les "allégations négatives" a la 
section 2 des Directives et a indiquer simplement, a la section 3.6: 
"Allégations négatives"] 

Observation: Cette solution renforcerait la section 3.5 des Directives qui interdit 
les allégations qui pourraient faire douter de l'innocuité d'aliments analogues ou 
qui pourraient susciter ou exploiter l'appréhension chez le consommateur. 

Proposition B:  interdire globalement les allégations négatives comme ci-dessus, 
mais avec la réserve suivante: 

"sauf si elles sont expressément autorisées par d'autres normes ou directives 
du Codex". 

Observation: Cette proposition reconnait que certaines allégations négatives 
peuvent étre utiles aux consommateurs. Ces allégations devraient toutefois itre 
soumises une réglementation et donc faire l'objet de dispositions précises qui 
pourraient figurer dans des normes ou directives plus pertinentes du Codex. 

Proposition C:  faire figurer la proposition A a la section 4 des Directives préci-
sant que ces allégations "sont trompeuses". 

Observation: tout étiquetage faux ou trompeur étant interdit par la section 2.1 
de la Norme générale pour l'étiquetage, cette solution est identique à. la proposi-
tion A en ce sens qu'elle revient 	une interdiction complète. 

Proposition D: une disposition spéciale pourrait étre mise au point et figurer 
la section 5 des Directives afin d'autoriser les allégations négatives sous réserve 
de certaines conditions ou restrictions. On trouvera ci-après des exemples de 
cette solution: 

"(iv) Les allégations qui soulignent l'absence ou la non-adjonction de 
substances particulières dans les denrées alimentaires peuvent étre uti-
lisées 	condition que: 

la norme Codex pertinente autorise la présence de ces substances dans 
le produit; 

OU 

dans le cas de substances interdites par la loi, cette information doit 
figurer en termes clairs et bien en vue sur l'étiquette (à proximité 
de l'allégation)". 
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Observation: ces restrictions sont basées directement sur ce que les normes perti-
nentes autorisent ou non. Dans le cas a), on peut faire la différence entre le 
produit en question et d'autres produits. L'alinéa b) est facultatif et constitue 
une condition supplémentaire qui limite (et éventuellement décourage) la référence 

des substances interdites. 

Proposition E: la méthode précédente dépend, dans une large mesure, de l'existence 
de normes pour les produits. Pour surmonter ce problème, on pourrait proposer un 
nouveau libellé pour l'alinéa iv): 

"iv) 	Les allégations qui soulignent l'absence ou la non-adjonction de 
substances particulières dans les denrées alimentaires peuvent gtre utilisées 
condition que la substance en question soit un ingrédient: 

que les consommateurs s'attendent normalement 	trouver dans cette 
denrée; et 

que cet ingrédient n'ait pas été remplacé par un autre pour donner 
cette denrée des qualités correspondantes". 

Observation: il s'agit la d'une solution globale visant 	ce que les allégations 
négatives ne soient pas utilisées pour masquer la possibilité de substituer un 
ingrédient par d'autres ingrédients similaires. Son caractère général peut cepen-
dant poser des problèmes d'interprétation uniforme. 

Proposition F: comme la proposition B, les solutions exposées en D et E pourraient 
aussi gtre assorties de réserves et concerner les allégations négatives pour les-
quelles des réglementations spécifiques ont été (ou peuvent  tre) mises au point. 
Par exemple, la proposition E pourrait gtre précédée de la déclaration suivante: 

"iv) Sous réserve de conditions plus spécifiques qui peuvent figurer dans 
d'autres normes et directives du Codex, les allégations qui soulignent ...". 

Observation: Comme on le verra dans les propositions suivantes, il est possible, 
dans un certain nombre de domaines, de réglementer précisément certaines catégories 
d'allégations négatives. Si cette orientation est retenue, il faudra alors assortir 
de réserves toute disposition générale. Il est également possible de limiter les 
propositions ci-dessus 	une ou plusieurs catégories d'allégations négatives men- 
tionnées 	la section 3 du présent document. 

5.3 	PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT L'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL 

Proposition: Dans ces directives (ALINORM 85/22, Annexe II), on entend par alléga-
tion nutritionnelle "toute représentation qui énonce, suggère ou implique qu'un 
aliment possède des propriétés nutritionnelles particulières; celles-ci comprennent 
notamment sa valeur énergétique, sa teneur en protéines, en lipides et en glucides, 
ainsi que sa teneur en vitamines et en sels minéraux". Selon cette définition, de 
nombreuses allégations négatives concernant des éléments nutritifs sont automatique-
ment des allégations nutritionnelles (par exemple "sans adjonction de sucre", "sans 
sodium", "sans protéine", "sans matières grasses", etc.) et doivent donc faire 
l'objet d'un étiquetage nutritionnel complet. Toute autre interprétation semble 
a priori exclue, mais le Comité souhaitera peut-âtre clarifier ce point en incluant 
dans la définition de l'"allégation nutritionnelle" une déclaration libellée de la 
façon suivante: 

"Toute allégation qui concerne l'absence ou la non-adjonction d'un élément 
nutritif ou d'une catégorie d'éléments nutritifs est considérée comme une 
allégation nutritionnelle". 

Observation: L'étiquetage nutritionnel complet prévoit un certain nombre de 
conditions et de restrictions concernant les allégations nutritionnelles négatives 
et écarte, dans une large mesure, le risque que les consommateurs puissent gtre 
trompés sur la nature et la valeur nutritive de l'aliment en question. Avec 
cette nouvelle condition d'étiquetage, il y a peu de chance que l'on rencontre 
des allégations sans fondement et, en tout état de cause, les consommateurs 
seraient en mesure de comparer aisément des produits portant des allégations 
similaires.  
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5.4 	NORMES POUR LES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME (FSDU) 

Proposition: "Les aliments diététiques ou de régime" sont "des aliments spéciale-. 
ment traitas ou préparés pour répondre a des besoins diététiques particuliers liés 

un état physique ou physiologique particulier et/ou a des maladies et troubles 
spécifiques et qui sont présentés comme tels. La composition de ces aliments doit 
ètre sensiblement différente de celle des aliments ordinaires de nature comparable, 
si ces derniers existent." (ALINORM 83/26, Annexe III, Section 2.1). Si un aliment 
qui fait l'objet d'une allégation négative entre dans cette catégorie, il devra 
ètre conforme 	la norme spécifique éventuellement mise au point (par exemple, les 
déclarations "exempts de gluten" sont réglementées par la Norme Codex pour les  
aliments exempts de gluten) ou l'Avant-Projet de norme ganarale pour les mentions  
d'étiquetage et les allégations concernant les aliments diatatiques ou de ragime  
préemballas actuellement a l'étape 8 de la Procédure Codex (ALINORM 83/26, Annexe 
III). Afin de clarifier la situation en ce qui concerne les allégations négatives, 
le Comité sur les aliments diététiques ou de régime pourrait ètre prie d'inclure, 
dans cette dernière norme, la déclaration suivante (entre crochets) dans la défi-
nition des "allégations": 

"2.5 Allégation - toute représentation qui énonce, suggère Ou laisse 
entendre qu'une denrae possède des qualités particulières liées A son 
origine, ses propriétés nutritionnelles, sa nature, sa transformation, 
sa composition ou toute autre qualité la rendant apte  à  un régime parti-
culier. L'énumération de substances dans une liste d'ingrédients ou dans 
le cadre d'un étiquetage nutritionnel ne constitue Pas une allégation. 
[Toutefois, toute déclaration qui souligne l'absence ou la non-adjonction  
d'une substance, et laisse par conséquent entendre que l'aliment peut  
convenir un régime particulier, constitue une allégation au regard de  
la présente norme]." 

Observation: La norme ci-dessus impose un certain nombre de conditions et restric-
tions supplémentaires (en particulier un étiquetage nutritionnel) pour les aliments 
commercialisés 	des fins diététiques spéciales. Plusieurs allégations négatives 
pourraient facilement relever de cette catégorie et l'application de la norme 
aiderait 	distinguer les allégations "fantaisistes" de celles ayant un caractère 
authentique. 

5.5 	REGLEMENTATIONS PLUS SPECIFIQUES 

La plupart des propositions ci-dessus ont pour objet de réglementer les allégations 
négatives en général ou une catégorie précise d'allégations. Il existe néanmoins 
plusieurs allégations spécifiques dont l'emploi s'est généralisé depuis quelques 
années et qui ont fait l'objet de rélementations particulières dans certains pays. 
Les deux allégations les plus courantes sont présentées ci-dessous avec un résumé 
des restrictions imposées. 

"SANS SEL", "SANS ADJONCTION DE SEL", "SANS ADJONCTION DE SODIUM", "NON 
SALE", ETC:, 

L'allégation "sans sel" est généralement considérée comme inacceptable du 
fait que la plupart des aliments contiennent de petites quantités de 
chlorure de sodium. Les autres allégations sont en général acceptées, 
a condition qu'il s'agisse de déclarations concernant des faits établis et que 
l'on peut donc vérifier. Dans un cas précis, l'expression "sans sodium" 
a été autorisée  à condition que l'aliment contienne moins de 5 mg de sodium 
par portion et que l'étiquetage nutritionnel complet figure  à cote  de 
l'allégation. 

"SANS SUCRE", "AUCUN SUCRE", "NON SUCRE", "SANS ADJONCTION DE SUCRE", ETC. 

Ces expressions peuvent ètre regroupées en deux catégories, a savoir: 
"sans sucre"/"aucun sucre"/"non sucré et "non édulcoré"/"sans adjonction 
de sucre". Le premier groupe est totalement interdit ou autorisé seulement 
sur les denrées alimentaires qui ne contiennent pas de glucides. Le 
deuxième groupe est généralement autorisé  à condition que l'allégation soit 
accompagnée d'une déclaration concernant la teneur totale en glucides ou 
la valeur anergatique de l'aliment. On a souligné la tendance a utiliser 
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le mot "sucre" de manière abusive lorsqu'il ne concerne que le sucrose et 
ne désigne pas tous les autres saccharides (voir la définition de "sucres" 

la Section 2.6 des Directives concernant l'étiquetage nutritionnel). 

Des dispositions spécifiques sur ces catégories d'allégations pourraient étre 
mises au point en vue de figurer a la Section 5 des Directives générales sur les  
allégations,  ou a la Section 6 de la Norme générale pour les mentions d'étiquetage  
et les allégations concernant les aliments diététiques ou de régime préemballés, 
ou dans toute autre norme spécifique sur les aliments diététiques ou de régime. 

6. 	CONCLUSION  

Diverses possibilités sont donc offertes au Comité pour réglementer les allégations 
négatives. Le choix va d'une interdiction ou d'une acceptation générale  à la réglemen-
tation de certaines catégories d'allégations, ou 	des déclarations obligatoires. Dans 
une large mesure, ces possibilités de réglementation ont été présentées ici séparément, 
mais il faudra peut-étre, en dernière analyse, retenir plusieurs solutions. 

Il faudra apporter un soin particulier  à  l'examen des allégations concernant les éléments 
nutritifs et les aliments diététiques ou de régime. Le Codex met déj à  au point des normes 
et des directives qui, si on les examine attentivement, semblent couvrir ces catégories 
d'allégations. Selon l'interprétation qu'en donnera le Comité, il sera peut-âtre néces-
saire et souhaitable de clarifier ce point dans chaque document ou, au contraire, de 
prévoir des dispositions qui excluent expressément ces allégations. 

Tout a été fait pour tenir compte dans les solutions proposées des méthodes adoptées par 
chaque pays. Toutefois, étant donné les points de vue différents des gouvernements, il 
n'a pas été possible de proposer ou de recommander au Comité une solution particulière. 

La réglementation des allégations négatives est une tache difficile. Néanmoins, le Comité 
doit faire tout son possible pour parvenir  à s'entendre sur une méthode uniforme concernant 
cette question. Pour faciliter le commerce international, il est vivement recommandé 
au Comité de résister a la tentation de s'en remettre aux "usages nationaux du pays où 
le produit est vendu". Le Comité exécutif et la Commission se sont opposés a ce type 
de solution qui n'a donc pas été proposée dans le présent document de travail. 
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REPONSES DES PAYS MEMBRES DU CODEX A LA LETTRE CIRCULAIRE 1984/19(FL)  

CANADA 

Dans le "Guide  à  l'intention des fabricants et des annonceurs de produits alimen-
taires" (Ministère de la consommation et des corporations), le Canada a mis au point 
la réglementation suivante pour les déclarations négatives: 

"53. DECLARACIONS NEGATIVES 

Depuis quelques années, de nombreux consommateurs s'inquiètent de la présence 
de certains ingrédients dans leurs aliments, notamment les additifs alimentai-
res, et ils veulent avoir des informations sur l'adjonction dans les aliments 
d'agents de conservation, de sucre, de sel, de caféine ou d'exaltateurs d'arô- 
me  tels que le glutamate de monosodium. Dans la mesure où ces informations 
figurent dans la liste des ingrédients de l'étiquette, les déclarations indi- 
quant l'absence de certains ingrédients peuvent être trompeuses c.fir elles 
laissent penser que des produits concurrents en contiennent et que ces ingré-
dients sont indésirables. D'autre part, les déclarations négatives telles que 
"ne contient aucun agent de conservation" sont acceptables si cette informa-
tion est utile aux consommateurs  et  non trompeuse. 

En général et pour compléter ce qui vient d'être dit, une déclaration négative 
concernant une ou plusieurs substances absente(s) d'une produit alimentaire 
est acceptable lorsque les trois conditions suivantes sont remplies: 

a. 	La déclaration est vraie et la substance ou le groupe de substances dont 
l'absence est spécifiée est totalement absent(e) du produit. Cela concer-
ne aussi les substances qui peuvent être introduites par l'intermediaire 
d'un ingrédient ou d'un composé ou par tout autre moyen, qu'il soit inten-
tionnel ou non. 

b. 	L'aliment est exceptionnel si on le compare aux produits d'autres fabri- 
cants: en effet, la plupart de ces produits contiennent la ou les substan-
ce(s) visée(s). 

La reglementation permet mais ne rend pas obligatoire l'adjonction de la 
substance dans cet aliment. 

Lorsque figure l'allégation "ne contient aucun agent de conservation", les 
consommateurs pensent que ce produit ne contient aucun des agents de conser-
vation connus (notamment ceux qui sont définis par la législation) même  à  un 
niveau inférieur  à  celui qui est nécessaire pour conserver l'aliment, et que 
ces agents de conservation n'ont pas pu être transférés de manière fortuite 
par un ingrédient pour une raison ou pour une autre. "Ne contient aucun agent 
de conservation ajouté" a le même sens que ci-dessus, mais cette formule impli-
que que des agents de conservation naturels peuvent être présents. Le sel, le 
sucre et le vinaigre ne sont pas considérés comme des agents de conservation 
par les consommateurs et, il n'y a donc pas d'objection  à faire figurer l'allé-
gation "ne contient aucun agent de conservation", même si ces ingrédients sont 
présents. 

L'expression négative "sans adjonction de sucre" ou expression équivalente mé- 
rite une mention spéciale car le règlement B.01.034 oblige  à  mentionner la 
teneur en glucides d'un aliment, en grammes pour 100 grammes, grammes pour 100 
millilitres ou en pourcentage, si une déclaration ou une allégation concernant 
la teneur en glucides, sucre ou amidon figure dans la publicité ou l'étiquetage 

En outre, il y a des conditions particulières concernant la composition, l'éti-
quetage et la publicité des aliments considérés comme ayant une teneur réduite 
en glucides ou sans sucre (voir Section B.64). Il y a, semble-t-il, quatre 
grandes raisons de mentionner "sans adjonction de sucre" sur l'étiquette ou 
dans la publicité d'un aliment: 

Avertir l'acheteur qu'un aliment n'a pas le goût sucré habituel. 

Avertir l'acheteur qu'un édulcorant (sucrose, fructose ou glucose) n'a pas 
été ajouté  à  un produit afin de réduire les frais d'emballage ou de livrai-
son mais qu'il doit l'être avant consommation. 

Appeler l'attention des personnes qui suivent un régime, essentiellement 
les diabétiques, mais aussi celles qui veulent perdre du poids ou limiter 
leur consommation de sucre. 

Attirer les consommateurs qui essaient d'éviter les "sucres raffinés". 

c . 
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L'expression "sans adjonction de sucre", en matière d'étiquetage et de publi-
cité, signifie généralement qu'aucun sucre connu, tel que le miel, la mélasse 
ou d'autres édulcorants contenant du sucrose, du fructose, du glucose ou tout 
autre monosaccharide ou disaccharide, n'a été ajouté directement ou indirecte- 
ment dans le produit alimentaire. Si l'aliment contient un ingrédient auquel 
un sucre a été ajouté, la déclaration est fausse et trompeuse. Si un ingré-
dient ajouté  à  un aliment contient une quantité importante d'un ou de plusieurs 
sucres présents naturellement, on considère que cet aliment a subi une adjonction 
de sucre. L'aspartame n'est pas considéré comme un sucre mais c'est néanmoins 
un édulcorant nutritionnel. On trouvera ci-après des exemples d'emploi de cette 
expression: 

Si l'aliment est d'habitude consommé avec du sucre, par exemple une 
boisson aux fruits, une déclaration doit accompagner l'expression "sans 
adjonction de sucre" afin que le sucre soit ajouté au moment de servir. 
Une déclaration du type "sucrer  à  votre convenance" conviendrait. 

Si un sucre n'est "pas ajouté" afin de réduire la teneur en glucides et 
si la composition et l'étiquetage de l'aliment correspondent aux normes 
requises pour les aliments  à  teneur réduite en glucides ou sans sucre, 
l'expression "sans adjonction de sucre" est acceptable. 

Si l'expression "sans adjonction de sucre" est utilisée pour décrire un 
aliment édulcoré avec un autre produit tel que le miel ou la mélasse et 
si l'expression vise  à  indiquer la non-adjonction de sucre raffiné (sucro-
se) plutôt que la non adjonction de sucres (mono- oudisaccharides), il n'y 
a pas de déclaration fallacieuse si cette expression s'accompagne ostensi-
blement d'une indication de la substitution, par exemple "ne contient pas 
de sucre, sucré avec du miel". En outre, la teneur en glucides de l'ali-
ment doit être indiquée selon les règles prescrites. 

Si les règlements n'autorisent l'adjonction d'aucun type de sucre, comme 
c'est le cas pour le jus de pomme, par exemple, les expressions "sans 
adjonction de sucre" et "non édulcoré"sont considérées comme trompeuses. 

Si la façon dont l'allégation "sans adjonction de sucre" est faite laisse 
penser que le produit a une valeur énergique assez réduite pour être re-
commandé dans les régimes amaigrissants et si, en fait, le produit ne 
correspond pas  à  ce critère, l'allégation est considérée comme trompeuse. 

On trouvera ci-après des exemples d'emplois inacceptables d'allégations néga-
tives: 

"Sans matières grasses" pour décrire de la gélatine ou d'autres aliments 
qui ne contiennent jamais de matières grasses. 

Lait écrémé "débarrassé  à 99 pour cent de ses matières grasses", car le 
lait écrémé ne contient jamais plus de 0,3 pour cent de matières grasses. 

"Ne contient pas de viande de mouton" pour des saucisses de Francfort, car 
la composition de ce produit est différente selon qu'il s'agit de vente 
au détail ou de vente en restaurant: la présentation pour restaurant con-
tient du mouton alors que pour la vente au détail elle n'en contient pas. 
Lorsque la publicité mentionne qu'un ingrédient est absent d'une catégo-
rie donnée de produits, cela doit être vrai de tous les produits de la 
catégorie quel que soit le mode de distribution. 

Mélasse non soufrée - L'anhydride sulfureux a autrefois été utilisée dans 
le traitement de la mélasse, mais, de nos jours, cette pratique a été 
abandonnée. Par conséquent, la mélasse n'est jamais soufrée et l'expres-
sion n'est plus nécessaire pour caractériser le produit." 

IRLANDE  

Ce pays a fait savoir qu'il n'avait pas d'observation  à  formuler sur les allégations 
négatives. 

FINLANDE  

En Finlande, le Conseil national du commerce et des intérêts des consommateurs a 
élaboré les directives suivantes sur les allégations négatives: 

"2. ALLEGATIONS NEGATIVES 

L'objet des dispositions d'étiquetage est de faire en sorte que chaque aliment 
préemballé s'accompagne d'informations suffisantes, notamment d'une liste des 
ingrédients et des additifs. Ainsi, les consommateurs choisissent plus faci-
lement un produit adapté. Toutefois, certains fabricants veulent utiliser des 
allégations négatives pour décrire des propriétés que le produit n'a précisé-
ment pas. 
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Le Conseil national du commerce et des intérêts des consommateurs est normale-
ment opposé 	l'emploi d'allégations négatives, car elles soulignent en général 
des propriétés en vogue mais peu pertinentes du point de vue nutritionnel. Les 
allégations négatives peuvent donc distraire l'attention des consommateurs. 
Elles peuvent en outre être utilisées pour donner  à  un produit une prééminence 
que la comparaison avec d'autres produits alimentaires correspondants ne justi-
fie peut-étre pas. Il existe toutefois quelques cas où les allégations négati-
ves se justifient. 

2.1 Allégations impliquant qu'un aliment ne contient pas d'additifs  

Selon les dispositions concernant l'étiquetage et la déclaration sur les addi-
tifs alimentaires, les additifs utilisés dans la fabrication d'un aliment 
doivent figurer sur l'étiquette  à la rubrique "additifs" soit sous le nom de 
catégorie qui en indique l'emploi soit sour le nom spécifique mentionné dans 
la liste officielle des additifs alimentaires autorisés. Cette présentation 
permet de voir immédiatement quelles substances sont des ingrédients et lesquel-
les sont des additifs. Une liste d'additifs doit figurer sur l'étiquette sauf 
dans les cas où l'aliment n'en contient aucun. Si l'aliment ne contient ni 
additifs, ni épices, ni sel, et si le fabricant veut souligner ce fait, il 
peut utiliser des allégations telles que "sans additifs" ou "pas d'additifs"; 

condition que des additifs autres que le sel et les épices soient autorisés 
pour cet aliment et qte des denrées alimentaires correspondantes contenant des 
additifs mentionnés dans la liste soient proposées  à la vente. 

2.2 "Sans sel" et "sans adjonction de sel"  

On  sait en lisant la liste des additifs figurant sur un aliment préemballé si 
l'aliment en question contient ou ne contient pas de sel. Le Conseil national 
du commerce et des intérêts des consommateurs estime que cette mention doit 
normalement suffire. Toutefois, si l'aliment ne contient ni sel ajouté, ni 
mélange d'épices contenant du sel ajouté ni préparation correspondante, alors 
que des aliments équivalents contiennent en général du sel ajouté, le nom de 
cet aliment conforme aux pratiques commerciales peut être complété par l'expres-
sion "sans adjonction de sel". La comparaison ne doit toutefois pas se fonder 
sur des adjonctions de sel n'ayant aucune valeur nutritionnelle. 

L'allégation "sans sel" est considérée comme inacceptable car de nombreux ali-
ments contiennent naturellement du chlorure de sodium. 

2.3 "Sans sucre", "pas de sucre", "non édulcoré" et autres allégations équi-
valentes. 

Le Conseil national du commerce et des intérêts des consommateurs estime que 
les dispositions et règlements concernant les édulcorants, les additifs alimen- 
taires et la déclaration concernant la valeur nutritionnelle des aliments offrent 
normalement aux fabricants toute possibilité de mentionner l'adjonction d'édul-
corants. Si un aliment est non édulcoré, l'information ressortira de la liste 
des ingrédients ou de celle des additifs alimentaires. Comme il est extrémement 
important pour certains groupes de personnes de savoir qu'un aliment n'a pas 
été édulcoré, ce fait doit ressortir du nom de l'aliment conforme aux prati-
ques commerciales. Dans ce cas, l'expression "non édulcoré" peut âtre utili-
sée,  à condition qu'aucun édulcorant entrant dans les catégories "ingrédients" 
ou "additifs" n'ait été ajouté dans l'aliment. 

Si un aliment est présenté comme "non édulcoré", il doit répondre simultanément 
aux trois conditions suivantes: 

Il doit exister un autre produit édulcoré équivalent ayant la même compo-
sition et destiné au même emploi. Par exemple, Finncrisp ne peut être 
présenté comme "non édulcoré" car il n'existe pas d'équivalent édulcoré. 

Si des édulcorants ont été ajoutés, les quantités doivent être telles 
que l'on puisse constater et mesurer la différence entre un produit édul-
coré et son équivalente non édulcoré. C'est le cas de la pátisserie, 
par exemple, qui peut être édulcorée ou non. 

La quantité normalement ingérée doit être telle que l'absence d'édulco-
rants influe sur le régime du consommateur. Les doses journalières pour 
certaines sauces et produits épicés, par exemple, sont en général si fai-
bles qu'il n'est pas nécessaire de souligner la différence  entrz  un pro-
duit édulcoré et un produit qui ne l'est pas. 
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Le Conseil national du commerce et des intérêts des consommateurs estime en 
outre que la valeur énergétique ainsi que la teneur en protéines, matières 
grasses et glucides doit figurer sur les aliments présentés comme "non édul-
corés', conformément  à  sa décision sur la déclaration de la valeur nutritive 
des aliments (499/51/79). Ces renseignements sont particulièrement importants 
pour les diabétiques, afin qu'ils ne croient pas qu'ils peuvent consommer sans 
restriction quantitative un aliment présenté comme "non édulcoré". 

Les expressions telles que "sans sucre", "sans adjonction de sucre", etc., doi-
vent être considérées comme inacceptables, car, pour les consommateurs, le mot 
"sucre(s)" vise d'autres édulcorants que le saccharose. Il faut noter en 
outre que le Décret sur les édulcorants (517/80, Section 9) interdit l'emploi 
de l'expression "à faible teneur en sucre". Les allégations et expressions qui 
peuvent être utilisées pour décrire les édulcorants et en indiquer les quanti-
tés figurent dans le Décret sur les édulcorants. 

2.4 "Exempt de gluten", "sans protéine", "sans alcool", "sans caféine"  

Des expressions négatives indiquant qu'une certaine substance n'est pas pré-
sente dans un aliment peuvent se justifier sur les aliments diététiques ou de 
régime. Dans le doute, les autorités chargées du contrôle sont priées de con-
sulter le Conseil national du commerce et des intérêts des consommateurs. 

Le café peut porter la mention "sans caféine" sur l'étiquette s'il ne contient 
pas de caféine. La mention "sans alcool" peut être utilisée pour les boissons 
non alcoolisées énumérées dans le Décret sur les boissons sans alcool (577/72). 
La mention "sans alcool" peut aussi être utilisée dans le cas des préparations 
énumérées dans le Décret sur les cosmétiques (456/77). Dans les autres cas, 
cette mention est  â  éviter." 

NOUVELLE-ZELANDE  

La Nouvelle-Zélande appuie la proposition de la Suisse concernant les allégations 
relatives  à  l'absence d'ingrédients telle qu'elle figure  à la page 30 du document 
CX/FL 82/4 Partiel. La nouvelle reglementation alimentaire de la Nouvelle-Zélande, 
qui devrait entrer en vigueur en 1984, comportera une disposition visant les allé-
gations relatives  à  l'absence d'additifs alimentaires. Elle sera similaire  à la 
proposition de la Suisse mais son libellé (voir ci-dessous) sera plus restrictif: 

"Aucun texte, dessin ou autre support descriptif figurant sur un aliment (ou 
joint  à  celui-ci, ou exposé en même temps) n'indiquera l'absence dans cet ali- 
ment d'un additif alimentaire, sauf si les règlements autorisent la présence 
dans cet aliment de cet additif alimentaire." 

En outre, la future reglementation devrait contenir les deux dispositions suivantes 
concernant les allégations: 

"Lorsque les expressions "sans adjonction de sucre", "non édulcoré" ou toute 
autre expression similaire figurent sur l'emballage d'un aliment contenant des 
glucides, l'étiquette doit aussi indiquer la teneur en glucides de cet aliment". 

"L'expression "sans sucre" ou équivalent ne doit pas figurer sur un emballage 
alimentaire si l'aliment qu'il contient renferme des glucides." 

NORVEGE  

Les informations suivantes ont été fournies par la Direction de la santé (Ministère 
des affaires sociales) de Norvège: 

"Les allégations négatives sont souvent utilisées pour souligner certaines 
qualités. Ces allégations n'ont pas encore fait l'objet d'une reglementation 
spécifique de la part des autorités norvégiennes, mais nous avons constaté que 
ces déclarations avaient plusieurs effets regrettables: 

La déclaration positive de tous les ingrédients d'un aliment est obliga-
toire. L'emploi de déclarations négatives sur certains produits peut 
laisser croire aux consommateurs que d'autres produits correspondants ont 
une déclaration incomplète et cela risque de discréditer le système de 
déclaration positive obligatoire. 

Les allégations négatives peuvent être utilisées pour sodligner des qua-
lités qui sont en réalité accessoires et qui peuvent donner une impression 
complètement fausse de l'aliment et de son emploi. 

Les allégations négatives sont souvent plus trompeuses qu'utiles. C'est 
le cas lorsqu'un ingrédient est remplacé par un autre qui donne  à  l'ali-
ment  à  peu près les mêmes qualités ou lorsqu'un aliment est présenté colhme 
exempt d'ingrédients dont l'emploi dans le produit est rare, voir illégal. 
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En conclusion, nous pensons que les altments doivent être décrits en fonct:Lon 
de ce qu'ils contiennent et, le cas échéant, des traitements dont ils ont fait 
l'objet. Les déclarations concernant des éléments qu'ils ne contiennent   pas 
et des traitements dont ils n'ont pas fait l'objet ne sont pas souhaitable. 

La Direction de la santé a proposé, dans son projet de réglementation de 
l'étiquetage des aliments préemballés, la disposition suivante: 

"Les allégations négatives ne sont pas autorisées sauf autorisation spéciale 
accordée par la Direction de la santé". 

Les autorités auraient donc la possibilité d'évaluer et de reglementer les 
allégations négatives. 

Les allégations négatives peuvent être approuvées si un aliment ne contient pas 
un ingrédient que l'on s'attend normalement  à  trouver dans le produit. Cet in-
grédient ne doit pas être remplacé par un autre qui donnerait  à  l'aliment les 
mêmes qualités. Dans ce cas en effet, l'ingrédient de remplacement doit faire 
l'objet d'une déclaration positive. 

En outre, les allégations négatives ne sont autorisées que si l'absence d'un 
ingrédient n'est pas seulement un argument de vente, c'est-à-dire si le fait 
présente un intérêt réel pour des groupes particuliers ayant des besoins précis". 

SUEDE 

En Suède, l'administration nationale chargée de l'alimentation et le Conseil natio-
nal de la consommation ont publié conjointement des directives sur l'étiquetage et 
autres renseignements figurant sur les aliments emballés. Dans quelques cas, des 
expressions telles que "exempt de" ou "sans adjonction de" sont mentionnées dans 
ces directives. Par exemple, la mention "sans caféine" doit être utilisée lorsque 
le café après traitement, ne contient pas plus de 50 mg de caféine pour 100 g de 
café 

Dans les autres cas, lorsqu'il n'y a pas de dispositions spéciales, les allégations 
négatives doivent être utilisées avec prudence et seulement lorsqu'il est possible 
de les expliquer et de les justifier. Si une substance n'est pas habituellement 
présente dans un aliment ou si la législation n'autorise pas l'emploi d'un additif 
ou d'une substance donnée, les expressions commençant par "sans..." etc., ne peu-
vent pas être utilisées. 

Les expressions "exempt de protéine de lait, de lactose, de gluten, de sel ou de 
protéine" placent automatiquement les produits dans le groupe des aliments diété-
tiques et de régime et il faut obtenir une autorisation spéciale de l'administration 
nationale chargée de l'alimentation pour utiliser ces expressions. 

Toute expression indiquant qu'un produit peut empêcher ou guérir une maladie est 
une allégation médicale; normalement, ces allégations ne doivent pas figurer sur 
des produits alimentaires. 

SUISSE  

En faisant connaître ses observations sur la section Principes généraux de la Norme 
générale révisée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (voir 
CX/FL 82/4, Partie I, page 30), la Suisse a proposé d'inclure une déclaration visant 
les "allégations négatives" qui serait libellée comme suit: 

"Les allégations relatives a l'absence d'ingrédients né sont autorisées que 
si l'addition de ceux-ci est permise dans la norme y relative". 

Les auteurs estiment que, dans les circonstances évoquées ci-dessus, on peut  
riser le  le fabricant  à signaler aux consommateurs l'absence de ces ingrédients. 

TAI LANDE 

La Thailande estime que la reglementation des allégations négatives peut se faire 
en élaborant des directives. L'emploi d'allégations négatives doit être conforme 
A la recommandation spécifique afin de protéger le consommateur. 

En Thallande,  à  l'heure actuelle, les allégations négatives sont contrôlées par une 
note du Ministère de la santé publique (68ème. Notification, 1982, Re: Labels). 
Les produits sur lesquels figurent des allégations négatives doivent être conformes, 
lorsqu'ils sont soumis  à analyse,  à la description qui en est donnée sur l'étiquette. 
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Le Département de l'agriculture des Etats-Unis a publié un ensemble de directives 
concernant l'étiquetage négatif des ingrédients de la viande et des produits avi-
coles: 

"ETIQUETAGE NEGATIF DES INGREDIENTS 

OBJET: 	Définir les principes qui gouvernent l'acceptation ou le rejet 
d'étiquettes de viande et de produits avicoles portant des déclarations néga-
tives relatives aux ingrédients. 

PRINCIPES: 	Les directives concernant l'emploi de déclarations négatives rela- 
tives aux ingrédients sur les étiquettes de viande et de produits avicoles sont 
les suivantes: 

L'étiquetage négatif est autorisé s'il ne ressort pas du nom du pro-
duit que l'ingrédient n'est pas présent. Par exemple, l'emploi de 
"ne contient pas de boeuf" sur l'étiquette de Pastrami de dinde 
permet de savoir qu'il ne s'agit pas du produit courant fabriqué 
traditionnellement avec du boeuf. 

L'étiquetage négatif est autorisé si le demandeur peut prouver que 
les déclarations sont utiles d'un point de vue sanitaire, religieux 
ou autre. Par exemple, le fait de souligner l'absence de sel dans un 
produit aide les personnes qui doivent suivre un régime pauvre en 
sodium. 

S 	 I- 

L'étiquetage négatif est autorisé si les allégations concernent 
directement l'emballage du produit, et non le produit lui-même. 
Par exemple, les emballages souples sous vide peuvent porter la 
déclaration "avec ce nouvel :emballage, les agents de conservation, 
la réfrigération et la congélation ne sont plus nécessaires". 

L'étiquetage négatif est autorisé  à condition que les déclarations 
soient exactes, mais lorsque les allégations appellent l'attention 
sur l'absence d'ingrédients interdits par la loi, il doit en être 
fait très clairement état afin que les allégations ne soient pas 
trompeuses et;  ne créent pas d'impressions erronées. Par exemple, la 
phrase "la reglementation fédérale du Département de l'agriculture 
interdit l'emploi d'agents de conservation dans ce produit" est une 
déclaration acceptable sur une étiquette de viande de boeuf hachée. 

EXPLICATION: L'étiquetage négatif des ingrédients, s'il est employé correcte-
ment, peut être utile et intéressant pour les consommateurs car il les aide 

comprendre le contenu des produits. C'est aussi un moyen simple et direct 
d'alerter les consommateurs sur l'absence d'ingrédients qu'ils veulent éviter 
pour des raisons sanitaires, culturelles ou personnelles. En suivant les 
directives ci-dessus, l'Agence peut protéger les consommateurs contre des 
allégations qui seraient trompeuses sans exclure la possibilité de faire figu-
rer des informations exactes sur l'étiquette de produits". 

AUSTRALIE  

Plusieurs dispositions précises concernant les allégations négatives ont été propo-
sées pour adoption par les Etats et territoires australiens: 

Sauf lorsqu'elles sont obligatoires en vertu du présent règlement, les 
expressions "sans adjonction de sucre", "non édulcoré" ou tout autre expression 
similaire ne doivent pas figurer sur l'étiquette apposée sur l'emballage ou 
dans la publicité d'un produit alimentaire, sauf si ce produit ne contient 
aucun sucre ajouté ou, selon le cas, s'il est non édulcoré. 

Lorsqu'une expression définie dans cette partie du règlement est utilisée sur 
l'étiquette ou dans la publicité, elle doit être immédiatement suivie d'une 
déclaration donnant la valeur énergétique pour 100 g ou 100 ml du produit, 
écrite en lettres de même taille, même style et même couleur que l'expression 
"sans adjonction de sucre", "non édulcoré" ou expression similaire. 

Les expressions "sans sucre", "teneur réduite en sucre" ou autres expres-
sions similaires ne doivent pas être utilisées sur une étiquette apposée directe-
ment ou indirectement sur l'emballage d'un produit alimentaire ou dans la publi-
cité correspondante. 

24) 	Sauf lorsqu'elles sont rendues obligatoires par le présent règlement, les 
expressions "sans adjonction de sodium", "sans adjonction de sel", "sans sel" 
ou toute autre expression similaire ne doivent pas être utilisées sur l'étiquet-
te apposée sur un emballage ou jointe  à  celui-ci ou dans une publicité concernant 



un aliment sauf si celui-ci et les ingrédients qu'il contient ne renferment, 
selon le cas, aucun composé de sodium ajouté, aucun sel ajouté ou aucun sel." 

La disposition générale suivante devait figurer dans un projet de norme sur les allé-
gations qui n'a pas encore été adoptée: 

"Sauf indication contraire figurant expressément dans la présente norme, il 
est interdit d'utiliser sur l'étiquette ou dans la publicité une mention qui 
indique ou implique qu'un aliment ne contientpas une substance, lorsque 
l'adjonction de cette substance n'est pas expressément prévue par la présente 
norme, sauf si cette mention est immédiatement suivie d'une déclaration aussi 

• visible indiquant que la substance en question n'est pas autorisée par la pré-
sente norme". 

L'Australie prépare aussi .actuellement des normes d'étiquetage nutritionnel pour 
les aliments . préemballés. Dans ces directives figure une disposition spéciale pré-
cisant que toute allégation nutritionnelle négative est considérée comme une allé- 
gation nutritionnelle: le produit doit donc faire l'objet d'une déclaration complète 
sur la teneur en éléments nutritifs. 



101 — 	 APPENDICE II  

DIRECTIVES GENERALES CODEX 
SUR LES ALLEGATIONS 

OBJET ET PRINCIPES GENERAUX 

1.1 	Les présentes directive's ont pour objet 
de fournir des exemples d'allégations auxquelles 
s'applique le principe suivant: 

Aucun aliment ne doit être décrit ou présenté de 
Façon fausse, trompeuse, mensongère, ou susceptible 
de créer une impression erronée au sujet de son 
caractère, h tous égards. 

1.2 	En ce qui concerne les aliments préemballés, 
ces directives 	ont pour objet de développer les 
dispositions du paragraphe 2.1 (Principes généraux) de 
la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

DEFINITION 

Aux fins des présentes directives, le 
terme"hllégationft s'entend de toute représentation qui 
énonce, suggère ou laisse entendre qu'une denrée possède  

des qualités particulières .  liées h son origine, ses 

• propriétés nutritives, sa nature, sa transformation, sa 
composition ou toute autre qualité. 

ALLEGATIONS INTERDITES 

Les allégations suivantes sont interdites: 

3.1 	Les allégations selon lesquelles un quelconque 
aliment fournit en quantité adéquate tous les éléments 
nutritifs essentiels, sauf dans le cas de produits bien 
définis pour lesquels une norme Codex réglemente les 
allégations admissibles ou dans le cas de pays où les 
autorités compétentes considèrent le produit comme une 
source adéquate de tous les éléments nutritifs essentiels. 

3.2 	Les allégations laissant entendre qu'un régime 

équilibré N base de produits alimentaires ordinaires ne 
peut fournir tous les éléments nutritifs en quantités 

adéquates. 

3.3 	Allégations qui ne peuvent pas  atre justifiées. 

3.4 	Les allégations relatives N la valeur d'un aliment 
donné pour prévenir, soulager, traiter ou guérir une 
maladie, un trouble ou un état physiologique particulier, 

sauf: 
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a) si elles satisfont aux dispositions de normes 
et directives 	Codex N l'égard d'aliments 
tombant sous la juridiction du Comité sur les 
aliments diététiques ou de régime, et conformé-
ment aux principes généraux énoncés dans les 
présentes directives, ou 

h) si, en l'absence d'une directive ou d'une 
norme Codex applicable, elles sont autorisées en 
vertu des lois du pays où l'aliment est distribué. 

3.5 Allégations qui pourraient faire douter de l'inno-
cuité d'aliments analogues ou qui pourraient susciter 
ou exploiter l'appréhension chez le consommateur. 

ALLEGATIONS TROMPEUSES 

Les allégations suivantes induisent en erreur: 

4.1 Allégations vides de sens, notamment recours h des 
procédés comparatifs et superlatifs. 

4.2 Allégations d'ordre hygiénique, par exemple salubre, 
salutaire, sain. 

4.3 Allégations selon lesquelles un produit aurait un 
caractère ou une origine "organique" ou "biologique".  

ALLEGATIONS SUJETTES A CONTROLE 

5.1 L'usage des allégations suivantes doit être contrôlé: 

Il est interdit d'indiquer qu'un aliment a acquis 
une valeur nutritive accrue ou spéciale par l'addition 
d'éléments nutritifs comme des vitamines, des sels miné-
raux ou des acides aminés, N moins que cette adjoncticn 
n'ait été faite sur la base de considérations nutrition-
nelles. Les indications de ce genre doivent être assujet-
ties h la législation promulguée par les autorités compé-
tentes. 

Les termes "naturel", "pur", "fabrication familiale", 
et "frais" doivent être utilisés conformément aux usages 
nationaux du pays où le produit est vendu. L'emploi de 
ces termes devrait tenir compte des interdictions indi-
quées dans la section 3. 

Préparation religieuse ou rituelle d'un aliment - 
Peut faire l'objet d'une allégation sous réserve que 
l'aliment soit conforme aux prescriptions des autorités 
religieuses ou rituelles compétentes. 


